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LES COLLEGES FUNÉRAIRES 
SOUS L 'EMPIRE ROMAIN 

Préliminaires 

Avant d'aborder en dé laill'his loire des Collège fun éraires, 
il es t ulile, pour la c=lae té du s uj et, d'exposer quelques 
notion s générale . Ces Collèges pré entent, en efTe t, plu 
d'une sin gularité. 

Il s n 'ont exi s té qu e chez le Romain s e t durant un e période 
r ela tivement courte de lem hi loire, enviro n tl'ois ièc1es, 
d'Augus te à Con slantin . Il s naissent au déb u t de l'Empire, 
pui s e développen t rapidemen t à Rome, en Italie e t dans 
les provin ces ; une ab ondan ce épigraphiqu e exceptionn elle 
atteste ce lte vitalité, ce lte exlens ion considéra ble. ~Ia i à da ler 
de Cons tantin les om ces dev iennent ubitement mu ettes , 
on ne troU\-e plu au cune trace de no collège . Leur di pa
parition coïncide avec le triomphe du 11l'is tianis me e t nous 
verrons que ce tte coïn cidence n'es t pa puremenl fortuite ; 
les enseignements e t les pratiqu e de la nouvelle r eligion les 
r endaient dé ormais inutiles . 

Il es t m oin ai é de dé termin er leur nature qu e la place 
qu'ils occup ent dans l'IIi toire. Ce tte diffi culté tien t à ce que 
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les Collèges funéraires n'ont pas un but unique. Ils nous 
apparaissen t, au con traire, émin emmen t complexes, tendan t à 
développer, de plus en plus, le nombre de leurs attributions, 
cherchant il sntisfa tre à tous les IJesoins de ceux qui les fon
dent et qui suu t les pauvres, les tenuiores, de la socié té 
romaine. 

Cependant leur objet principal es t la sépulture. Ils ne res
semIJlent pas aux confréries pieuses du Ioyen-Age qui s'im
posaien t la chmge d'ensevelir les morts. Ce ne sont pa 
davan lagedes Sociétés commerciales, chargées de l'entrepri -e 
des pompes funèbres. Ils ensevelissent seulement leurs pro
pres membres. Un cerlain nombre de personnes s'associent, 
form enl au moyen d'un apport premier e t do coti alions men
suelles une caisse commu ne chargée de pourvoir dans la 
suite aux funéraille des associé. Yoi1à les Collèges funérai
res. Ce IJut commun à tous ils l'atleignent de diyerses façon : 
les uns paient il la famille du défunt ou à son héritier une 
somme d'argent destinée il couvrir les frais de ses funérailles, 
les au tres nomment des digni taires spécialemen t cllargés d'en
sevelir les morls, la plupart font construire un monument ou 
achètent un cimelière où chaque associé il sa place. Le ur 
préoccupation constante es t toujours d'assurer la sép ulture 
de leurs membres. 

Ceci élabli, il es t élrange que nos Collèges n'aient pas 
reçu à Rome le no m de funéraires. Celte expression, en 
effet, ne se trouve pas dans les textes; elle a été créée par la 
critique moderne: au témoignage de Schiess (1), Mommsen 
en serait l'inventeur. Voici l'explication de cette anomalie . 
Parmi les Collèges qu'aujourd'bui nous appelons funéraires , 
quelques·uns avaient é té créés dans un but tout autre que 

(1) Schie88 : Die Collegia. fllneralicia nach den Inschriflen, p. 1. 
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de pourvoir aux fun érailles des associés: c'étaient ou des 
collège d'arti san ou peu t-être même des collèges purement 
religieux, devenus funéraires pour des motifs que nous 
ignorons . Ceux-là prenaient logiquement le nom de eollegium 

jabrol'um (dendrophol'um, tignuariorum, etc.) ou de eollegium 
eultOT'wn cleorum. Les appeler eollegia Juneratieia eût été 
inexac t. Les autres, ceux qui ne joignaient pas il leur but 
funéraire les attribu Lions ordinaires des collèges d'artisans 
ou des collège reli gieux, se préoccupaient cependant, en 
dehors des fun érailles de leurs memores, d'objets bien diffé
rents, notamment de distributions de secours (sportulœ), 
d'as istance durant la vie des associés. Pour ces derniers, 
l'appellation de eolle{Jiajuneratieia eût été incomplète. Voilà 
pourquoi les Romains n'ont pas con nu ce tte expression. Nos 
collèges ont pris fréquemment le nom d'une divinité, ils se 
sont appelé quelquefoIs, simplement eollegium sodalistas, ou 
encore eolleg()?, soclales, oeii sans faire allusion au but qu'ils 
poursuivaient. Nous verrons que pour le désigner dans leur 
ensemble, les textes emploien t l'expres ion de eollegia 
tenuiOl'um à défaut de celle de eollegiaJunel'atieia. Mais on ne 
saurait conclure de l'ab once dans les sou rces de cette der
nière dénomination, au caraclère acce saire des attributions 
funéraire de nos collèges. Celles-ci son t au con traire leur 
raison d'être capitale. La plupart des documents qui nous 
sont parvenus sont des inscriptions funéraires. Les rares 
exemples de {eges eollegii qui ont ub islé, démontrent 
égalemen t la place prépondérante qu'occupe la sépulture 
dans les attributions de nos collège. Ainsi, la Lex du collège 
de Diane et d'Antinoü règle et prévoit les différents cas: com
ment se célèbreront le funérailles de l'associé décédé loin 
de Lanuvium, siège du collège? commen t fera-t-on celles de 
l'esclave dont le maître refuse de livrer le corps '? 
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Cependant, comme nous l'avons déjà dit, l'activité des col
lèges funéraires ne se borne pas à la sépulture. Quelles son t 
donc leurs autres attributions? A ce sujet, nous po sédons 
u n texte de Pline, dont on ne saurait méconnaître l'impor
tance ( 1). Il C d 1'0sulte que les collèges funéraires é tai nt 
·créés acl sustinenclam tenuiorum inopiam, c'est·à-dire dans un 
but d'assistance. A leur tour, les documenls épigraphiques 
n ous montrent en détail comment se réalisait cette assis
tance. A certain jours déterminés, avaient lieu des distrib u
tions aux membres du collège soit en nature, soit en deniers . 
La lex du collège d'Esculape et d'llygie, à Rome (~), est très 
complète à ce s ujet: le 13 des calendes d'octobre ayait lieu 
une ùi tribution en deniers, pour les nones de novembre 
on donnait à la fois aux membres du collège de l'argent, du 
pain et du vin; de même en janvier, mars, avril et mai. Les 
parts de chacun étaient réglées par la lex; les dignitaires 
tou chaient une plus forte part, ans dou te à titre de rétrib u
tion. Dans d'autres textes, nous retrouvons des dispositions 
analogues, ce qui démontre que la pratique des distrib u
tions (3) était générale. 

De plus les collèges funéraires donnaien t, quelques fois, 
des secours à leurs membres pour les aider dans certaines 
circonstances particulièrement difficiles. C'est ce qui résulte 
d'un curieux document, découvert à Lambèse, la lex d'un 
collège de soldats (4) . Après la dédicace et l'énumération des 

(1) Pline, epis!. ad. Traj. 93 : Amisenos, quorum libe llum episLulre Lure 
junxeras, si lcgibus islorl1m qu ibus beneficio fœd e ris utunLur, concess um 
ost eranum ha.bcre, possumus qll ominlls habeant non impcJire, eo facilius , 
si tali conlalione non ad tm'bas c t a.d inclilos cœllls, sed ad suslinendam 
tenuiorum inopiam u/unlw'. 

('2) C. 1. L. VI,10234. 

(3) C. 1. L. VI 10295; 10302; XIV 2112 (Llllltwium); Eph. ep. V 498. 

(4) C. 1. L. VIII 2557; Bruns, fontes p. 3'23. 
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trente ·cinq associés, se trouvent les dispositions suivan
tes: 

scumnul'i n (ominc) dabunt co l (l cgœ) qui fuc(ti ) fucr(int) dcnarios 
DCCL. 

si qui d(e) col(lcgis) lram(arc) pro(fi ciscetm) cum pr(oll1oLus) s(it) 
acc( ipict) v iaL(i cum) pro(ccssus) m(ilcs) denarios CC cCJ(ucs) a(ulcll1, ou 
bien , ccipiel) D. 

item yeteranis anular iull1 nOll1ine dcnarii D. 

item, si qui ex coll(egio) all1plio(ec) g ead(u) prof(iciscetur) accip(iel) 
denarios D. 

item, si CJui obitum natul'Uc red(didcriL), acc( ipict) heres ips(ius) sive. 
proc(uratol') denarios D. 

item quod abom (inall1ur) si q(ui) locu(m) su(um) all1is(eril) accipiet. 
dcnarios CCL. . \ 

item qui al'e(a) so lu l(i) sunl ct si quis de tironil~ (us) ab h(l.c dic satis 
arcoe fec(crit) accipic t quilquit debct(ul'). 

La reconstitution (I) e t l'expli cation de ce texte ont fait 
naître u ne fo u~e de con troverses , dans le qu elles le but pour
suivi ici, nou dis pense d'entrer. Quelles qu e s oient, en efIet, 
le variantes qu e l'on pui e propo el' ou le trad uc ti on qu e 
l'on puisse faire, il n'en res te pqs m oins é tabli , que le collège 
de Lambèse es t un collège fun éraire ('2), e t qu e dan s le ca 
prévu pa r la [ex , la cai se co mmune donnait des secours 
en urgent aux as s ociés. Ce ne sont plus des distributions 

(1) Ln. r eco n ~ ti l uli o n d C1 nn ée ici es t cell e de \Vilmanns : Exempla i n sc)'ip· 
t io num la tinal'um , i n U H111 p l'œcipue académicu m 1873 n· 11,82 , el de 
L iebenam : Zm ' Gesich, und Ol'J . p. 305 - Voir au ss i Brun s (on le p. 
323, C. J. L. VlIJ 2557; Ren ie )': Io sc ri plionti romaines de l'Algéri e, 1853· 1858; 
Cohn ZUl' )'omisch. V el'eins)' . p. 129, 

(~ ) Ce cflI'aclère funéra ire es t pourlant méconnu par Liebenam, p , 308, 
J 'adopte l 'op inion de Schiess, p. 5. et 3D, parce qu 'il n'es t pas rare de ren
contrer des ca s où le coll ège paie à. l'h éritier du défunt la somme fix ée 
pour la c61ébralion des fun érailles de celui -ci. Voir par exemple la Lex du 
collège do Lanuvium, 
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générales faites à tous les membres du collège, par égoles 
par ts, sans tenir compte des besoins plus ou moins étendus 
de chacun; ce sont des seco urs destinés à couvrir les asso
ciés contre des éven tualit~s malheureuses, comme la per te 
de l'emploi, ou exceptionnellement onéreuses, comme les 
expéditions lointaines (transmare). Les difficultés soulevées 
par les 3° e t 4° dispositions de la Lex, n 'infirment en rien l'expli
catiùn précédente. On ne sait pos pourquoi le collège donnait 
500 deniers aux vé térans, anulal'ium /lomine, et à tous ceu x 
qui é taient promus il un grade supérie ur. Lesyétérans é taient
ils obligés d'acheter un anneau? L'avancement entraînait· il 
des dépenses? Les 500 deniers sont-ils au contraire une 
prime pour s timuler l'ambition des ossociés ?Celleincertitude 
ne s'étend pas aux cas d'expédit ions loin toines et de perte 
d'emploi : là, l'attribution de 500 e t de 250 deniers apparaît 
clairement comme un secours, e t par conséquen t il est exact 
de dire, qu'en dehors de son caruc tère funéraire, le collège 
de· Lambèse offre aussi le caractère d'une institution de pré
voyance. 

En é tait-il de même pour tous les collèges funéraires? 
L'inscriptioll de Lombèse n'e.st-elle qu'un exemple, que l'ap
plication d'une règle générale? Nans ne le pe nsons pas . (1) 

La plupart de nos collèges n'o nt pas atteint ce degré de déve
loppement; comme institutions d'assistance e t de prévoyance, 
ils ont borné leur activité oux quelques distributions en 
nature ou en deniers dont il 0 été que lio n ci-dessus; là 'es t 
arrê té leur rôle de bienfaisonce, leur tendo l1ce ael sustinenelam 

tenuiorum inopiam, selon l'expeess ion de Pline. Cette conyic 
tion résulte de l'examen des documen ts épigraphiques: celu i 
de Lambèse es t le seul où soient reiatées les diverses cir-

(1) En sens contraire Liebenam: Zw' Gesell. und Ol'!]. p. 40; Laning: Gesell. 
des deu tsehen J(irehenreehts p. 20~ . 
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constances dans lesquelles la cai se com mune doit venir en 
aide aux associés malh eureux. Ni la Lex du collège d'E cu
lape et d'lI ygie il Rome, ni celle du collège de Diane et 
d'Anlinoü il Lanuvium n e contiennent rien de pareil; les 
autres tex tes, quoique plus laconiques, sont également pro
bants. Cette concordan ce des données ép igraphiques es t con

firm ée par un passage de Tertullien, Apoly. 30 : Hœc quasi 
deposita pietatis sunt; nam inde non epulis nec potaculis nec 
ù/gratis v07'atrinis dispensatur, sed e[jenis alendis hwnandisque, 
et pueris ac puellis 7'e.a.c parentibus destitutis, jamque domes
ticls senibus; item naufragis, et si qui in metallis, et si qui in 
insulis vel in custodiis, dllmtaxat ex causa dei sectœ allimni 
conJessionis suce jlunt. Il s'agit dans ce tex te des collèges 
chrétiens . Tertullien leur ferait-il nn titre de gloire de nourrir 
leurs pauvres et leurs enfan t aJJandonnés, de secourir leurs 
vieillards, leurs naufragé, leu rs condamnés, i c'étf:lit là le 
fait habituel de tous les collège funéraires? Gardons-nous 
donc de trop étendre, sur la foi d'un seul tex te, la Lex du 
co llège de Lambè e, les fonctions d'a sistance e t de pré
Yoyance de nos collèges . Le pa age de TerI ullien montre 
que la cais e commune s'ouHuit plus yolonticrs pour orga
niser des fèles et des banquets que pour soulager les 
infoelunes . 11 nous révèle pur là un troisième orcll' e d'attribu 
tions de n os collèges, les altribution joyeu e ,qu'il importe 
de ne pas ome ttre après leurs a ttributions funéraires et 
d'ass istan ce. 

Ici encore, l'ép igraphie es t féconde en ren eignements 
complémentaires : le texte de Ter tullien se yérine par de 
nombreux document qui feront l'oLjet d'une ét ud e spéciale, 
dans le paragra phe relatif aux as emblée des collèges funé
raire. Pour l'heure, recherchant l'objet, le but de ces coll ges, 

n ous tenons uniquement il mettre en lumière l'existence de 
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ce nouvel élémen t. Il achève de nou mon trer le caractère 

complexe des collèges funéraires, sortes de panacées à tou 
fe besoins de la classe pauvre, des temtio/'es parmi lesquels 
il se recrutaient. Ces fêtes, ces banquets, qui réunis aien t 
les associés funéraires, correspondaient comme disent les 
auteUt's allemands (1) au besoin de sociabili té (Gesselligkett) . 

Le tenuior, au milieu de la SOCié té romaine, olt la dispro por

tion entre la condition du riche et celle du pauvre était s i 
consid61'alJle, oubliait là la dureté de son sor t. on collège lui 
donnait sa part de jouissances; illu i donnait peul-être même 
sa parl de débauche. Les exp ressions violen te de Tertullien 
sembleraienlle prouver potaculis, in[fmtis vomtl'inis. ous 
verrons aus i que les associés tenaienl essentiellement à ce 

qu e le vinlut bon: ils écrivaienl fréquemment dans leur lex Ies 

m 6ts « vini boni amphof'œ)J. Celle explica lion serait a sez 
en harmonie avec ce que nous sm-ons des mccurs de la 
décadence romaine. ous y reviendrons à propos de l'orga
nisation des collèges funéraires. 

Quoi qu'il en soit, l'ohjet de ceux-ci apparaît maintenant en 
Ioule clarté : sépulture, assi lance, sociab ililé. Il n'est pas 
moin s curieux de rechercher le principe de leur ol'ganisa lion . 
L'é tude des textes mon tre que ce principe est cel u i de la mu lua

li té : nos collèges son t des soc iétés m u 1 uelles, destinées à pour
suivre les trois buts établis plus haut. LeUt' ca isse 'alimente 
par un droit de réception payé une fo is et par des cotisations 
men suelles . Elle reçoit auss i des donations e t des legs de 
ses membres hon oraires ou de es protecteu l's (patroni) _ De 
n os joUt's, les sociétés de seco urs m ut uels n 'o nt pas d'au tres 

resso urces. Comme celui des collèges funéraires, leur bu t 

(1) Liebenam, p. 'lGO. 
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est au si un but de bi enfai s ance, elles n'en différent que par 

l'é tendue de leur domain e. E lles tendent à faire r endre au prin

cipe d e m ulu alit é , qui e n e tla base , tou t ce qu'il e t s ucep tible 

de do nner: elles s erven t de pens ion de r e trailes, elles co n s

tilu ent des do ls . A R o me, n ous avons vu que leur Ç>bjet était 
plu s r es Lre inl. Jéanm o in s, les co llèges fun éraires r omains 

co nn aissen t e t appliqu ent le prin c ipe , e t à ce titre ils présen

tent un intérê t h i toriq ue ca pital, d n os joues s udo ut, o ù 

les qu es tion de mulu alité occupent une s i large place dans 

les préoccupation s des éco n omis te . 

L'attenti on des his lorie n a é té a ltirée ur ces collèges par 

une déco uyer le importa n te fa ite e n 1 16, à Lanuvium : On a 

r e trouyé les la ble de marbre ur lesq uelles ayait é té gravée 

la tex d'un collège fun éra ire, le collège de Dia ne e t d'Antin oüs. 

Les d é tails ll'ès comple ls qu e don n e ce doc ume t s ue l'organi

sa tion , le but e t la vie intime d 'un e a socia tion fun éraire, e n 

m êm e temp s qu e le fra g m e n ts d'un senatus-co ns ulle de liné , 

s emble-t-il , à oume ttre toutes les a~sociation pareilles à un 

r égim e légal pa rti culier, on t éveillé la c uriosité des archéolo

g ues e t fa it n aîlre des ll'o.va ux im portant. 

Les Allc m o. nds ont é lé les plu s féco n d . En 1 '13, Momm
sen ( 1) d onno.it un e r eco n s litution des lo. bles de Lanuyium en 

m ê me te mp s qu'un co mmenlaire o.s ez développé . 

lIu schkc, en 18'15, p ublia it deu x article dans la Zeitschrijt 

fil l' Geschichte RechtslCissenschaJt, r ela lifs à n otre s uj e t. 

Max Colm (~), en 1 73, con sacra it une n o table partie de s on 

él';lde s ur le droit d'a socialion o.ux collèges fun éraires . 

l\farql1ordl, les é tudi e so mmairem ent au tom e III, p.135-142, 
de son ouvrage : R6mische Rechtsoel'waltung. 

(1) Th. Mommsen : De colleg i is et sad aliciis Ro manol'um, 

(2) Max Cohn : Z u m l'cjmi8chen Vereinsrecht, 
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En 1888, Traugott Schiess, faisait paraître une monographie, 
très co mplète ayan t pour titre: Die collegia f uneraticia nach 
clen Inschrijtcn. 

De la même année, on do it s ignaler la thèse de M. Lys
kowski, Die collegiia temtiorum. Ce tte thèse contient un index 
bibliographique précieux. 

Liebenam,{I) dans son ouYrage récen t s ur les associations 
romaines, es t fré(IUemment appelé il parler de nos collèges . 

Signalons, enfin, de r\euma n : Der l'6mische staat und die 
allgemeine Kirche bis auf Diocletian. 

En Italie, on doit mention ner les impor tants travaux de 
J. -B. de Rossi ('.!\ et de lIenzen (3), 

En France, il n'existe pas d'ouwage complet s ur la matière. 
M. Ga ton Boissier, dans la Religion romaine d'Auguste aux 
Antonins e t dans lesPl'omellade . arcl/éologùjues consacre quel
ques pages aux associntions fu néraires. Il a publié auss i 
dans la Renle archéologique (nouvello sé l'ie, tome XXIII), une 
monogl'uphie sous le litl'e: « E:tude Slll' quelques collègesfuné
l'aires l'o/nains, le,s cultores dcontln. )l A son exem pIe, les h is to
r iens de l'Eglise pl'imiti\'o et cles Assoc ialions romaines on t 
parlé so mmnil'ement des collèges funél'Uil'es : les premiers 
pour montrer que l'Eglise n é té, il uue certa ine époque, a ux 
ye ux de la loi, une association funérai re; les seco nd, pour ne 
pas s 'attirer le reproche d'êt re incomplets e n ne s ignalant 
pas l'existence de nos collèges ,4J. 

(1) Licbenam : Z1O' Geschichte und Organisa tion des Romisclcn Vereins
wesens. 189(). 

(2) J. -D . de Rossi: Roma. soltera.nea. (passim); 1 co llegU (lmeralicii 
(amigliari e pl'evati et le 10/'0 clenomina:ioni. Dull. arch. mun. 18S2 
p. 141-148; Dull. arch . crist. 1864, p. 57, 

(3) lIeIizen, Du ll. arch. mun. 1885, p. 51-53. l'Iolcs qui acco mpagnent certains 
tcxtes du recueil; Insc1'Ïptionunt htinal'um amplissima. co llectio. 

(4) Voir parmi les thèscti dc doctorat : Orioux 1883, Paris; i':ie rullaz, Lyon, 
1 90, et parmi les ouvrages d'histo ire ecclés iastiquc : Allard, Ilistoire 
des persécutions; Aubé : lIistoil'C des pérsécutiolls. 
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Ou tre cette lJibliogl'aph ie, nous auron s l'occasion de signaler 
des ouvrages spéciaux il certa ins points lé term inés . 

De tous ces tnwaux se dégagen t quelques idée générales, 
dont la place me paraît marquée au début de cette étude. 

En premier lieu, l'histoire des collèges funérail'es pré
sen te un intérêt juridique très impol'lant. Celte hi loire 
est celle du droit d'osso iation il Rome pendant les trois 
premiers siècles de l'Empire. ;,Ialgré les progrès de l'épi
graphie venant apporter des documents nouveaux et de 
la premi re importance aux sources déjà connues, cet te 
matière est encore pleine d'incer litudC. Il semble mème, qu'il 
y ait contradiction entre les textes juridiques nous révélant 
la rigueur de la législation impériale il l'égard des as ocia
tions (1 ) , et les données épigraphiques allestant la multipli
cité et le développement de celles-ci. Les collèges funéraire ' 
expliquent, au moins en partie, cette contradiction. e béné
ficient-ils pas d'un régime de ÜlyeUr, ne peuvent-ils pas être 
créés en toute liberté alors que les autres ont besoin de l'au
torisalion du énat ou de l'Empereur? Outre ces CIues,lions 
de principe, nous sommes redevable anx nombreux docu
ments que nous possèdons SUl' les collèges funéraires, de 
pouyoir reconstituer, pre ~ qlle dans tous ses détail, lem orga
nisation. L'intérêt d'une pareille recon titulion s'accroît de 
tout ce qu'elle permet de découHir sur la théorie générale 
de l'organisation des u sociulions romaines. EnOn, en ma

ti ère de droit privé, la même richesse de documents est éga
lemen l précieuse pour l'étude de la capacité juridique de ces 

(1) Dig. Ilf, 4, t. Gai us, ad edic l unl pl'ovincialc: ncquc socielas ncquc colle
gium neqllc hujusmodi corpus passim omnibus habcrc conrcùillll': nam 
et l cgibus el senatus consullis et pl'incipalibus conslitulionibus ca l'es .:oer
celuI'. Paucis adrnodum in causis concessa sunl hujl1smodi cOI·pora. 
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associations. Elle nous donne des exemples concrets des 
règles de principe conservées dans les écrits des juriscon· 
sultes. Sur bien des points elle complète même les textes du 
Digeste. (1) 

Au point de vue purement hi storique. la connai sance 
de nos collèges n'est pas moins capilale. Ils ont joué, 
en efTet, un rôle politique, social et religieux. Quel a é té 
leur rôle politique? ous po édons des renseignements 
sur les élections municipales à Pompéï (2) qui démontrent 
que les collèges se mêlaient activement fi la lutte élec
torale, avaient leurs candidats qu' ils cherchaient il fai re 
triompher, et que leur influence é tait parfois déci sive. 
En l'an 79, Cuspius Pau a, candidat fi l'éd ilité, est patronné 
par les auriflces unicersi(3) , les muliones univel' i (~), les lignari 
unllJersi (5) et les Isiaci ou adora teUl's d'Isis (6). Paquius Pro· 
culu est soutenu, pour le duomvirat, par les Venerii ou ado· 
rateurs de Vénus (7) . Parmi les nombreux exemples qui nous 
sont rapportés de cette immixtion des collèges dans les élec· 
tions, je choisis de préférence les deu x précéden ts, parce 
qu'ils ont trait il deux collèges religieux, les adorateUl's 
d'I is et de Vénus. Aucun texte ne démontre que ces adora· 
teu rs d'I is et de Vénus aient été des associé funéraires; 
cependant, comme nous trouvons ailleurs des collèges sûre
ment fun éraires placés sous le vocable de ces deux divin i-

(1) Cf. Mommsen. De coll. et sod. rom. p. 125. 

("2) P. Villoms: Lea El ~ctions municipales à Pompei, Pa risl887. Li ebe nam : 
Zw' Geschichte und Organ. p. 35. 

(3) C. 1. L. IV 710. 

(4) C. 1. L. IV 97. 

(5) C. I. L. W 960. 

(6) C. 1. L. IV 101 t. 

(7) C. 1. L. IV 1146 . 
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tés , (1) c'es t encore pour eux plu tô t que pour les collèges .d'arti
sans également menlionn6 dans les inscriptions de Pompei, 
que les p ro babililé sont le plus grandes. - Mais d 'autre 
part , ce qu e nou s s avon s de la toléran ce exceptionnelle dont 
jouiren t nos coll ges, pw uve certain emeJ?t qu' ils ne con [i
tuèrent pas des associations bien puissantes au point de 
vue politique. e tle tolérance avait sa s ource dans le carac
tère absolument inoffens iI des collèges fun éraire . 'ils eus 
s ent é té redoulables, on le aurait ou mis au r égime prohi
bitif e t ri go ureux qui é la it le droit commun des associations. 
Dan s ces limite, rien n 'empêche de upposer qu'ils jouèrent 
à l'intérieur des municipes un certain rôle politique. Il n'est 
pas rare de les voir décerner des él oges et rendre des hon 
neursà des dignitairês municipaux à raison de quali té qu 'ils 
ont montrées dans l'exer cice de leu rs fonc tions, ou à cause 
de cerbüns s ervice exceptionnels (2) . Ils s e m êlaient BUS i 

à la vie publique à l'occas ion de certaines solennités (3). Ils 
avaient leur place dans les cortèges officiels où ils parais
saient ayec leurs drapeaux e t leur bannières. C'es t ainsi 
qu'ils fi gurent au cortège fun èbre de Perlinax, organisé par 
Septim e evere, (4) au triomphe de Gallien, (5) d'Aurélien, (G) 

e t de Constanlin . (7) 

(1) A Alinn ex is to le co llège funéraire des cu ltol'es I sidis , X 5049; àVal en ce, 
le sodalicium veJ'nal'um colenles I sidem, JI 3730; à Rome le co llegium I si 
dis I J'iumpha l is , VI 355; à Ad es les pausaJ'ii I sidis l l' iump hali , XII 734; 
à Rome, les cu l/ ores VeneJ' is Cnidiœ VI 1 72; à Allifes, le Con lubemium 
Venel'is, IX 2354. - C{. Sch iess, D ie j:om ischden co lleg ia (unel'a licia , p.12-15. 

('2) Liebenam, Zw ' Gesch. u nd OJ'g . des J'(jm . Ve r. p. 28 1-282. 
(3) Liebeno.m , p. 283. 
(4) Di o n. C. LXXI V, 4 . 
(5) lIis t. A llg . Go-llie n. 8 : ve x illa cenlena pl'ae ler ea, quœ collegiaJ'um 

er an l , dl'acones el signa lemplor um omniumque legionum iban t. 
(6) ll ist. Allg . Auré lie n, 34 : jam vex illa co liegioJ'um atque castJ'orum 

el .. . multum pompœ adcl idel·an t. 
(7) Panegy l'ici lat . VIII, 8 " omn ium collegiol'tint signa omnium cleoJ'um 

nosll'Ol'um simulacl'a ... pl'ol u limus . 
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Tou tefois leur importance sociale paraît avoir été supérieure 
il leur importance politique (1). En premier lieu, ils améliorent 
la condition de l'esclave, ils prépnrent m ême la disparition 
de l'esclavage en atténuan t les difTérences profondes qui 
existenl en lre l'esclave el l'homme libre. Les esclaves sont 
admis dan5 les collèges funéraires ('1), ils y jouissent des 
mêmes droits que leurs coassociés libres, ils peuvent y 

exercer les mémes fonctions, y ê lre revêtus des mêmes 
dign ités (3) . La séparation créée par le droit et par les mœ urs 
entre les SC1'l .. ' Î et les libcri disparaît donc il l'intérieur de nos 
collèges . lais celte unification des conditions dut rayonner 
aussi il l'extériel1J', elle péné tra dans les mœ urs, elle ébran la 
peu il peu les vieilles idées romaines louchant l'esclavage. 
Survienne Ulle nouvelle doc tl'ine religieuse proclamant l'éga· 
'lité des hommes, elle triomphera sans lrop de résis tance, 
car on es t habitué, dans la mesure du développement de nos 
collèges, il voir l'application de ce tte égalité. Déjà, sous la 
Rép llblique, q uelql1 es associations admottaien tles esclaves (4); 

c'étai ent des associations poli tiques, des coitiones destinées à 
faire de l'agi tation électorale. Les esclaves y étaient précieux 
il cause de leur force musc ulaire: ils y jouaient le rôle de 
comoallants au milieu des émeutes . Dans les co llèges funé
raires, au con traire, ils participen t il 10 "ie tolale de l'associa
tion, et par conséquent leur condition se trouve adoucie de 
tous les avantages matériels et moraux que ces collèges 
offren 1 il leurs membres. 

(1) Licbenam, p. 41, 259-~G4. 

(2) Marci en Dig. XLVII, 22, 3, ~ 2 : sel'VOS quoque lice! in collegio /el1ttio 
rum recip i volenlibu8 clominis. 

(3) C. 1. L. VI 4709, esclave curatour; VI 5531, dccurion; VI (6217, deux 
esclaves curateurs i VI 7, 281, de même . 

(4) Cicel'on de domo, 21, 54, pl'O Ses/io 15,31 j Liebenam p, t9. 
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No u ayons vu quel étaient le avan tages matériel : épul· 
ture, as 'is tance, f tes et banquets. Là, ne se borna pa 
pour tant l'influ ence salutaire de nos collèges; il eurent 
au i pour efTet de relever la condition sociale de leur mem
bre . Ceux-ci j olés, réùuit à eux-mêmes, eussent é té une 
quantité n égli g able ; réunis ils ùevenaient une force. l ous 
avons m ontré la place qu'ils occupaien t dans les municipes 
où ils faisaient partie en quelque sorte du monde officiel; on 
peut même s upposer' qu'ils ayaient des places r é ervées au 
th éûtre (l). 

Nou venons maintenant au rôle reli gieux des collèges 
fun éraires . Ce n'e t pa i:t ce point de yue qu'il sont le moin 
curieux. En efTet, en mème lemp qu'il conservaien t les 
idée païennes dans les dus es inf6l'ieure , première clien
tèle du Cllris tiani me et qu'il prolongeaient par là la résis
tance au triomphe de la nouvelle rel igion, ils favorisaien t 
d'un autre ô té son développement. Il s arrêtaient dOllC e t 
encourageaient à la foi l'e or du Christianisme. Voici en 
quoi consis tait le premier cô té de leur double rôle. La plupar t 
des collèges fun éraires étaient placés ou le vocable d'une 
divinité. Leurs m embres 'appelaient fréquemment cultares, 
c'e t,à-dire d6vo ts ou fidèle d'un dieu quelconque. chiess, 
p. 10, e t ., relève 175 collèges de ce genre. ous verrons dans 
l'é tude spécialement consacrée aux Cultare Dearum, quelle a 
é té l'é tendue de leur caractère religieux et quels rapports ils 
ont eus m-ec la divinité dont il s prenaient le nom. L'op inion 
la plus en cours est de restreindre ce caractère religieux. 
Cependan t, du fait incon tes table, que parmi les collèges de 
cultare , quelques-uns tenaient leurs assemblées dans le 

(1) Li cbenam, p. 284 . Les texte s qu'il rapporte ne se réfèrent qu'aux collèges 
d'artisans. Peut- être, par analogie, peut-on les appliquer aux collèges funé· 
l'aires. 
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temple des dieux sous la protection desquels ils se plaçaien t(1), 

et que quelques autres leur élevaient des s talues (2), on doit 
conclure au moins à une certaine participation de ces collè
ges au culte de ces dieux. Un texte (3) non moins probant es t 
celu i qui nous rapporte les motiÎs d'une décision d'Honorius, 
en 415, relative à la dissolution du collège des charpentiers 
collegium dendrophol'um (4) Honorius base cette décis ion sur 
ce que les charpentiers avaient conservé les croyances de la 
religion païenne. Si donc les collèges d'artisans mêlaient la 
religion à la pratique de leurs affaires, ceci doit être vrai a Jor 

t io7'i, des collèges Iunéraires, créés dans un but religieux, 
la sépulture des morts, de ceux surtout qui prenaient le 
nom de fidèles ou d'adorateurs des dieux. Par cons quent il 
n'est pas douteux que nos collèges aient exercé de l'influence 
sur la persistance de la religion païenne. 

D'autre part la faveur dont ils jouissaient légalement, pu is
qu 'ils n'avaient pas besoin de l'autorisation nécessaire aux 
au tres associations, servit aux premiers chrétiens .Tou tefo is, 
ce second point du rôle relig ieux des collèges funéraires, n'a 
pas la certitude historique du premier. Il fera l'objet dt une 
étude spéciale à propos des collèges chrétiens . Nous verron s 
si les chrétiens formèrent des associations funéraires, quel 
avantages ils y trouvèrent, si notamment ils ne creusèrent 
pas leurs catacombes comme collège légal et non pas comme 
secte religieuse prohibée. Nous verrons aussi, s'ils n'em
pruntèrent rien à l'organisa tion des collèges païens. 

(1) XIV 2112; Eph. ep. V 498; VI 10234; VI 10295. 

(21 VI 3678. 

(3) Cod. Théod. XVI 10,20. 

(4) Il existe une ardenle controverse sur les collegia dendrophOl'um . 
Le caractère professionnel que no us leur donnons ici leur est égalemen t 
reconnu par Marquardt et Liebenam. 
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Jusqu'ici nous avons raisonné comme s'il é tait démontré 
que les collèges funéraires se recr u taient exclu ivemen t par
mi la clos -e pauvre de la socié té romaine. Il n ous res te il 
·fail'e celle démonstra ti on. Elle est d'au lan t plus néces aire 
que les auteurs ne s'accordent pas ur la condition des asso
ciés funérnires. Pour les uns, ces associés sel'aient les (C te

nuio1'C::i» plusieurs fois mentionnés dans les textes (1); pour 
les autres, leur cond ition aurait été lrès variable : il pou
va ient appal' len ir il la cla se aisée, quelquefois même il la 
classe 1'1c11o; dans tou les cas les «tenuiol'e »des lex tes ne 
seraient pas des associés funéraires . Les premiers chel'chen t 
il prouver que l 'expression ancienne « tenuio/'es» et l'expros
sion model'l1e « associés funéraires » son t synonyme ; les 
seconds lenden t à démon lrer la fausseté de celle assim ilaliOl1. 
La conlroyer e est née de l'intel'prétalion d'un pas age de 
farcien (2) l'apportant que le collegia tenuio /' llInétaien t sou

mi par la loi il un régime de fa yeur. Dès lors, il 'e t agi de 
savoir ce que le juriconsu lles entendaient par collegia te

nuiol'um; cer tains y on t vu les collèges fll néra il'es(3), d'a ulres 
les collèges militaires (4) ; les uns et les autres, pour appuyer 
lem opinion, ont cherché il démonlrer que la condit ion de 
a ociés funéraires ou celle des soldats était précaire et cor
re pondnil pat' conséquent au ens du mot« telZuiol'es ». C'est 
ainsi qu'à propos d'un point pat'l iculier de l'h i to ire du droit 
d'associa i ion , s'e t levée une controvel'se accessoire ur la 
s itua ti on sociale des membres de nos collèges . 

(1) Mal'cien D XLVII, 22, 1 pr o e t 3, ~ 2. - de jUl' . immun. G, ~ 12. 
Pline, Episl. ad Tl'aj. 93. 

(2) Ma1'Cien, D. XLVII 22, \ pro Sed pel'millilur tenuiOl'ibus st ipem mens-
11'wln con(e1'1'e cltlm lanen semel in mense coeant . . _ 

(3) En ce sens .Uommsen, Liebenam. 

(4) En ce sens, Colm. 
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Nous reviendrons sur le point d'his loire ; pour le moment 
laissant do côlé le mol lui-même de « tenuio r es)l , unique cause 
du désaccord, nous ayons la convic tion que les collèges 
fun érail'es 6In:(,111 clos collèges de paunes et non pas des 
collèges de l'Îl.:he8. Ce que nous avons déjà dit sur leurs 
di"erses fonctions en est la meilleure preuve. Le paU\Te seul 
a intérêt il recourir il l'association pour assurer sa sépulture; 
lui seul est assez peu fortuné pour que sa condition se trou
ve adoucie par les quelques sesterces, le pou de pain e t le peu 
devin quo distribuent nos collèges . Le l'Ïchen'y es t même pas 
attiré par la perspecli\'e de leurs banquets ou de leurs fêtes : 
ces banquels ont des menus peu alléchan ls (1 ) et les sommes 
dépensées clans ces fètes ont llien minimes (~) . 

en ecolld argument non moins pwbant, e t l'admission 
des esclayes dans los collèges fun éraires et ce n'e t pas un 
phénomène l'ore (:1) ; les inscriptions con tien nen t fréquem
ment des nom s d'esclaves au milieu de ce ux des personnes 
li bres. De ce mélange, de ce tte promiscuité, n 'es t-il pas juste 
de conclure que les associés libres npparLenaient exclusive
ment aux classes inférieures de la société? Cependant leur 
basse condition n'est pas toujours exclusiye d'une cer tti ine 
fortune. Il y a des collèges dont la ilualion est très prospère; 
ils font des dépenses assez éleYées, leJLln~raticiUln y ntlein t 
400 (6) et même 500 (5) deniers . D'autres 6dic lent des amen
des de 20000 (3) et de 50000 (4) sestorces comme sanc lion des 

(1) C. 1. L . III p. 953. 
(2) G. J. L. VI D041, 103\8. 
(3) G. 1. L. VI 10331, VI 6220, 4703,10\.07; XIV '1112 (Lamwium), XIV 3033, 

1:'<.3H7; Oui!, arch. corn. tav. v r, 1885. - A ajoulcràceslextestousceux 
relatifs a des collegcs mixtes d'cscla\'es ct d ·aITranchis. Cf. Schiesll, p. 19 c t s . 

(4) C. 1. L. III 1:,01. 
(5) C . 1. L. V\lI 2:i57. 
(~) C. r. L . VI 10~3i. 

(4) C. 1. L. VI 10281. 
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pre criplions de leur lex . En général, cependan t, les amendes 
son t moin for les e l lejuneraticium moins éleyé. TO US donne
rons ù ce suj et des détails plus complels dans le paragraphe 
spécial au palrim oine des collèges fun éraires . ous \"errons 
alors, qu 'il n 'y a pas lieu de s'é tonn er de chi ff res cités plus 
haut: le resso urce des collèges ne se bornaient pas au 
produit des dro its de réception, ni des co tisa tions des 
membres, leur caisse s'alimentait au ssi de donations et de 
legs q uelqueioi considérables . 



CHAPITRE 1 

Origine 

Il e tin ulile de remonter bien haut dans l'hi sloire romain e, 

pOUl' dé o uvrir les premières traces des collèges Iun él'aires. 
Les plu s ancienues dalent du tlel'l1ier siècle tle la république. 

A cet te é poq ue, les R.omains connai ~a i ellt CjIIUll'e fUl'. .. e 

j)ell J ltitilldeti J'a ::;soc;ia ti ons : de collèges tl'arlisans (col

leUia o/lIjicl/m), Jes collège' re li gieux ( so lalitates sacr ee), de~ 

<.:ollège~ 1 il tJllla :l'cs de qUllrlier (collegia compitalicia), ct Je::; 
<.:ullege::; p UidlljUCS ( colle{jia sodalicia). Tous ces co llèges 

n'ava ient pas la même ancienneté: ils é ta ient nés s ucces i

vem enl , comme les tléveloppements progre s ifs du principe 

d'as~ cialion, pOU L' leq uel le pe uple rom üin parait avoir eu 
de to u t Lemps L1ll penchant ireés is lible (I). D'aprè Plutarqu e,le 

fondate ur des co llèges d'artisans aurail é lé Numa, c t d'après 

Florus, erviu Tullius. L'incer titude qui s'attache à l'ex is

tence de ccs deux r ois, ne permet pas de prendre à la le ttre 

ces témoig nages, mai encore pl'Ouvent·ils, que les Romains 
r egardaienl co mm e très a nc ie nnes leurs co rpora tions d'm'ti

sans . Favorisées par la loi qu i leur laissait toute liber té, et 

par les m œ urs, ces co rpora tions se développèren t, de sorle 

(1) Liebenam, p. 1. 
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qu'à la fin de la république presque tous les corps de métier 
étaient organ isés en collèges . (1) 

Dans l'esprit des Romains, les collèges religieux, les socla li
tates, n'avaient pas une origine moins ancien ne. Un auteur (2) 

en attribue la fondation il Romulus; ils sont mentionnés 
dans la loi des douze tables. Mommsen (3) les étudie tout au 
long dans le chapitre premier de son ouvrage de Colle{}iis et 

soclaliciis l'omanol'um. Leur caractère propre est d'être exclu
sivement religieux: ils sont créés pour le culte d'une divi
ni lé, et même, toules les fois qu'une nouye11e divinité es t 
introd uite il Rome, on fonde, il son usage, un nouveau collège 
de sodales (4). 

Les collegia compitalicia sont plus récents . Il est diffic ile 
de déterminer la date précise de leur fondat ion. Ils tiennen t 
à la fois des collèges religieux ot des COllèges politiques. Ils 
ont pour objet le culte des lnres de chacIue quartier. Pline (5) 

l'Ancien l'apporte que Home comprenait 265 compila· 

larium, c'est-il-dire 2G5 culles, 2G5 paroisses, selon l'exp l'es
s ion de Mommsen. (6) Les fidèles de ces cultes de lal'ill/n 

compitalium. ayaientl'habitude de se réunir en collèges, et ce 
sont ces collèges qui prenaienlle nom de collc{}ia compitali

ciao Outre ce caractère religieux, les collège de qllaeliel' 
avaient un caractère profane: ils donnaient des jeux ( ludi 

compitalicii), ils se mêlaient aussi de politique, ct c'es t ce qui 
leur valu t de disparaître en l'an Gi. Bientôt rétablis par la lex 

(1) Mommsen , De col. et sod., p. 27-3'l. 

(2) Tuditanll s aplld Maclobilll1l Sal llrn. l, 16. 

(3) Mommsen, O . C. p. 1. D. XLVII, 'l'l, fI'. 4. 

(4) Tit. Liv. II, 2.7. Cic6ron Cato 13, ~ 4:i. 

(5) Plino II. . Ill. (Roma) « DiviùitUL' in rcgiones X IV, compita lal'ium 
CCLXV. » 

(6) Mommsen, O. c. p. 75. 
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Clodia (an 58 av. J. ·C.), ils son t s upprim és par un senatus con
sulte, en 56, e t enfin reco ns lilués pur Augu te. (1) 

Les collèges poliliques naquirenl il la faveur de la liber lé 
du droit d'association, pendant la période de lroubles qui 
marqua le dernier s iècle de la répullique. Chnque h omme 
politique avait ses sodales, dévoués il a cau e, des tiné à 

parcourü' les tribus pour acheter de yoix ou à fomente!' des 
émeutes pour le fnire triomph er. Ils constituaient un e cau e 
perman ente de désordre, et c'esl pourquoi, il de ux reprises 
le sénat le inlerdit ('l). Celle double interdiclion fut sanc lion

née par la lex Licinia de sodaliciis, de l'an 55 nvanl J. -C. , qui 
en aggravn la rigueur (3). 

Voilà où étaient arrivés les Romnins en malière d'nsso
ciation, au moment où se révèlent les premiers vesliges des 
collèges Iunérnil'es. Nou allons é tudi er ucce sivement : 
10 les tex te qui nous signalent ces premiers débuts, 20 les 
sources de ces collèges et les cause de leur fondnlion, 30 

leur exis tence légnle, c'es t-ù-tlire quelle influence eut sur 
leur créa tion ln légis la ti on du temps . 

Ce premier chapitre co mprend los dernières nnnées de la 
républiqu e e t le r ègne d'Augu le . 11 s'é le nd de CésUl' Ü Tibère, 
car c'es t pendnn t cel le périoüe qlle naquiren l le collèges 
fun érnires : m-ant César il s n 'ex is lent pas, e t après ln mort 
d'Augusle il s sont co mplè teme nt é lablis, il ÇH1t lrouvé leur 
forme défin itive; il ne leur manque plus qu'à s 'é lend re dans 

toutes les parties du monde romain. 

(1) Suelone, Oct. 31 : cO l1l pilale3 la res ornuri bis in anno in sliluiL vcrnis 
floribu el res Lil"i s . 

('2) Li cbcnam, p. 'l I et '25. 

(3) Licbenam, p. '26; Momusen, p .61 -i3. 
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§ 1. - LES TEXTES 

Lès documents rapportés dans ce paragraphe sont tous 

ép igraphiques: ce sont des inscriplions fun l'aires émanées 

de collectivités quelconques, portan t la trace de funérailles 

pratiquées en commun . . TO US aurons à rechercher s i elles 

son t l'couvre de véritable collèges, et alors mème que nous 

aboutirons il une solution négatiye, elles nous seront utiles 
pour déterminer les so urces des associations fun é raires . 

Nous m o ntrerons en efTet le lien logique de filiation q ni 

exi te, entre ce l'taines hallitudes de sépultme co mmune e t la 
fondation de nos collèges. 

La ha e essentielle de IOllte él ude des origine es t la cert i
tu de des dates. Quelques inscriptions in<liquent la le m pm 

la désignation des cons nls, mais pOUl' d'autres elle s 'induit 

de s imples remmques, le plus so uyenl o rthographiques, 

n'offran t pas les mèmes garanties que la chro nologie consu

Imre. En ce tte maUère nous nous J'apportons entièrement il 
l'aut Ol'il~ de ~lommseLl ct de Scl1iess (p. 40). 

L'application de ce lte mét hode révèle pOUl' l'époque répu
blica ine trois ol'ùees ])iell d istinc:ls de docl1ments. Les p re· 

miees sont des illSCl'iptiollS émanant d'un ge me de collecti

vités bien cO llnues, les frt miliœ, auxquelles se joigllent 

parfois les ofTranchis. Les de uxièmes résultent au contraire 

de collectivités fOlldées expt'ess6ment dans Ull but funéra ire. 

Les derniers sont l'œuvre de certains collèges cl'mtisans. 

La pl'e mière catégorie com peenù quatre textes que voici: 

Familiœ A. Atlicni in fr. p. XV, in agr. p. XVI cL l'amiliro Pollœ 
1I1inuciœ Q . f .... C. 1. L. VI 5\.Hi1. 

Sc(pulchrum) leib(crtorum) ct fam(iliro ... ) C. I. L. VI 6038. 
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Ces deux inscriptions prouvent que certainesjamiliœ pos
sédaient u n monument funél'aire, destiné à la sépulture 
commune do tous les esclaves qui en faisaien t partie e t des 
affl'anchis qui en é taien t issus. ~lai elles ne disent pas que 
cesfamiliœ augmentées des aITwnchi aient été cons titu ées 
en collège. Et, d'ailleurs, les esclaves e t les aŒI'unchis d'un 
même IDuÎlre et d'un même patron n'avaient pas he oin de 
s'organiser en associa tions pour s'ensevelir les uns les 
autl'es. Les liens de vi e commune et de parenté naturelle 
qui les uni ssaien t, n'étaient ·ils pus assez forts pour cela? 
Il s éleya ient un monument; les est:la\'es prélevaiont dan ce 
but quelques den iers sur les revenus de leur pécule; les 
aIT t'anchis fournissaient également un apport pécuniail'e, 
peu t-être encore le monument était-i l dù il la génél'osi té du 
maître. 

Cepe ll dant les choses n'allaient pas toujours a insi . Il y:wait 
des familiœ qui n'uvaient pas de monument. Dans ce cus 
les SUrYlyants enseyeli ssa ientlJ icn leur collègue cléIunl, mais 
à ses fra is : 

Dcis manibus M. FlIl\"ii M. 1. Lcili aram pccuni ,t sua dcclll'ioncs 
domuus palroni cjus . - Forum No\' u m, G. 1. L. IX 4ïa1. 

!lent ·êlre aussi, pour cette époqlle, peul·on trouver une 
Jwnilia qlli réunie aux afTr'anchis forme un véritable collège : 

Fam il iro L. Coccei cL libcdcis cl. .. 00ruin Dacius dis[1(cnsator) de 
suo fac . coc r (pour c Ul":.niL) . C. r. L. 1. 10'[4 = VI. ano. 

Cc DrtcillS, nommé da!1s l'ins riplion, a pour fonction d'être 
dispensa/or, c'est-à-dire économe. Est-ce lù une dignité 

pareille il celles que nous reteouverons clans les collèges et 
qui laissera it supposer pat' conséquentl'exi tence de l'asso
ciation qui lu lui aurait conférée? Est-ce au con traire la fonc-
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tion qu'il occupait dans le service du maître, comme d'autres 
é taienl valets de chambre, cubiculal'ii, laquais pedisequi, ou 
échansons prœgllstati? 

La deuxième catégorie de documents est moins abondante : 
elle ne comprend que deux textes. 

A. Clodius A. l. Apollodorus, Vcttia Q. l. Glycora A. Cascellius A. 
1. Nicepor. monu. fccerunt socci sibi et sucisquo. C. 1. L. I. 10H. = 
VI. 1011 5. 

Ai. A nlonius ~L 1. Philomusus Pompeia Cn. l. Zosima sibi et suis 
ollarum dcccm scpulchrum partem tortiam documam emit ah socieis 
XfI. C. 1. L. VI. 6150. 

Voilà des affranchis de différentes maisons, hommes e t 
femmes, qui élèyenl en commun un monument funéraire 
pour eux et leurs enfants. La sépulture est l'unique raison 
d'être de leur asssociation. Faut-il yoir là les premiers collè
ges funéraires. A l'encontre de l'affirmation de Sclliess (1), 

nou s ne le pensons pa. ous avons à faire ici à des sociétés 
et non fi des collèges, à des collectivilés de c1roil privé et non 
de droit public. Malgré qu'o n ne puisse tirer un argumen t 
ab oln en faveur de cette interprétation ùu terme socei, car 
nous venons que fréquemment les mem bre des collèges 
s'appellent de ce nom, cette ex pression 0 cependant une 
force relative é lant donnée la teneur des ùeux textes. D'abord 
le pe tit nombre des associés , trois dans lu première inscrip
tion, douze dans la seconde, répugne fi la no lion de collège. 
Ensuite il esl manifeste que leur associa lion n'a d'au tre but 
que la conslruction du monum ent (mollumentum Jecerun t 
socei) ; or, le propre des collèges est d'avoir un but permanen t 
et non pas limité à l'accomplissement d'un fait déterminé . 

(1) Schiess, p. 25 et B. 
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E nOn , la ven te d'une par ti e du monument rapportée dans la 

seconde in5cciption , prouye qu'i l s'agit enlre le as ociés 
d'une afIail'e pmement pl'i\"ée et non pas de la constitu tion 

d'un collège. Néanmoins il impol'le de re lenir ces deux lextes 
au mêmo titre que ceux rolatifs aux esclaves et aux alIran
ch is et pour la m ême raiso n: ils alteslent pour no tro époque 
la tendance des pauyres il so réunir pour assurer leur sép ul
t Ul'O. 

Voici la dernière catégorie do tex tes : 

. .... anus ad..... duomvil' conlegi anulari locum sep ul ehr. 
m(agnum) in [l'onte peeles XXV in agl'o peeles XXV de s ua pequnia 
con lcgio anulario (rum) dedit. C. I. L. l IJ07 = VI 911'1. 

Conlegci seclorum serrarium ..... 1 '1108 =YJ 9888. 

Il s'agit ici de deux collèges d'artisans, les collèges des 
fabricants d'anneaux e t des sciours de pierres qui se préoccu

pent des funérai lles do lems membres. Cerlainemen t ces 
coll "ges n 'ont pas été fondés (lans ce but: nous montrcr-ons 
dans le parag l'oph e suivant, co mm en t ils on t é té amenés il 
ajoutor il lem ancien obje t celle nOU\'elle el funéraire 
foncti on. Nous \'e rrons aussi si on doit généralise r, il tou 
les collèges d'arli ans, co quo nons réyèlent les textes précé

den ts sur la transformation de ce ux-ci. 
En résumé, pour la période républicaine nous ne tL'ou\'ons 

pa un seul collège ne ttement et uniqu ement funéraire. ï\ous 
ne relevons (Jue des tendances il la sépulture comr'Qune, au 
sein do fcuniliœ, choz les afTrnncllis et choz les arlisans . 

Ces tendan ces s'accentuent son le règne d'Auguste: elles 
dev iennent plus fréquentes, les ins criptions qui les manifes

ten t son t plus nombreuses . Elles aboutissent aussi à la fon-
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dalion de véritables collèges fu néraires. Les textes laissen t 
voir les élapes successives de ce lte transformation: ils no u s 

montrent comment peu à peu, les collectivités s ignalées sou s 
la république (familiœ et afiranchis, sociétés privée) s'Ol'ga
nisen l en collèges. 

Pour lesjamiliœ augmen lés des ùfiranchis nous trouvons 

d'abord trois textes à peu prés pareils à ceux de l'époque 
républicaine: 

Liberlorum c l liberlarum c l familiœ G. A nni C. r. Cor. Po ll ion i. -
C. l L. \'173\)3. 

Libertorum cl familiœ L. Arnmdi L. f. Ter. C. 1. L. V I 59Jl; et 
11llssi Liberlorum i\rrunliœ Camil i filiro C:.lInillro cu ran[e A rrunlio 

Firmo. - C. r. L. VI 3\l3Z. 

Lelbet'lorum cl loih<.)rlar. C. Mœconal is L. f. Pom. poslcrc isqllo 

corum cl qui ad id lliendlll11 con lulerunl Ctllllll , J'll nl (; I. L. VI '2l 7ïl. 

Déjil, clallS le seconù texte, on re!h' (' li '.1 I l' l,'plnel ll 
d'o l'gl1l1isatioll « CI/l'ante ,-ll'l'llIltio Fil' '1/11 ':' '11 1'[wlè t'e 

s 'ûtlhme ùavalltage ùuns les inscl'ipt lJdS SIlIVlIolk'S: 

Nrpos dec. ]):1\ imcnlllrl1 in o,:;sllilrio el s llhs a ari d. s. p. d . d. C. 
l;œsat'o [,. Pouillo co~. (an 1 de nulrc ère) . C. 1. L . VI 5~)31. 

:'I Iellax VL' idianlls clec. iler. pnl'ict(,s ot ·;t'lWI'a'; ~'a!a iO'llll1 ope ro 

tL'cloJÏ o expolillllll cl. s. Il d . d. G. Ca'-;:II'l' L. Po ,lillo ,'0" .a/t L dc 
noire ere) 11ull. al'dl . CUlll. H;R'i, p. 3li8 nO I.l'JÎ. 

Libertor. c ll iberlar. eL servor . ox rami!. O c: lavia i C. r. c. s . qui 

ae!. id. elll end li III cOllllllerunl quorum nomina inlro in lilulo marmorco 
s . s. E paphl'<l. cl Jucunclus CUl' (atOl'08) CUl' (al'crunl) . 

Sommes-nous ic i en présence de collèges parfaitemen t 
con titués? La collectiyilé fam ilia fOl'me-t-elle une Vél'i table 

associa lion funéraire? Les textes ne nous autorisent pas à 
répondre affirmativement. Ils nous mon trent seulement un 

embryon d'organisation, des clll'atOl'es, des decuriones q ui, de 
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leurs propres deniers, font des répurations au monument 
commun, ou qui dressenl la liste de ceux qui ont le droit 
d'y ê tre en evclis . C'cst déjà plus que sous la république, ce 
n'es t pa en co re aulant que dans ce qui suit. 

En e ITc t, toujours pour l'époque d'Augusle, nous possédons 
des lex tes démontrant avec la plus e nli él"e cert itude que 
qu elques Jamiliœ const ituen t des collèges fun éraires. Les 
aITranchi s e l les esclaves des talliii sont organ isés en collège 
pour la sép ullure : ils possèdent un monument qui serv it 
depuiS Auguste ju sq u'à éron (L). On y a re lrouvé une fou le 
d'inscriptions roppoL'lécs au C. 1. L. Yl G213-GG'IO. Leur orga
ni sa tio n es t omplè tc, ils ont un magister, des questeurs, 
des cura teu rs. Il en est de même pOUl' troisJamiliœse ratta
chant il la maison impériale: 

1° L ibodi ot sOl'v i on clomo Crosarun (Caïus et L ucius, (ils adoptifs 
d'Auguste) ot Liviro C. I. L. VI ~8 1 8 et 21415. 

10 LiberLi c t servi Livi œ AuO"u sli. C. 1. L. VI 3!J26 à 4326 . Ce co l
lège p ossedait un immense columbarium qui resta en usage j usqu'au 
temps de Claude. 

3° Liborli ct familia ~larcc llœ minoris. C. I. L . VI HI8 à 4708. 
Cette Marce lla etait la plus jeane des deux (illes d 'Octavie, sœur d'Au
guste. Elle fut mariee d'abord à Paullus L epidus, puis à 1II essala Bar· 
batus (2) 

Voilà pour les affranchis e t les esclaves d'une même/ami
lia. Voici maintenant le lextes qui émanen t de collectivités 
spécialement cl'éées dans un but funéeaire. Celles de l'épo
que républicaine nous ont apparu co mme de pures oclé
tés privées : le lien qui unit les quelques membres de la 
collectivité, est un lien né du contrat de socié té el non pas 

(1) Schicss, p . '17 . 

('1) Schiess. p . '1 1. 
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de la constilution d'un collège. Sous Augusle nous ass-i s 
Lons 0 la lransformation de ces sociétés en collèges. Les 
tex les s uivants son t absolument peobants à cet égard : 

M. fEmilius Crcstus nT. Fahius Fdix hlljUS mon u mcnti curalores 
œdifici XXXVI soc iorum qui in co monumenlo conlulerunt pccu 
n iam uli rodifical'clue ralioncs acceperunt, idem signaeunt so raliones 
pa rcs habcre œ cl,fici actum pl' k. Oct. D. Laelio U. Anlislio cos. (An 
7'18 de la fondation cie Home) . C. 1. L. VI 1 i03L 

Tilurus _Galcl'ianus atr(icliSis) Sal\' ius Phila.:lianus) top(iari us) 
AnLigonus palcrt1lls top. A Icxanclcr amynL(ianus) ale. d()curio
nes pavimentul11 in ossario c t numeratos * XXCI d. s . p. d . 
Cosso Cornclio L. Pisonc cos (an 7.j3 de la fundation de Rome). U. I. 
L. VI 8738. 

en. Cinna Magna. 1.. Y~derio Volcso cos (itn 5 de notl'e è)'e) a . d. 
XIII k. "\prilcs ael monumcntll m socior um in con\'cnlu habcndo CU I'a 

tore C. Pett'onio C. r. Fal. Yar ia aclllm csl c l ita dcc.,'l'c\'crunt: locum 
L. Sempronii 3 l. lItlari ct Ollas V dat iaclsignal'i C. Pclronio C . r. 
F a l. Variœ curalol'i ob ejus officiul11 industriam crga socios cjus 
monumcnti e t sociumque eum adsci"crunt. 

La preuve que ces textes se rapporlent à des collèges se 
trouve dans la mention des d ignités de Cll1'Cttores et de clecu
tiones. De simples sociétés priYées n'ont pas tous ces digni
taires, l'existence de ceu x·ci implique nécessairement la 
constitution d'un collège. De plus, pO Ul' le dernier tex le, ce tte 
première preuve est confirmée par l'existence du COI/Dentus, 

c'est-ù·dire de l'assemblée générale, autre caractère propre 
aux seuls collèges. Téanmoins il est curieux de remarquer 
que ces nouveaux collèges conseryent certaines analogies 
m-ec les sociétés privées de l'époque précédente. D'abord ils 
ne s'appellent pas collegium : lems membres sont des socii 
comme sous la république . Ensuite l'objet capital de lem 
activité est encore le monu ment commun: sa cons tructio n, 
son embelli sement, le pm' lage des places qu'il renferme. 
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Les curatores son t des curatores monumencli, les socii des 
socii monllmenti. Ce son t là les ves liges de l'anc.ien é ta t de 
cho e : nos collecllvités sont devenues de véritables collèges 
mais elle gardent encore les apparences des sociétés pri
vées dont elles sont issues. Nous devons nous féliciter que 
les textes nous aient conservé la trace de ces apparences; la 
question des sources des collèges fun éraires en est singu
lièremen t éclairée. 

Signalons enfin deux inscrip tions se référan t à des collèges 
funéraires d'arllsans : 

At'tem ido ro plu mario cou lcgae. - C. I. L. VI. 98 13. 

Cou lcgiul11 reslionum in fr . p. XX . in ~gr. p. XX. - C. 1. L. VI. 9gjG. 

Voilà tous les textes que nous connaissons sur les ori
gines des Collèges funéraires . Il nous resle à les mettre 
en œuvre pour essayer d'établi r les sources de ces collèges 
et les causes de leur fondation. 

§ II. OURCES DES COLLÈGES FUNÉRAIRE 

ET CAUSES DE LEUR FO JDATION 

C'est le caractère commun de toutes les in litutions de se 
former peu à peu, de découler les unes des au tres: les nou
velles s'enchaînent toujours aux plus anciennes. Les Collèges 
funéraires n'ont pas échappé à cette loi; ils ne sont pas nés, 
un beau jour, parfaitement constitués, ils sont sortis progres
s ivement d' ins titutions et de coutumes antérieures. Quelles 
sont ces ins titutions et ces coutumes? Pourquoi une forme 

l 
1 



- 32-

nouvelle d'association s'en dégagea- t-elle? Ce sont les de ux 
qu es tion s qui font l'objet de ce paragraphe . 

TOUS avons vu que certuins collèges d'artisans étaient 
devenus funéraires dons le dernie!' sièc le de la rép ublique e t 
sous le règne, d'Auguste : tels sont les collèges des fabricants 
d'anneaux cl/wlal'iol'ulH, des taillems de pieere sectorum ser-

1'aI'ill/n , des hrodeurspllllllariorum, e t cles cordiers restiolHlIn. 

Ces corporations fOl'men t la première source des Collèges 
fnn éraires. Quelle est l'étendue de cette source? Doit-on la 
r estre indre aux quntre textes et oux quatre collèges précé
dents, ou bien ces textes et ces collèges ne sont-ils q ue 
l'indice d'un usage plus général et pIns ancien? Entrait- il 

dans les fonctions ordinaires des collèges d'arlisans de 
pourvoir aux funérailles de leUl'S membres, et cela, no n 
seulement sous le règne d'1\uguste ou il la fin delarépublique, 
mais encore dalls les temps antérieurs? Ce que nous savo ns 
de la pauvreté des mtisolls etde l'impoetonce q ue tout Roma in 
attachail il la sépulture est hien fui t po ur é tayer ce lle hypo
thèse. La siluolion de l'ou\Tier était tl'ès précaire il Rome (1) ; 

il n e pouvait espérer pour lui et pour les s iE'l1s que la sépul
ture infùmante des paunes (clllif/œ) W, ou des funérailles 
personnelles il peine suffisantes et encore ou prix des plu s 
grand sacrifices. ~lais illl'était pns isolé : il faisait partie 
d'une corporation, et ce qu i était une lourde charge pou r 
l'i ndivid u, devenait plus facile pour lu collectivité . Celle 
solution est assez pratique pour être complètement en har
monie uvee l'esprit du peuple romain. Elle se prévaut aussi 
du carac tère spécial des associations à Rome. Le lien q ui 
unit les associés est plus étroit que dans les sociétés moder-

(1) Liebenam, p. 7. 
. , 

('l) Mommsen, p. D2, nole 2. Deniqlle l'espublicro ipsro habcbant loca subl1l" 
bana inopum funel'ibus deslinata, quas culinas appellahant. 



nes, c'est presque un lien de parenté. Pour les oelales, c'es t-à· 
dire pour les a sociés religieux, ce cnractère est manifeste (1). 

n l'est au si pour le collèges d'arti an : une inscription 
(C. 1. L. V. U87) contient ces mots «JabriJratres». Fréquentes 
sont celles où associés et amis sont termes synonymes: on 
trouve par exemple socii et amici ( C. J. L. VJ. 10332), amico 
optima etjucundissimo (C. J. L. 'VI. 20107), amica cari imo 
(C. J. L. V. 4395). La lex lu collège de Lanuvium punit d'une 

amende l'associé coupalJle d'avoir outragé son collègue: 
si quis autem in obprobiam aUer aUerius dix erit ..... ei mulcta 
esto. H. S. XII. 

Tous ces arguments ne suffi ent pas à tran former notre 

hypothèse en certitude. Il faudrail pour cela des textes qui 
précisément font défaut. On ne saurait expliquer cette 

absence de documents certains par l'antiquité de l'époque à. 
laquelle nous nous rapportons, car nous verrons, en étudiant 
les cau es de la fondation des Collèges funéraires, que cette 

absence concorde avec le idée religieuses des Romains 
touchant la sépulture. C'est pourquoi nous limitons ceUd 
première source aux quelques tex [es et aux quelques collèges 
cités plus haut. 

On peut e demander si les collèges d'artisans futent les 

seuls El s'occuper puefoi des funérailles de leurs membres. 
N'en étai t-il pas de même pour les trois au tres formes d'as 0-

ciations existant chez les Romains: les collegia campitalicia 
les sodalitates sacrœ et les collegia sodalicia? 1'\ ous ayons vu 
quel était l'obje t des' collegia compitalicia et aucun texle, 

aucune induclion ne permettenl de supposer qu'ils aient eu 
de" attributions fun éraires . Mommsen, qui a fait un e é tude 
approfondie des sodalitates sacree, urriye pour elles à la même 

(1) MOJlllllsen, De coll. ct BOÙ., chap. 1. 
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conclusion (1) . Celles-ci, il est vrai, présentent un des carac
tères des collèges funéra ires, l'usage des repas en co m
mun. Cicéron (2) prêle b. Ca ton ces pa roles : « Primum, 

inquit, habui semper sodales . .... Epulabal' iUitul' elUn soclalibu , 

omnino modice, sec! el'at quiclem Jercol' (('tatis, quo pT'o[]rediente 

omniajiunt in dies mitiora n. :1\Iais lb. s'orrNe la si militude en tre 
les sodalitates e t les associations funéraire. En ce qui co n
cerne les clubs politiques, les eoUeuia sor1rtlicia, ce que nous 
savons de leur ruison d'ê tre pro m-e combien ils é taient 
éloignés de tou te préoccupa tion funéraire. En résu mé, nos 
collèges ne s'enchaînent q u'à une seule ca tégorie d'associa
tions déjà existantes, les corporat ions d 'artisans, e t encore 
dans une mes ure très res trein le. 

Leur deuxième source réside il l' intérieur des familiœ, 

dans le mode de sépulture des esclayes et des afIl'ancll is. Les 
textes cités il ce sujet son t plus n ombreux q ue les précé
dents, mais ils ne sont pa plus anciens. En eITet, longtemp ~ 
l'esclave n'eul pas de fun él'ailles; on lui déniait non seule
ment la personnalité juridique mais encore la personnalité 
naturelle. C'é tait une chose faisant partie d'un patrimoine au 
même titre qu'une bête de somme, qu 'un champ, qu'une 
maison. Il st délicat de préciser sous l'inf1uence de quelles 
causes s'améliora celte rigoureuse co ndition. On peut 
signaler le mouvement ph ilosophique commencé au tem ps 
des guerres puniques qui fut peu t-être le point de départ de 
cette amélioration. En lout cas, au YIIle s iècle, les esclaxes 
peuvent recevoir une sép ullure : les textes cités dans le 
paragraphe précédent ne laissen t auc un do ute ü cet égard. 
Du jour où ce d l'oit leur fut reco nnu, (l ui mieux que leurs 

(-1) Mommsen, Do coll. ot soù. , p. ~6 . 

('1) ClCeron, O. 13. 45. 
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co-esclayes pouvait l'exercer? Cedes, il était loisible au 
maître de se réserver ce soin, mais il n'y avait aucun intérêt. 
Au contl'aire, le membres d'une même Jamilia trouvaien t 
dans leurs liens de parenté naturelle en même temps que 
dans le souci d'un pareil traitement pour eux-mêmes des 
rai ons impérieuses pour ensevelir leurs collègues. C'est 
pourquoi on est autorisé à croire que les quelques textes 
que nous avons rapportés n'étaient pas isolés: la coutume 
qu'ils indiquent dut être générale. Les affl'anchis, pauvres 
pour la plupart, et ayant gardé le mêmes liens de parenté 
naturelle et d'amitié dan leur ancienneJamilia, se joignirent 
aux e clave. Ils apportèrent à la communauté leur quel
que ressources. De leur côté, les e claves, grâce au dévelop
pement du pécule et à la tolérance des maître, fournirent 
aussi un apport pécuniaire. Ainsi furent construits les 
monuments funéraires déjà ignalés pour l'époque républi
caine. Ces collectivités d'esclaves et d'affranchis sont presque 
des collèges: les textes nous ont appris que leur transforma
tion en as ociations ne 'accomplit que sous le règne 
d'Auguste . Nous verrons les causes de celte transformation . 
Pour le moment, reconnaissons seulement que nous sommes 
ici en présence d'une source éyidente et certaine des collèges 
fu n éraires. 

Ln dernière source de ces collèges e trouve dans les 
sociétés priYées, créées en vue de construire un monument 
commun. Nous avons vu les textes qui révèlent l'exi tence 
de ces sociétés, nous savons aussi comment sous Auguste 
elles se transformèrent en collèges. Pas plus que les deux 
sources précédentes, celle-c i n'est de Yieille date. Les docu
ments cités plus haut ne son t pas antél'ieurs au dernier 
siècle de ln république. Les mêmes raisons religieuses qui 
empêchaient le artisans de s'ensevelir en commun arrê· 
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ÜlÏen t aussi la formation de ces sociétés. Ces raison noUs 
allons les exposer en étudiant les causes de la fonda ti on 
des collèges funéraires. 

Quelles furent ces causes? Il yen eut de deux sortes, des 
couses rc1' ,)cuscs et des causes sociale . 

En premier lieu personne n'ignore l'impol'lance que les 
Romains aLLachaient à la sépullure. C'éLait une de leurs 
cl'oyances religieuses le plus profondément ancrées, que 
de fa ire dépendre le bonheur ou les so uITrances de la vie 
fu Lure, de la célébration ou de la privation des 'fu nérailles . 
Dès lors, il était naturel qu'ils cherchassent par tous les 
moyens à assurer leur sépullure. L'association se présen· 
tait à eux comme un de ces moyens, celui qui ollmille plu 
de garanties, le plus de certitude. Les co li alions éta ien t 
assez minimes pour en permettre l'accès il Lous ceux qui y 

avaient intérêt. A fl'Ois communs on bùlissait un monument 
où chaque associé avait un certain nombre de places pour 
lui e t pour les siens. Voilà pourquoi naqu il'en t les collèges 
fu néraires, émanations d'u ne double idée : importance reli
gieuse de la sépulture, incerlitude pour les pauvres d'ê tre 
nsevelis il cause de l'insuffisance de leurs l'es ources. 
Ici se place une objection. Ces deux idées son t aussi vra ies 

pour les temps anliques que pour la On de la République e t 
le débuL de l'Empire; pourquoi alors n'a-t-il pas existé des 
collèges funéraires dans les sièclus plus recu lés? Po urq uoi 
ces collèges n'apparaissent-ils qu'à une époque récen te? 

C'est que la religion romaine en même temps qu'elle pres
criyait impérieusement les funérailles, prohibaiL l'usage des 
sépulcres communs. Chaque fami lle clo it avoir son monu~ 

ment, il elle ré ervé exclusivement; l'admission d'un étran
ger est chose sacrilège. « Tanta est l'eligÎo sepulcroT'um ut 
extm sacm et gentem inJerri Jas ncgent esse; idque apud maj o-
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1'es f1ost~'os A, Torquatus in gente Popilià jadicaoit » (11, C'est 
pOUl'quoi les collèges d'mtisans ne e manife tent pas funé
mires dans le Lemps an cien bien que la modi cité ües re -
SOUl'ces de lems me mbres. les y engageût. C'e t pOl1l'quoi 
en co re nou s ne lrouvon pa anlé l'ie ut'ement au demier ié
cie de la Républiqu e de socié lé privée créée pour con -
truil'e un mon u men t com 111 un, Les sources des collèges funé
raires que nous ayons indiquées sont en core sans effet: 
que le rigOl'is me reli g ie ux se relûche de s on antiqu e s é\-écité 
el l'ob lacle d i paraîtra, elles apparaîtront fécondes cl d'elles 
sorlil'Onl, au siècle d'Au g uste, les premières a ocio.tions 
funéraires , Yo ili1 comm ent nos donn ées épig raplliqu es con
cordent avec l'Llisloire gé néeo.le du pe uple r omaiil, Voilà 
ul1ssi pourqu oi un e instiluti on ba ée S Ul' le cr oyan ces reli
gie use ne prend no.issan ce flU'Ù l'époque de lu décadence de 

ce croyan ce , 
En deh or de ces cau ses reli g ie use, les collèges funé 

ra ires dérivèrent au s si de cau es sociales, i\yec le règne 
d'Auguste, ce sc la pél'i ode d'ag ilalion polilique qui avait 
tenu en, haleine le peuple romain pendélnlle s iècle précédent. 
La paix qui règne s ur l'Empire e t émin emm ent favorable 
au dé\'eloppement d'in lÙutions bien[ni antes. La plèbe, 
d'ailleul' , ne sait plu s où employer on ac tivil é : e1le 10nde 
de collège dont l'organis ati on , co mme nous le démonlre
l'on , esl analogue il celle de l'Elal. Elle relrouya dan s le ur 
ges ti on l'illu s ion d'un e padi cipation di parue il la direc tion 
de la chose publiqu e , Enfin il es l manifes te qu'à no tre épo
que le prolé lmiat a fail des progl'ès cons idél'a lJles : aussi 
n os collèges tl'Ouyère n l-i13 ai sé ment des üdh érent , Ces 
cau es sociales n 'expliqu enl pas, co mm e les cau ses l'eli-

(Il Cicc ron , ùe log . Il , 2'1, 53. - M01l11l1"en, ùe cullel soù. p. ·2G. 
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gieuses, la naissance des collèges funéraire : elles montrent 
seulement combien le moment était propice à leur dévelop 
pement. 

Pour les esclaves et les affranchis, tout ce qui précède 
s'augmente de quelques considérations complémentaire. 
Pourquoi les familiœ se tL'ansformèrenl-elles en collèges? Il 
faut y voir la conséquence de l'uccrois emen t du nomüre de 
leurs membres coïncidant avec la to lérance de plus en plus 
grande des maîtres. LesfCl/niliœ alteignent des chi ffres Ian
tastiques: ce sont de véritables petils peuples au sein des
quels se forment des groupements qui adoplent l'organisa
tion collégiale. La toléran ce des mal tres les y aide. Il y a 
encore des raisons d'intérêt e t de yanité de la part de 
esclaves . Cedes, en droit, la condition de l'esclave nechange 
pas qu'il fasse ou non partie d'un collège; mais en fait, la 
solidarité qui naît de l'association le rend plus fort à l'égard 
du maître. Son COllège ne dispose-t-il pas de revenus, 
d'une caisse commune qui, sans existence légale, a pour
tant une existence de fail? Enfin sa vanité n'est-elle poin t 
flattée d'être « magister )), « curatQI' », « quœstol' », à l'in tar 
des hommes libres! 'a-l-il pas en tout ceci l'illusion de la 
liberté? 

Telles son t les sources des Collèges funéraires et les 
causes de leur fondation. Il nous reste, pour terminer la 
m âtière des origines, il parler de l'exislence légale des 
Collèges fun éraires. 
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§ III, - EX I 'TEi'\CE LÉG1\L E DES COLLÉGES FU lÉRAIRES 

Quelle si tu a ti on é tait failc pm la loi aux collèges funéraires? 
E taienl-i ls pC l'mi , étaicnt-il' prol1 ilJ é~? Il ne e mIJle pas 
qu'ils aicll l été oumis pendant ce ll e première période il un 

régime spéc: ial ; ils lJénéOcièrent üu droit commun de toutes 
les assoc ia ti ons, e t c'es t pourquoi, ce qui ya ê tre dit il leur 
propos, n'es t pas a utl'e ch ose qu e l'lli toire générale du droit 
d'assoc ia ti on il une époque délerminée, de César il la mort 

d '"\u g uste, 
Il es t inutile d'étudier en délail quelle fulla législation anti

que du droit d'association, puisque n os collèges ont de 
dale récenle, Cependant pour la parfaile intelli gen ce des 
choses e l poUL' la su it e de idées, il es l bon d'en donner un 
aperçu gén éra l. De l'avis unanime des auteurs, le régime des 
associalions fut pri mitivem ent celui de la liberlé (1) odalibus 

potesta{cin facit ICJ: Factiollcln quom celint sibi ferre, dwn ne 

quicl eoC publica [c[Je c07'7'lImpollt (21. Dan ce tex le, le terme 
sodales n'a pas le en lechniqu e de membre d'un collège 

religieux, Gaiu a en HIe lous le membr2s d'as ociés quel 
que oil le but de leur collège (3) , Il é ta),lit en principe qu'il 
leur e' l pel'mis de s 'imposer les l'ègle qu'lis voudront 
pounu qu'elles ne so ient pas en désaccord avec l'ordre 

~ I ) MOllll11sen, de col. cl so t!. p. 3~ cl s . - Cohn so ulie nl cependant que 
les as ';ocialions durent ct re aulorisées dès la loi des XII tables. - '1omm
ben. Droil public [rad. [). F. Girard, t. \'11 , P. 40 ! recon nail au contraire 
l'exislence de la 1 berlc d'asso<'Îalion bons l a TIépublique. Le cnat cepen
dant reut dis ol:dle ldles Ol! l< Iles assccialions ponr des raisons d 'o rdre 
public. 

(~) Gains, llig . de coll. fI'. 4. 

(3) . [omlllsen, de coll. eL soù. p. 35. 
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public, legepublica, La prem ière restriction d'ordre public fut 
peu t-être apportée par la lo i Ga))inia, qui prohiba les réunions 
nocturne ( 1 . Après cette loi, il faut venir ou dernier siècle 
de la rép ublique pour tl'o uvee de nouveaux documents 
législatifs: deux senatus·coflsultcs, l'un de l'an 64 (2) avant 
J. ·C., l'autre de l'an 3G (3) avan t J. -C., et une loi , la Lex Liciniade 

sodaliciis de l'an 55 avan t J. ·C., to u s teois l'es trictifs de la liberté 
d'associotion, et dans l'interYülle en 58 (1) aYtU1t J. -C., la le..c 

Clodia exLensiye de cette liberLé. ~ou n'avons pas il entree 

dans les multiples controyeese que so ulève l'inlerprétration 
de ces sénatus-consultes et de ces lois. Le r6sullat final ne 
fut pa la s uppression de la liber té d'association. Ce furent 
plutô t de s imples mesures politiques, conséquence des 
usages inLrod uits il la fin de la république dans les luLLes 
élec toeales . Le droit d'associati on en sor Lit entier, Ù condition 
de ne pas servit' ù fomenter des trouble. 

C6sQl' peil une meSUl'e pl us radicale. Il suppeima Lous les 
collèges il l'exception de ceux qui é laient d'une antiquité 
respectable. « CUI/cta eoUegia p1'œtel' antiquitus constituta 

distraxit (5). )) Quelle ful la por lée de ce LLe dis pos ition? En 
qu oi modi fia-l-elle la législülion du droit d'a, sociation? En 
premjer lieu il n'est pas probable que la décision de César 
ait eu sa source dans une loi (Lex). Le lexte de Suetone prou
ve plutô t que la dissolution des collèges e t un ac te d'autorité 
émanant du bon plai il' du dictateur e t non pas de la volonté 

(1 ) Mommsen, dc coll. cl s od. 1'.33. 

(2) Celle dale (st établie par Liebenam, p. ~O. con ll'ni l'C lll cnl à l'opinion de 
1l 0mmsen cl dû CO'1n. 

(3) Liebenam, p. 2:;. 

(1) Lichcnam, p. '!'L 

(5) ~llcl()J1c L' ccs \ '2. 
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des comice Coh n (1) fait d'ailleurs remarquer que cette 
m esure é tait trop impopulai re pour être accep tée par les 
comices. César n'é tant pas sür de l'apI ui du Sénnt ni de 
celut du peuple, opéra la dissolution des nouvelles assoria
ti ons en vel'lu des pouvoirs étendu s qui lui avaient été con
férés (~ l. Mais on ne saurnit reconnaître à son innova ti on le 
caractère d'une réforme générale du droit d'associalion. Cette 
innovation fut une m esure d'ordre public, de police en quel
que sorte. Comme les sena tu s ·consulle et les lois antérieurs, 
Césarvoulut alleindre ces collegia sodalicia ans cesse pro
hibés e t touj ours renaissants qui é tai ent, dûns la république, 
une ca use permanenLe de désordre. Il se garda de toucher 
aux deux formes anti lu es d'as ocia tions : les collèges d'ar'li
s!1ns e t les coll.èges relig ieux (soclalitates acrœ). Bien plus 
sa peohibition, quoique ainsi limitée, n'eut qu'une ex is ten ce 
éphémère. uetone rappor te, en effet, à propos d'Auguste: 
« plurilnœJactiones titulo collegii IZoDi ad nullius nonjacinoris 

societatem coibant ». Du temps d'Auguste élait donc abrogée 
la prohibition de César. Point ne fut be oin pour cela d'une 
loi: elle di paru t avec son auteur. Après la mort de César 
comme avant sa dictature, il fut donc permis de fonder des 
collèges en tOu te liber té. C'est ù la faveur de cette légis lalion 
que purent naître les premiers collèges funéraires, ceux 
dont nous trouvons la tra ce au début du règne d'Auguste. 

(1) ZUl' rom. Verein, p. 71. 

(2) Coh n, p. 71. On a prétendu qlle Cé.ar avait oj)éré celle réforme en 
,"erlu de..: ses pou voirs de pr'œ{ecltts m01'1.(Jn (LielJenam, p. 29) on de ponli
{ex maxirnltS (Cohn , p. 7 1). Or, il est dOllteux qlle Césa r ai t jamais été pl'C

{tt/HS mOl'um (M ol11l11~en, Droit j 1uv lic, (raù. P.-F. Girard, tome IV, p. 429, 
Ilote t) ct l a rég l emen1ation des a~sociations n'entrait à aucun lilrc dans l es 
a lt ribuli ons ponlificales . C'est (l one simpl ement en verl u de ses pouvoirs 
de diclateur que 'é :-;ar prohiba les associa lions : la diclature lui donnait 
cc d roil(~ l o l1lm sen , O" oil f1ttu!i c, [ratl. P.-F. Girard, 1. IV, p. 127,128,450). 
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Quelle tut mninlenant la politique de ce dernier à l'égard 
des ossociations'? A ce suje t nous possédons deux textes, 
mais l'un e ll'uull'e si loconiques qu 'ils onl é té ln so urce de 
bien des d ifficultés. Le prem ier e~t de ué lone: » Plul'imee 

[actiol/es Wulo col/eUii nooi ad l/ulliu8 lion facillo !'i.· societa

clem coibant : IUitll!' ..... cullegia jll'U'tc!' antiqurl et Leuitima 

cl is80loit. » Ce texle est semblable il celui q ui e rar po l'le il 

Cé ur et par co lsécluenl on de\'l'ait en tiret'les mêmes co n
s équences e t encore dans un ::3ens lin pen plus libéral, cur 
l'exception co mprend ici ou tre le::3 co {{c[jia antiqua on anti· 

qUitll~ COllstituta les colleuia legitima. Mais un second lex le, 
dû, celui-ci, il l'épigraphie, mon tre combien sernit fausse 

cetle fi s imilalion, C'est une inscription funél'Uire déco u
ver te en :1.811 aux el1\'irons d u tombeall des :Scipions: « Dil::; 

mal/fbus col/egio sUnljlllOlIicu'o/'wn qui sac/'is puulù:is p l'O'sta 

Wlt quiblls sellatus c(oi/'{:) c(ol/coca/'i) ('(oui) j)(J/'misit e leue 

Julia ex al/ctorltate .. . A llUlls{i luclol'lli l/ cal/sa (1), » 

Cetle inscription, l'approchée du passage de Suélone, é ta
Llit avec ln plus gl'Unde nette té quelle fut la politique d'Au
gu te il l'égard des ossocia Uon . Elle eu l un do uble obje t : 
pour le présent,Augusle dissoullo u" les collèges Sû uf deux 

exceptions; pour l'ayeni!', il soume l leur fondation à une 
condi lion: l'au lori sa lion préûlable du. éna l. 

Ces deux disposition émûnen l d'une loi unirlue, la Lex 

Julia, menlionnée dans l'insc ription cie sump/wniaci.Yoyons 

qu el fut leur eITe t sur les collège funél'ûires. 
La première, celle qu i ordonne 10. d issolu Lion cles associa

ti ons exis lanles n 'uLleignil pos les collèges d'mU 'ûLlS qu i 

avaient ajoulé il lems an[i<Iues atll'ilm liol1s la fonction nou

velle d'enseyelir leurs membres, Les to.illeurs de pierre, les 

(1) G. 1. L. VI 4 HG. Gr. Girard, Textes de cl/'oil )'ol1win, ~ . éd it. p.775 . 
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Iabricants d'anneaux, les cordiers, les brodeurs vlrent leurs 

corpo l'fitions r econnu es par la le.c Julia: ils bénéfi cièron t de 

la fav e ur accordée aux collegia antiqua. Je n e pense pas n on 

plus que la prohibition d'Auguste ait allein t les esclayes et 

le afTl'finchi du même maÎ[l'e et du même pa tron. L'auto
rité publiquo n'a vait pas il eu [ror dans l'intérieur des Jwniliœ 
POUl' en régler la ge lion: cec i ressort exclu ivement de la 

\'olonté du maître qui e 1 libre d'organi el' ses esclaye e t 

ses affranchis selon son bon plaisir. l 'OUS m-o n s vu d'ail

leurs qu e la plupart de cos coll ègos d'esclaves et d'affl'anchis 

relevaient de la maison impérial e e t par co n équent lais

saient supposer inon l'au torisation du m oins la toléran ce 

de l'empereu r. Enfin, le Lail a ttes té pat' les in criplions, de 

lem fonda tion sou le règ no d'Augu le, e t de le ur persi -

tance so us es u ccesseu l's, es t la m e illeure preuye qu'ils 

n'é taient pas soumis il la lég is la ti on n ouvelle du dl'oit d'as 

sociali ol1. Il est plu embarrassan t de mellre e n harmonie 

ce tte légis lation et les données ép ig l'aphiques sur l'exis tence 

de ces qu elque' collec tivités de pauvres, affrancbis pour la 

plupart de difTél'ent s patron ,auxquelle n o us avons reconnu 

le carac tère de véritables coll ges. A peine nées furent-elles 

frapp ées pal' la prohibition d'.Augu te? .. Ton, car s i elles 

constituaient de yéritable coll èges, encore ayaient-elle les 

apparences des socié té purement priYées d'où elles é taient 

i s ues. Pe ut-ê tre même avaient-elles co n ervé ces apparen

ces p our échapper à la rigueur de la loi, cal' il es t cer ta in que 

les socié tés privée n e Lure nt pas so umises au régime pro

hibitif des associa ti ons (1). Dans tous les cas je n e croi pas 

que ces premier co llèges un iq uemen lfun éraires aien t béné

fi cié d e la Laveur accordée aux eoUegia legitima. 

(1) Mommsen. de coll et op. p. 85. 



- 44-

Mais la lex Julia ne se borna pas à dissoudre les associa· 
tion s existantes. Elle dispose nussi pour l'nvenir : désor
m ais tout collège nurn besoin pOUl' se constituer de l'autori
sation préalable du Sénat. L' inscrip tion des symphoniaci ne 

laisse pas le moindre doute ur ce poin t. Etait-ce là une 
m e me nom'elle ou ln reproduction d'un é tat de choses 
antérieur'? Colm (1) qui soutient qne de tout temps les collè
ges durent être nutorisés pur les pouyoirs publics, ne consi · 
dère pa la disposition d'Auguste comme une innovation. 
L'opinion la plus générale est con ll'u ire à celle de Cohn. 
Mommsen, lurqunrdl, Liebennm amrment que lu nécessité 
de l'autorisation est une condition nouvelle imposée il la for, 
malion des collèges et que la lex Julia est le premier acte 

législatif aynnt élabli cette nécess ilé . C'e t û cette interpl'étn· 
ti on que nous nous urrêtoll cnr nucun texte ne démontre , 
pom les temps nnlériems, que les co llèges nient dû être 
autori és. Bien plus, le texte de Gaius que nous nvons cité 

prouve avec la plus entière évidence que le droit d'associn· 
tion fut libre à l'origine. 

Quoi qu'il en soit dece point d'histoire, il est mnnifeste qu 'à 

dnter au moins de ln lex Julia aucun collège ne put en prin
cipe se constituer qu'ayec l'autorisation du Sénat. Pline ~'l) 
rapporte que le Sénnt occupnit quelques·unes de ses déli bé
rations à cet objet: cc De amplianclo nllmel'O gladiatol'llIn altt 

de instituerulo collegio jabl'ol'ltm C012S li lebam li l' . »N ous allons 
m ontrer dnns le chapitre su ivnnt quelle influence eut celte 
légis lntion sur le développemen t des collèges funéra ires. A 
ce propos nous verrons si la lex Julia s'nppliqu nit il toute 

(l, Cohn, p. n ct s. 

(2) Pline, pancg. 51. 
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l'éLendu e de l'Empire ou seulement à Rome, s 'il n 'exista pa 
de documents légis la tifs des tin és so it il éLendreso n domaine, 
so it à anc lionner es prescrip lion s, e t si en fait on n 'y 
appo rla pas des tempéramen Ls . 



.. 

CIL\PITRE II 

Déve loppement 

SECTION 1 

Lëyisla t ion 

Quel a été, il da ler de la morl d'Auguste, le régime légal des 
Collèges funéraires? PoUt' résoudre ce lte question, il est 
nécessaire d'exposer d'abord la législation du droit d'asso-. 
ciation en général; nous verrons ensuite s i les Collèges 
fun éraires dérogèrent an droit comm un et dans quelle 
me ure. 

Cette sec tion comprend deux paragraphe : dan le premier 
nous réunissons tous les lexles connus s ur la malière et 
dans le second, mettant en œuvre ces lex les, nous essaie
rons de refaire l'histoire de la législation des Collèges funé
raires . 
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§ 1. - LE TEXTES 

On possède trois ordres de tex tes : des tex tes juridiqu es, 
des texles ép igraphiq ues e l des tex tes li ttéraires . 

Parmi les lex les jur idiq ues la plupart se réfère nt à des 

d ispositions spécia les ft leI ou tel collège. Les empereurs, 

so il dans un bu t d'in térê t général, soit pour remplir les 
ca isses cl li Osc, a ltr iüuaien 1 ft cer ta ins collèges des immunilés 
parliculi l'es. Liebenam (1) me t très bien en lumière cet le 
politique. Caligu la im pose l'arli san (2) ; Claude, pour a surer 

l'alim en ta tion de Rome, fm'or i e le comm erce maritime (3) 

Trajan dispen e de la tu lelle le membres des collèges de 
boulanger (1) ; Had rien é tend ce lt immu nité aux mesureurs 
de fromen t (mensores J /'wnenti) e l la r enouvelle au x bo ulan
gers (5). Ko us pourrion poursuiyre ces citation , mais comme 
elle n 'al)porlent au cune clar té s ur les prin cipes, c'es t-à-dire" 
s ur le r égime légal des a socia lion s, no us venon immédia~ 

m en t à des tex tes plus généeaux . 

Gai us (J. Il !. ad ed ict um proyincia le) ; ncque socie las , ncque co ll e
g ium , neq uc hujùsmod i COl'p US pass im omnibus haberc concedi lur : 
nam e t Icgibus e l senatus cons ultis et pr incipali bus cons lilutionibus 
ca res cocrcctur (Dig . Ill. 4, 1). 

(Il Liebcnam, p . 'ID ct s uh·. 

(2) Suc lonc, Calig. 40, 111 . 

(3) SuctonC', Claud . 18 . - Gai us , Tnsl . T, 38. - U1picn, III , G. 

(4) U1p icn, D. XX\'Ir, l , 17,p. 6. - Frag . Vat. p. 233 . 

(5) Fr. Va t. p . 235 . 



Marcianlls (li1n'o secundo judiciorum publicol'um) (ft'. 3 proe. Dig. 
XLVII, 22). Collcgia si qua flferint illicila mandalis c t constitutionibus 
et s.}natus con3ullis dissolvuntur ..... § l, in summa aulel11, nisi cx 
sénatus consulLi auclorilale, el Cœsaris, collcgium (1) yel quodcul11q ue 
tal e corpus coiel i t con lra sena lus consultul11 cl mandala ct conslilu
tiones collegium celebrat. 

Marcian us (1 ibro terlio inslitu lion um) (fr .1. Dig. XLV II, 22). i\f andalis 
principal ilHls prre ::: ipilur prresidibus provinciarum, ne paliantur esse 
collegia sodalieia, neye milites collegia in castris habeant. Sed pe r
mitilul' tenuioribus slipel1l menslruam conferre, dum lamen semel in 
men se coeant. Quod non tantum in urbe sed ct in Ilalia et in prov in
ciis locum habere clivUH quoque ' eyerus resct' i psi t. - § 1. Sed re ligion is 
causa, coire non prohibenlur, dum tamen per hoc non fiat con lra 
senalus consultum, quo illicita collegia arcentur. 

U1pianus (libro sexlo de officio proconsulis) (fr.2 . Dig. XLVII, 2:2) . 
Quisquis illicitum coJlcgium usurpa\"erit, ca pœna tenetllr, qua 
ten enlur qui hominibus armatis loca publica \"el templa occupasse 
judicati sint. 

Voilà les tex Les juridiques. Il en résulte que le droit d'as
socialion ne jouil plus sous l'Empire de la liberté absol ue 
dont l'avail gratifié la loi des XII LabIes. Tout collège doit ê Lre 
autorisé: la s anction de ce tte formaliLé est la peine qui frappe 
le crime de lèse-majesLé. CependanL Marcien nous apprend 
que les coUegia tenlliorum sont soumis ù un régime de faveur: 
il la condition de ne se réun ir qu'une fois par mois, ils so nt 
dispensés de l'autorisation. Ce qui resLe obscur dans nos 
textes ce sont les somces de cetle législalion : ils ne 
les mentionnent que d'une fa çon trop générale: leges, man
dati, constitutiones, senatus consulti, sans préciser quels on t 
été ces lois, ces mandats, ces constitulions, ces sénatus 
consultes, sans nous montrer comment ils s'enchaînenL lcs 

(i) Mommsen, (Slaat s r. II. 2, p. 887, note 3') propose la lecture suil"an le : 
(t nisi ex senalus consulto auclori/aleve Cœsaris . .. » 
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uns UL1X autres, ni pourquoi sur une seule matière se sont 
accumulées tant de décisions législalives. 

A côté de ces textes jul'idiques, l'épigraphie fomnil quel'
ques documents. En premier lieu le passage fameux de 
l'inscription de Lanuvium : 

Kuput ex S. C, p(opuli ) R(omnni). 
Quih(us coire con)veniro collegiuI1H\ (UC') hahel'e lirent. Qui slipem 

menslruam conrCITO ,"olcn (t in un)ora, in it collogium coca nt nCfluo 
s ull specio ('jus co llegi nisi somel in mense e(oennt eo)n[orenclicausa 
u ncle cle(uncti scpelianlur. C. 1. L . X IV. 2112. 

Rappelons aussi l'inscl"iption des symplloniaci : 

Diis I11nnihus collcg io sym)liloninéorum CIui sacris pllhlicis pr::cslu 
sunt quihus senatus croire) c(on\'ocnl'i ) l (pgi ) pormisit . e lego Julia . .. 

La même formule d'aulol'i alion se relrouve dans d'autres 
tex les : 

C.1. L. VI. lSn. Corpus piscalorum, ct urinalorum totius alye i 
Tiberis quibus ox s. c. c roire ) licet. 

l'j en zcn GG33 ....• recld iclel'it colleg. Ill. fluibus ex s . o. p(er~nis
sum) cs t pntrono digniss. i11 Cemenol um. 

10mmsen (de coll. et sod.) p. 80, signale trois nulres tex-
tes de la m6me nature. ous avons au si des exemple 
d'au lorisalions émanées des empereurs. 

C.1. L. Ir. I1G7 . - Imp. Caes. T. Aelio. Iladr. Antonino Aug. 
Pio p. p. corpus cenlonarJornm indulgen tia oj us collegio homti1Lup 
cenlum clumlaxat conslilulo. 

.. 
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Orelli 39 13. Vlviri AUg'l.u;tales soci, quibus ex pel'missu Div. Pii 
arcam habcre pcrmi ss. 

Les textes Iillél'aires q ui peuvenl opporler quelque lum ière 
dans l'histoiL'e du droit d'association sonlles suiyanls : 

'facite (Ann. XIV, 17) ... EL r ursus re ad patres l'elala, pl'ohi b ili 
publiee in decem annos ej usmodi ccclu Pompeiani, collegiarIlle, qu ro 
contra leges insLiLuorant, cl issoluta. 

Cette dissolu lion '<.les collèges illégaux 0 lieu sous Néro n ,à 
la suite de l'affaire sanglante survenue entre les habitants de 
N ucerie et ceux de Pompei. 

La correspondance de Pline e t de Trajan nous fournit au si 
deux renseignemenls précieux. Pline, en l'an 10~, ous son 
proconsulat, écril à Tl'ojon pour lui dcmandel' d'üuforisel' u n 
collège de 150 membres il 1 icomédie, des li né il combottre les 
incendies: 

Pline (cp. ad TI'aj. 33) : tu , domine, dispice, an in3liluendam putes 
collegium rabrorum (ad ince ndia compe.3cencla) dUl11laxat hO:l1inul11 
C. L . Ego allendam ne quiS ni s i [aber l'ecipiaLur, ne\'e jure conces 0 

in a li ud utatur, nec erit dilTIcile custodire Lam paucos. 

Tl'ojan reprend à ce tte reqllêle (Tl'Oj. aù. PUn. 31:) : 

Sed meminerimus pro\'Îl1 ciam is lull1 et pr;:cc ipue cam civita lem 
ejm,modi f,lcLionibus esse yexalam. Quodcumql!e nomen ex quacumque 
causa ueuel' imus iis qui in idem contl'acli fuerint ... hetel'i;:cque brevi 
tien t. 

• 
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Voici un aut re tex te non moins capital. 

Plin e (Rpist. X. 93). - Ami senos, quol'um lihellum epistulre ture 
junxeras , se legib us idor um quibus henefi e io frede ris utuntur , con
cessum es t. e ranum habere. possumus quominus habeanl non impe
dire, co facilius, s i lali conlaLione non ad lurbas et ad ioclitos cœlus 
sed ad suslinendam lenuiorum inopiam ulunlur. In ce leris cidtaLibus 
qure nostro jure obstrictro sunt, res hujusmodi prohibenda est. 

II. - SYSTÈME 

A la mor t d'Augüsle, c'es t-il-dire au moment où commen
cent il se développer les co llèges funérai res, nous avons vu 
que le droit d'associa lion a cessé d'être libre. La lex Julia fi 
soumis la fondati n des co llèges il la condition de l'autorisa
tion préalable; elle a di sous les collèges existants sauf deux 
exceptions: les collegia antiqua et les collegia Legitima. ous 
avons montré comment les données ép igraph iques, nous 
signalant pour cette époque l'exis tence de quelques associa
tions fun éraires, peuven t s'accorder avec la sévérité de la 
législation nouvelle. Il nous reste il é tudier l'nppplicalion de 
ce lte légi lation sous les successeurs d'Auguste, les modifi
ca li ons qu'on y apporta et l'influen ce qu'elle eut sur le déve
loppemen t le nos collèges. 

La lex Julia nou apparaît comme lu base de la législation 
impériale relative au droit d'a sociation. Ce n'e t pas une 
loi de circonslance comme les lois et les sénatus-con ultes 
de l'époque antél' ieure : elle ne vise pas telles ou telles formes 
d'nssociations cons idérées comme particulièrement dange-, 
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l'élises; elte édicte en générnl, elle res trein t le droitlui- mèmè 

d'association. 
Il paraît étrange, après cela, que les so u l'ces jL:l'id iqu es 

s oien l lolnlement muettes sur celte loi. Gai us dil : nan1 et 

fegibus et ;;('/ tatWi cO/lsultis et principalibus constitutionibus ea 

7'eSeOel'cetul'. Parmi ces leges, dont parle le texte précédent, se 
tl'Ouve cel'Iainemenl comprise la Lex Julia. Mai s Gaius ourait 
dû, semble-t-il, en foire une mention spéciale, étant don née 
son impor tance exceplionnelle. i\larcien , énumérant à son 
tour les so urces de la législation du droi l d'associolion, ome t 
même ce lle mention génél'ole des [e{jes : eoUe{jiasi quajaerint 

illicita mandatis et cOllstitutionibus et senatus cOn8ultis disso L

vuntur. 
Bien plus, du lexte de i\Iarc ien et de celui de Gaiu , se dégage 

un e autre considération, c'est qu'il 0 existé des cons titutions 
im périoles, des mandots et des sénatus consultes sur le dro it 
d'association. Pourquoi tou tes ces disposition légis la ti ves, 
si la Lex Julia a 10 porlée cop itole que nous lu i reconnai ssons '? 

Quel besoin a eu le législateur de renouveler, par des pres
criptions postérieures, le principe d'outol'isalion posé une 

fois '? 
Ces deux objections son t plus apparentes que réelles. La 

Lex J ulia a bien élé 10 base de la législation impériale d u droit 
d'ossociation, elle 0 établi le principe de l'autorisation préala
ble, mais sa pol'léeoété plutô l théorique que pratique. D'abord , 
il es t douteux qu'elle ait été oppliquée en dehors de Rome. 
CUBique texte qui la revèle, se rapporte à un collège ayant 
son s iège b. Rome. D'outres documents relotifs à des collèges 
d'Itolie ét de province, pour la même époq ue, n'en fon t pas 
mention . Sa l'Oison d'être, d 'ailleurs, semble limiter sa 
por tée il l'intérieur de la capitale de l'Empire_ Là seulement 
lés collèges peuvent devenir redoutab les, peuvent menacer 
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le régime impérial naissant . Il impol'le que les citoyens ne. 
puissent pas se gro uper en toute liber té, car les souvenirs 
r ép ublicmns son t encore vivaees dans leurs cœurs . C'e t pour
quoi il s n'auront le droit de se réunir, de s'associer, qu'à la 
condition d'y ê tre au torisés. En It alie et dans les pl'Ovinces 
le régime n ouvea u n'a 81 porté aucun chan geme nt n o table: 
les municipes on t conservé leurs anciennes fran chi se . Que 
le gouvernement central so it r ép ublicain ou monarchique les 
pl'Ovinciaux n'en ont nul souc i. Ils échoppent donc il la rai on 

d'in térê t politique qui donna naissan ce à la lex Julia , ils 
duren t au s i échapper à ses pre crip li o ns . 

En second lieu, cette loi é tai t bien faite pour créer des équi· 
voques. Cer tes elle établissait le principe de l'au tori a tion 
séna toriale : quibus senatus coire c012oocaT'i coOi permisit e 

leue J ulia. Mais en même temps elle renfermait des ~xcep
ti on s : co lleoia pl'œtel' antiqua et leoitima dissoloit (A UOllstllS) 

dit uetone. Cet te fa veu r, accordée aux collèges antique et 
aux collèges légi tim es, es t une concession fai te parla nou velle 
lég is la tion aux anciens principes de liberté. Elle n e vient pas 
des hésitations du pouvoir impérial il l'endroit d' in stitu tions 
éminemment populaires, profondément ancrées dans les 
cou tum es et dans les usages des Romain. Auguste avait 
brisé d'autres principes au trement an tiqu es e t autrement 
légitim es, il avai t supprimé les libertés républicaines qui 
é taien t des liber tés publiques, il ne devaitriasllésiterdevant 
des libertés purement priyées. S'i l exclut des pre criptions 
de sa loi les co llèges anti q ues e t les co llèges lég itim es, ce fut 
si mplemen t parce qu'il n'avait aucun intérêt il les so umettre 
au régime d~ tous les autres: leur but, leurs attrib utions ne 
clevaien t pa porter ombrage il sa puissance, leur rôle devait 
ê tre abso lum en t inofIensif. Si telle est la raison d'être des 

Jeux excep tions, contenues clans la le.r Jul ia, o n vo it quelle 
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large porte était ouverte à l'arbitraire, lorsqu'il s'agissait de 
les appliquer. Quels sont, en eilet, les collèges antiques q ui 
doivent ê tre tolérés? Quelle doit ê tre leur ancienneté? E t les 
collèges légitimes, quels son t-ils? Telle association no uvelle
m enlfondée ne peut-elle pas ê tre con idérée comme légitime? 
Ajou tez à cela la fraude inséparable de tou te législation pro
hibitive, et vo us verrez combien peu pratique devait ê tre la 
lex Julia, combien de difficultés elle dut so ulever. 

L'obje t de tou tes les d ispositions législalives postérieures 
fut précisément de faire disparaître ces diffic ultés , en com
blant les lacunes de la lex Julia, en é tendan t sa portée. Les 
cons ti tutions e t les sénatus-consultes, s ignalés par les textes, 
appliquèrent ses prescriptions il l'Halie e t aux provinces. 
Il s firent aussi cesser toutes les éq uivoques nées il s uite des 
exceptions qu 'elle consacrait. En ce sens ils furent plus 
généraux. D'autre part ils é taie nt de date plus récente, ils 
émanaient plus directemen t du pouvoir impér ial. Vo ilà to ut 

autan t de causes pour lesquelles les juriscon ultes, dans 
leu rs écrits, s'y réIèrent plus volontiers . 

Quels furant ces sénatus-consultes e t ce con titution s 
impériales? Ici l'incertitude es t presq ue absolue. Nous ne 
connaissons que leur résultat final: Marcien di t, en eile t : 
I n summa autcm nisi ex senatus consulti auctoritate vel Cœ ari 
collegium vel quod cumque tale corpus coiel'it contra enatus 
consultum et mandata et con'3titutiones co llegiwn celebrat (1 ) . 

Nous ignorons leur date, la por tée respective de chacun . Les 
auteurs du Digeste sont s ans doute responsables de ces 
Incunes. Il est probable que les révélations de jurisconsultes 
ne se bornaient pas il ces indications générales, peut-ê tre 

(1) ou bien ni8 i ex senalus consulto auclol'ilalive Cœ.sal·is . . . d'après la 
lecture propos~e par Mommsen (S taatsr. II. 2, p . 887, noto 3) , 
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même ces phrases si peu précises sont-elles l'œuvre person
n elle des compilüleur . Ceux-ci, pOUl' couper court n de trop 
longues cons idérat ions ur les so urces de la législülion, ont 
peut-être inl el'p ::l lé les textes de Marc ien et de Gaius; ce qu'il 

leur imp or lail en effe t de consigner dans le D igeste, c'était 
plulôlle principe qué la façon don t il avait été établi. 

Il semble cependalll , qu'au m ili eu de tou tes ce généralités 
se dégüge la men lion spéciale d'un ·énatus·consulte. l ous 
tro uv ons en efTet, il deux repl'i es, l'expl'e ion senat us con

Lllium au singulier. La pl'emière fois, o.u 1 du fI' . 3, au Dig. 

XL\ II, 22, e L 10. seconde fois au § 1 du fragment 1 du même 
titre: III SlllntHa autem. nisi ex sena{us consultis auctol'itateoe 

Cœsal'is, colleuillm cel qltOdcumqllecorpus coie1'it, contra 'cnatu 

consultllln et tHandata et cOflstitutiones collegillln celebmt. Sed 

l'eligionis cau a coire non prohibentur, dU/n tamen [1er hoc non 

fiat, contra sella{us cOllsultwn quo illicita coUegia arcentar. 

Pour le premi er lex te, Cohn allribue le ingulier senatus 

consultwn à une faute des copisles. Le econd texte n'en 
deme ure pas m oin s, el voici commenl il e peut expliquer. 
Le sénatu ·consulte qui y e ·t rapporté e r éfère aux collèges 
illi cites; d'autre part le mot al'centur employé par 1aecien 
impliqu e l'id ée de con traint e. Quelle pouYait ê Lre la c.on trainte 
imposée o.ux co ll ège illicites inon cerlaines pénalités? l ous 
ten on s d'Clpien que ce pénüliLés é lai ent celles qui punis · 
sa ientle crim e de lèse müj es té(1 ). Par conséquent, il n'es t pus 
téméro.ire de pe nser , que le sénatus·consulte, donl il s'agit ici, 
avo.i t s implem en l pour olljel d'appliquer les peines édictées 
par la loi de mnje P à ceux qui n e se soumettaient pas aux 
prescriplions légales relali,res ù la formation des collèges. 

Ces prescriptions, nous l'avons déjà dit, e réduisaient à 

(1) Ulpien (fr. 2. Dig. XLvrr, '2'1.) 
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l'autorisation des pouvoirs p ublics. Voyo ns maintenant ù 
quels po uvoirs int:ombait le soin d'a utol' iser les collèges. 

Le énat c t l'Empereur é taient l'un c t l'autre capables de 
donner celle autorisation. Ils se paL'lngenie ntle terr itoire de 
l'Em pire. les collèges fondés i:J Gome, en Italie e t dan.s les 
provinces sénatoriales relevaient du énat (1), les au tres rele
vaien t de rEm pel'eu r. 

Ce tte séparation entre le doma ine d u énat et celui de 
l'Empereur, qui, peut-ê tre nu d61mt, é tait trè rigou reuse, 
devint plus tard sans im por tance. OUR voyons en erret 
Antonin le Pieux autoriser un collège ù IIispnlis, en Bé tique, 
province sénatoriale (2). 1fnrcien (3) lui aussi ne fait pns de 
d istinction entre l'autorisation de l'Empereur et celle du 
Séna t: les collèges doivent être autorisés pal' l'un ou par 
l'autre, voilü l'essenliel. 

Tel était le dro it strict, mais en pentique on s'en éloignait 
souvent. Tous les collèges n'étaient cer lninement pas pour
vus de l'autorisation nécessaire. l'ncile en fournit la preuve 
dans le texte l'npporté au S 1 ci-dess us. A ln s uite de l'nffnire 
survenue entre les habilan ts de J\ucerie et ceux de Pom peï, 
le Sénat dissout les collèges illicites exis tnnt dans ces de ux 
villes . Il est donc certain qu'il y avait dans cer tain es villes 
des collegia illicita, c'est-il-dire non autorisés, e t qu'en fait ils 
étaient tolérés. Il ne fallait rien moins que des troubles très 
graves pour en cntenîner la suppression. Le po uvoir impé
rial était prodigieusemen t armé contre le d l'oilcl'associalion; 

(1) l\OllS possédons des excmpl cs d alilori ~ al i o n sénalol ial e pOlir nome : 
colle!JilLnI s!J11lpItOlliilCO/'IIlI! G. l. L. VI 2t!J3; pOli r l 'Ital ie: cl/llo /'es Dia
nœ et Antinoüs à LanuviuHl X I I' 21U ; pOlir les pro\'inccs : colle!Jia Tfflie 
Gemenelum IIeuzen 6633. Cf. fllomm scll SlaalslcchL Il. '1 p. 88G, noIe 5. 

(~) C. I. L. II. IIG? Cf. Mommsen Slaalsrrchl II. '2 p . 887. 

(3) ~jl\l'dcll fI'. :1. Uig. XLV,I! ~l, @ 1. 
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des dispositi ons légis latives obligeai ent les coll èges à deman
der l'autori sa li on du Séna t ou de l'Empereur, la pein e la plus 
s évère, la mort , puni ssait les délinquant. Mais ce tt e ri gueur 
s'utlén uai t dan s la pratiq ue ; les collège non autori sés vivaien t 
ù l'abri de toute pours uiles, pourvu qu 'ils ne troublassent 
pas l'ordre public. 

ne seconde déroga tion à la sévérité du droit impérial se 
trouye dans le texte de Pline rela tif aux habitant d'Ami enu . 
Ceux-là au ssi forment de collèges sun y ê tl'e autori és par 
le énat ou pur l'Empereur, néanmoins on les re pec te, parce 
qu 'il s ont légi limes jarefœderis ; il font partie des libertés 
reconnu e par traité aux Amisenien s . Ce lte dérogation es t 
de dro it interna tional. ous ign,o rons qu elle tu t sa portée ; 
les 11abi tants cl'Amisenus é ta ient-ils les seuls à échapper aux 
r ègles des associa tions romaines ? L'absence de lexte ne 
nous perme t pas de décider. 

On doit n o ter auss i que la politique de ' diITérents empe
r eurs n e fut pas la mê me il l'égard de associati ons . CerLai n s 
fu re n t plus li bé rau x, plu s toléra n ts q ue d'autres . Trajan paraît 
avo it' é té u n des plu sévère, témoin sa co rrespondance avec 
Pline. Mais aucun ne d ut appliq uer tric te menlles pre crip
tions de la lo i; la preuve en es t dans l'abo ndance des inscrip
tions releva nt l'exis te nce de nombre ux collèges sans faire 
m ention de leur autorisation. 

C'e t il la faye ur de ce tle to lérance de fait, que se sont déve
loppés les collèges fun éraires . Le ur bu t esscn tiellement 
bienfa isant les r eco mmanduit il l'indulgence du pouvoir. 
Plin e reco nllaîl qu 'o n dev rait favori ser ce as ociations 
créées ad sa ·til1enclant tenuiorwn inop iam. Ce n'es t pas il dire 
q ue Lous les collèges fun éraires écha ppassenl a in s i au deo il 
co mm un ; il yen eut qui dema ndèrent e t olJtinre nLl 'a uLori a· 
liull , le I es l par exemple le ~o llège de LUlIl\Ylum; nou 
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verrons en revanche, à propos des collèges clHétien , que 
d'autres furent moins favol'isés, e lqu'on le Ul' appliqua toutes 
le rigueurs des constitutions impér iales e t des sénatus-con
Bulles. Néanmoins la plupar t des collèges fun6mil'es se 
fondèrent ans au torisation e l ne furent pas inquiétés. 

Celle tolérance de fail se tran forme il une certaine époque 
en règle de droi t. C'est du moins ce q ui no us paraît résu ller 
de ce texte de Marcien: seLl permittitur tenuio riùus st ipem. 

menstrllam cOI/ferre, dum tamen semel in mense coeant !le suù 

prétexta Iwjusmocli illicitllln col/egium coeat. Les collèges 
fun éraires, fondé~ par les pauvre , par le esclaves, pal' les 
affranchi, devuientêtre considérés comme collegia tenuiol'um 

et jouir par conséquen t de la fave ur acco rdée il ce ux-ci, 
110mmsen va plus loin: il prétend que tou les collegia 

tenuiol'ltIn é taient des collèges fun éraires . Au li eu de se servir 
de l'expression col/cgia fUlleraticia, les Romains a uraient 
adopté cclle de collegia tcmtÎoT'Un1, mais ce lle différence de 
termes n'impliquerait aucune différence d'o l jet e lles col/cgia 

tenllio/'um men tionnés pOl' l\Iarcien seraienl s implement ce 
que no'us appelons aujourd'hu i les collèges funéraires. Par 
conséquent, la réforme législa tive, dont puele Marcien, amait 
été propr aux collèges funéra ires. A l'appui de ce lle opin ion, 
1Iommsen faiL valoir deux argumen ts pri ncipaux. "Voici le 
prem ier : en au torisan t les collegia te/luio l'wn 0 n a <.l Et dé ter
min er leur objet, fixer l'emplo i de ces co tisations mensuelles 
que chaque memhre doit \'cr el'. 01', en dehol' cles collèges 
fun éraires, nous ne trouvons aucu ne fOl' me d'association 

exigeant e l légitimant l'apport de ce lle stips men tl'ua. A ce t 
argument on peut répondre q ue s i l'u utorisation, donnée aux 
tenuiol'es de former des collèges, eù t é té accordée avec dési
gnation d'objet, 11arcien en aurait fa it mention. Or, ce juris
cons ulte ne parle que d'une seule res tric lion à la liberté des 
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tenuiol'es: il leur est défendu de se réunir plu d'une fois 
par mois . A ce tt e condilion ils peuvent s'as treindw ù verser 
des co li sa tions mensuelles; il lcur est permis de former une 
caisse commune, mais l'emploi des deniers de cette ca is e 
n'est sou mi àaucul1e règlemen lalion. ~ 'ojou tons rien au tex te 
de Marc ien, prenons-le tel qu'il est rappol'lé OU Digeste; nous 
monlrerons que sous celle forme il est parfaitement expli
cable. ~ on silence d'ailleurs n'es l-il pas suffisammen t pl'Oban t; 
Iarcien men lionne une condition imposée aux tenuiol'es, 

s 'il en eût exis té d'autres la plu s s imple association d'idées 
l'amenait à en parler. 

Le second argument de Mommsen e t emprunté il un nou
venu texte de Marcien: « LYon licet autem, amplius qllam unum 

collegillin licitutn Ilabere ut est COl1stitl/tllln et a Divis j/'atl'i

bus; et si quis ill dllObllS jl/erit, l'escl'iptllm est eligere ellm 

oportel'e, in quo magis esse velit, accceptul'llIn ex eo collegio, a 

quo l'ececlit, id quocl ei c.,ompetit e;c ratione qllœ communis 

juit (1). )) De cetle prohibition de faire parlie de plusieurs 
collèges il ln fois, Mommsen en couclut que l'objet dcs coUe

gia tenuiorum était unique et qu'il consi tnit dan le paie
ment pour chaque membre d'une Jllneraticiltln. c'est-il-dire 
d'une somme de tinée à cou\'l'ir les frais de ses funérailles . 
On a youlu arrêter, par celle disposition, ln spéculalion con
s i tan t il ncquérir de droits il plusieurs jUlle/'aticia. La 
raison d'être de ce nouyeau rescrit impérial nous pnrnîl rési
der ni lleurs; c'es t tout simplement celle qui n inspiré tou te 
la législation de l'Empire relalive nu droit cl'n socinlion . On a 
,"ou lu éviter que les collèges en ayant des membres com
muns pussent se réuuir, e concerter entre eux et deyenir 
ainsi plus redou table. 

\1) fr. 1 ~ 2, Dig . XLVlf, '!2 . 
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Les collegia tenuiof'ltm n e sont donc pns exclusivement 
des Collèges Illnérail'es. Ils ne son t pas davan tage co mme l'n 
s ou tenu COllll (1), des collèges de soldats . No us ne uivro ns 
pa cet auteur düns le dé tail de so n argumentation. To ut 
son système repose sur une traduction du texte de Marcien 
q ui nous parüît erronée. « lI1afulatis p /'incipalibus [lrœsc/'ibi

tUT' praesidibus pl'ocinciarwn, ne patialltur esse collegia soda

l icia neve milites collegia in castris lwueaflt, secl permittitw' 

tenuioribus stipem mef/stf'llcuYt .... . etc. » D'après Colm les mo ts 
« sed permittitul' tefllliol'ibus» se l'ûpporten t au membre de 
phrase précéden t : « nece milit~s co llegia in cas /ris habeant »; 

en d'autres termes le passage de Marcien se traduirait ains i: 
les collèges de so ldats ne do i\'ent pas ê tre toléré à l'excep
ti on de ceu x qui son t formés par les telluio/'es. Nu tre tex te 
n 'a pas ce sens étroit: dans sa prem ièl'e pa rtie, il donne deu x 
applications d u principe générol que les associotion' non 
ou torisées doiven t ê tre disso u tes, et dans sa seconde, il appor te 
une exception à ce principe en fave ur des collegia tenuiol'wn. 

Il ne d it pas q ue ces col/cuia tenuio /'Llin son t des collèges le 
soldats, pas plus qu' il ne di t qu'ils son t des co llèges funéra i
res . Ce ne son t donc, ni les collèges militaires, ni les collèges 
fu néraires qui sont autorisés, ce sont s implement les co lle· 

gia tenuiorum. 

Vo ilà ce qui ressor t clai rement du tex te de Marcien. Le 
bénéfice légat, dont jouissen t les t(!fluiores, leur yient unique· 
m ent de leur condition: on les autorise il former des co llège 
porce qu'ils ne sont pas redoutables, porce l ue leurs asso
cia tions ne peuvent devenir assez puissantes pour cons tituer 
un danger politique. On n 'impose qu'une se ule ro tl'iclion 
à leul' liberté, celle de ne s 'assembler qu'uno fo is 

(1) ZUI11 romi ti chcll VClci Il S!'c chl, p. 100 ct ti. 
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par mois. A cette cond ition il leur est loisible de donner à 
lems a sociation tel objet qu'il voudt'Ont. Ils peuvent 
foemer il leur choix des collèges funéraires ou des collè
ges purement religi eux; pourvu que les assJcié soient 
tenuiores leurs collèges serollt autorisés. Cependant ils ne 
doivent p:J.S conlrevenir aux prescriptions interdisant les 
collèges illicites: « Dwn tamen pc,. hoc non fiat cont,.a sena
tus-consultllln quo collegia illicita arcentUl' ", c'est-à-dire ils ne 
doivenl attaquer aucun pl'incip e public, poli tique ou religieux, 
ils ne doivent pa fomenter des d6sordres, ils doivent se 
confiner dans la gestion de leul' affaires privées (1), 

i telle est la porlée de la l'Morme mentionnée pal' Maecien, 

on voit de quelle utililé elle Iut aux Collèges funél'aires. 
Ceux-ci, nou l'avons dit, ne s'adl'essent qu'aux t'5nuiores, 
il formen l donc une catégol' ie de collegia tenuio1'lun et à ce 
titre il son t dispensé de l'autorisat ion préalable. 

Quelle a é té la source de cetle réforme? Emane-l-elle d'un 
sénatus-consulte, d'une décision impériale ou bien est-elle 
l'œuvre des prudenls? Mal'cien ne le dit pas. Cependant 
comme tou le le affail'es relalive aux associa lions de Rome 
sont traitées pal' le énat el que la réforme dont il s'agi t ici 
ne s'applique orig inairement qu'à nome, il esl infiniment 
probable qu'elle a é té opérée pal' un sénatu -con uUe. 

Bien plu délicate e t la ql,le tion de déterminer la date de ce 
sénatus-consulte. Il a été porté dans la pél'iode de temps qui 
va de Trajan à '~plime "vére, d l'an 117 à l'an 193. Nous 
tenons en eiIet de Pline, que les collegia tenuiorum ne sont 
pa privllégié il l'époque de Trajan : on ne sa ul'ait élendre, 
dit en substan e cet auteur, aux autre p:J.rlies de l'Empire le 

(1) Cc syillè nc Clt cclui d':! ï7.C"l ( [J ,Ill. <.le l ' fa st. arc~l. 1856, p. 18) et de 
Ros~i ([Jui l. ui arch . christ. 18)4, p. 61). . 
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droit reconnu par traité aux Amiséniens de fonder des col
lèges ad sllstinendam tenu iOl'wn inopiam. D'au tre par t, il 

rés ulte du le,de de ~IarcieI1, que l'autorisalion générale acco r
dée aux collegia tenuiOT'wn exis le déjà sou eplime Sévère. 
C'es l du moins la conclusion qui no us parait ressortir de ces 
mols: « quocl non tantum in ul'be secl et in !talia et inprocinciis 

locum habere dieu,'; quoqlle Seoerlls l'escripsit. » Ce lle phrase 
vient après deux au tres, la première prescrivan l aux gouver
neurs de proYinces de ne lolérer ni les co llegia sodalician i les 
collegia militum (Il, la seconde é lablissan t le principe que les 
collegia tenl/iorun! peuven t se former librement ('2) . Dès lor , 
il s 'agit de savoir il laquelle de ces deux dispositions se rap
porte la dernière partie du texle, en d'au tres termes quel a 
é té l'ohjet du J'escrit de Septime Sévère . Il est évident que ce 
re cril porlé pour l'Halie elles proYinces ne Yise pas la pre
mière par tie dn lexte, celle où il es t prescrit aux gouverne urs 
de dissoudL'e les collegi(( sodalic ia et les collegia militum. 

Soutenir le con lraire sernit aboulir il ce tte ab urdité : évére 
é tend il l'Ilalie e l aux provinces une disposilion por tée • 
pour l'Ilalie et les provinces. Le rescrit de eptime Sévère e 
rapporle donc il la portie du texte qui pose le principe de 
l'au tori alion générale accordée aux co llegia tenuiorum. C'est 
ce principe déjà en vigueur ù Rome que évère appliq ue il 

l' Italie el aux provinces : il es t dO LlC cer lain que le sénatus

consulte d'où il émane, es t anlérieur à l'an 183, date de l'avè
nement de Sévère, e l co mme il es t certai nement po téeieur 
il Trajan, il se place hien entre les années 117 et 193. 

Peut.ê lre es t-il possible de resserrer davan lage ces lim ites . 

(1) Mandatis principaliblls prroclpilur prœsid ibllS pl'ovinciarum, ne palinnlttr 
esse collegia sodalicia, ne \·e mililes collcgia in ca lris hnbeant. 

(~) Sed pel'millilur lelluioribus slipem mensl ram co nferre, dllm lamen semei 
in mC:1se coeant, ne sul> prœlexlu hllj usmodl co llegium illicilllll1 coeal. 
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ous pos sédons , en eile l, de l'an 133, un document qui s em
ble démontl'er l'exis tence, pour cette époque, du sénatus
consulte l'elalU aux eolleg ia lenuiol'wn. Ce document est le 
pas age d e l'in scripti on de Lanuvium où s e trouve le texle 
de l'aulol'i sali on acco rdée a u collègè d e Diane e t d'l\ntin oüs. 
Il es t remarquable qu e la teneur de ce passage es t sens lble
m enl pare ill e Ü celle du texte de \Iarcien : dan l'un el dan s 
l'autre nous lrouvons,en erre t, le expres ions «semel inmense 
eoeant » cc stipem Inenstl'uam eonJerre )' . Ce tte similitude a 
amené les au te urs à reco nnaître dan l'inscription de Lanu, 
vium la di spo ilion lég islati"e rapporlée par Marcien, Sl cette 
do c lrine es l exacte, il devi ent ce rlain qu e la r éforme :relative 
aux eolleg ia tel1 uio7'lun es t antérieure il l'an 133. 

Cependant à ce lle lale, l'ùutori sation gé nérale accordée au ,' 
eoUeuia tenlliorwn n'es t pas encore en Yig ueu r en Italie pui qu e 
n ous venon de yo ir que c'es t se ulement soixanle ans plu s 
tard qu'un re Cl' it de 3\'.3r3 l'appliql1 e ü l'Italie e t aux pro
vinces ( Il. Lunuvium é tan t un ville d 'Itali e, le co llège d e 
Dian e e t d'Antin oüs cr éé dans ce lte ville, ne peut donc se 
prévalOir d'u.n e autori alion générale, qui, i elle exi te déjil, 
n e s e rapporte encore qu 'à R.ome. Le sénatus-consulte dont 
il es t parlé dans l'ins cripti on es t donc une di position pro, 
pre au collège de Dian e e l d '.\nlin oü , ce n'es t pa s la déci
sion sé natoriale qui po e le prinCipe de l'autorisati on gêné-

(1) Il es t vra i q ue les re 3crils ne so n t pa , néce3saire mont inlrodu ctifs 
d ' un droit nOU\'e:n : 0 :1 les a soavent compa rés aux a rréts actuel s de ia 
juris prudence . C~lui de Sévè re ai n ~ i c0n, iùé ré ne fe rait q lle co nsacre r 
pour l'Ita li e et le, prJ\·i nce; un d .. o it p r~ox i sta 1t . Ma is c~ t le inte rprétation 
doit êt re rejetée ID IU' Ù'Il" ra iSO :H : le lC'de d e Marcie n pa r l'op pOs iti on 
qu 'il éta blit entre R) !11 e d ' une parl , et l 'Ita li e et les pl'ovin ce5 d'a ulre pa rt, 
o ;J p:H ili n Cf ·le é\'ôl'é' a fa it di sp:\ra it re , Il l'le à concl ure qu'i! s 'agit bien 
d 'un droit no uvea u. - Œn sec0:1ù lie .1 poarql1o i Uil re5c ri t S I Oil adm et que 
les cD llegill. l Cl1uiol'Um so nt a utor isés en !La li e et da ns les pro \' inces: ce 
droit, s'il ex ista il , ne de \'ai t pas fai re naiL r.3 de cont rJ \'erscs puis 'jue le texte 
de La nu \' iu m en eilt déjà été une appli cal ion . 
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rale. Toutefois il n'est pas improbable qu'il n'en so it la copie . 

Le Sénat devait avoir une form ule unique pour au toriser tous 
les collèges de la même espèce. Cette form ule avait-elle été 
fixée par le sénatus-consulte général dont pmle Marcien? C'es t 
ce que nous ignorons. On ne peut donc se pl'évaloir avec 
cer tit ude de la similitude d'expressions en tre l' inscription 
de Lanuvium et le sénatus-consulte relatif aux collegia 
tenuiorwn pour établir l'an tériorité de ce sénatus-consulte 
sur cette inscription. Concluons donc q ue la date d u séna
tus-consulte est certainement comprise en tl'e l'an 117 e t l'an 
193 e t peut-être entre l'an 117 et l'an 133. 

Telle a été la législation du dro it d'association so u les 
trois premiers siècles de l'empire romain. i elle a eu es 
r igueurs elle a eu aussi ses atténuations, et c'est à la fave ur 

de ces dernières que les collèges funérai res se sont dé" e
loppés. Il est rnre, en efiet, de rencon trer dan les inscriptions 
r ela tives à ces collèges la formu le d'au torisa tion que l'on 

trouve ailleurs. 

ECTION II 

Enumération des principaux collèges funéraires 

Il existe deux énumérations des collèges funéraires ; la 
plus àncienne (1888) est de Schie s (1), e t la plu s récente (1 90) 
de Liebenam ('2). Ces deux au leurs on t relevé dans les difié
rents reeueils d'inscriptions la tines, tous les textes qu i 

con tiennent la trace d'un COllège funéraire. Schiess a clas sé 

(\) Sclliess . Die 1'oïn, colleaia rune1'aticia, p. 9-49 . 
(2) Liebenam. ZUt GeselL und 01'g. des 1'om. Vereinswesens,p. \:15-157: 
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ces textes en un certain nombre de groupes représentant 
les diverses formes d'associations fun éraires . Li ebenam a 
con ervé à son énumération l'ordre géographique du Corpus 
Inscriptionum latinarum; il donne succe ivement la liste des 
as ociations cle Rome, de l'Italie et des provinces. Son 
ouvrage n 'é tant pas spécial aux collèges funéraire il e réfère 
pour eux à la monographie de chiess. 

On peut reprocher ù ce dernier J e n'av oir pas une critique 
assez rigoureuse . Qu'une inscriplion ignale une sépulture 
collective, il admet imm édia temen t l'existence d'un collège 
fun éra ir . Or quelquefois il s'ag it s implement d'une sépulture 
de famill e: le monument porte, par exemple, ce lle dédicace: 

L. Pnss icnus Eros ct P. Staills Agalhopus feccrunt sibi ct suis 
libcrLis libcr lahusquc poslecisquc corum, in fI' . p. XXV, in agI'. [1 . 

XIX (C. 1. L. VI , 72(H) . 

Il n'y a pas dans ce tex te le moindre indice de l'exis tence 
d'un coll ège : deux personne Pa sienus Eros e t Staius Aga
t/wpus élèvent un monument pour eux , leur affranchis et les 
descendants de ceux· ci. D'autre fois ce sont les esclaves et 
les affranchis du même individu qui possèdent un monument 
alors que rien, dans l'in criplion, ne laisse suppo el' qu'ils 
soient associés fun éraires . Telle on t les in scrip tion citées 
aU chapitre des origines, telles son t aussi les suivantes: 

Monimen tllm cil'cundalum maceria cum protcclo et area pcrlinet ad 
lihertos ct familiam Antoni Isocr ys i . (C. I. L. VI 1(988) . 

.. ... libertol' um et familiœ dom. Uausti et Malcenatis ejus (C . 1. L. 
VI 16936). 

Enfin , il n'est pas rare qu'une insceip ti on se rapportant 
évidemmen t à un collège n'ait pa le caractère funéraire. 

5 
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Nous verrons plusieurs de ces tex tes en étudiant les cultores 
deorwn. - Dans tous ces cas, chiess reconnaît quand 
même l'existence de collèges Iunérail'es. Il procède par 
anolog ie, mais ce tte méthode es t dongereu e lorsqu'elle e t 
appliquée trop sou ven t. 

Malgl'é ces imperfections, le trayail de ScIlie s es t précieux. 
Il ottestc la vitalité de nos co llèges; il mentionne, en e fte t, 
plus de cinq cen ts collèges d ifTérents. Si l'on ajoute il ce 
chiffre ce ux q ui ont disparu sans laisser de traces e L ceux 
don L lcs inscl"iptions n'o nt pos encorc é té découver tes, on 
arriye Ü l'econnaill'e com bien fu t vivace l'i ns titution de co l
lèges iunéroil'cs. 

Pour notre por t, nous n'enlrerons pas dons le dé tail d' un e 
énumération complète. Les limites eLlo l'Bison d'être de ce tte 
étude ne comportent pas ces développement. TO US étudie
rons se ulement les diyerse fo rmes de co llèges funéro ires : 
les collèges d'esclaves ct d'afTranchis, les collèges d'al' Lisons, 
les cultores deOT'llm, les collègcs de fam ille et les collège 
chréliens. Dons. chaquc groupe nous s ignolerons les prin ci
poles associations qui s 'y rap por lent. 

§ I. - COLLÈGES D'ESCLAVES ET D'AFFRANCllI 

Les inscriptions renfermen t fréq uemment des noms 
d'esclaves et des noms d'a{'fl'Onchis ; c'es t la preuve .que les 
uns e t les uutl'es entrent ordinairement dons la composition 
de nos collèges. Ils y figurent de deux foçon : tan tô t ils 

n'ont entre eux que les ropporls dérivan t du lien d'as socin-
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tian qui les unit ; les esclaves 8ppartien nent à des Jamiliœ 

différentes, les affranchi s relèvent de patron également dif
férent s. 11ais le plu souyent les collèges d'esclaves et 
d'afIl'anchi son t plus étroits, il ne comprennent que les 
libef'ti et la familia du. même individu. Ce sont des a sooia
lion fermées aux étranger ; elles e fondent t elles vivent 
sous l'aulorité d'un uniquepatcl'jamilias. 

ous avons déjà rencon lré celle forme de collèges funé
raires à l'origine. Nous avons montré d'où elle venait, de 
quelles coutumes plu anciennes elle dérivait, comment les 
esclaves e t les afl'ranchi du même individu prirent l'habitude 
de s'en e\' elir les uns les autres, onst1'uisirent plus tard à 
frais communs un monument funéraire, et arrivèrent enfin à 

se constituer en yérilables collège. A nol1'e époque ces 
habitudes antiques ubsistent, mai ce lui domine dans les 
inscriptions funéraires émanant de jwniliœ et des lilJerti, 

ce ont le manifeslations d'associa lions parfaitement cons
tituées. Les quelqu es collèges ignalé ou lerègne d'Augu te 
on t eu de nombreux imitaleurs. chiess les divi e en deux 
clas es : ceux qui se rattachenl à la maison impériale et ceux 
qui se formenl chez les particulier . 

Les e clave et les affranchis de l'Empereur ne con tituent 
pas moin de soixan te collèges, soit à Rome, oit dan les 
province . A Rome, ou Tibère, nou trouyon les libcl'ti et 
familia libe/'ol'wn Nel'onis D/'llSi. l ero Dru u e t le fI ère de 
Tibère; ses e clave et es afIrancbi po Men t un monu
ment et forment collège(l}, De la même époque est le colle

gium gerntano/'um('I.). ous éron existe le collegium magnum 

tl'ibunorum Di{)œ Augustœ. 

(1) C. I. L. VI 4327, H13, 4386. 

(2) C. 1. L. VI 4337, 4345. 
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(1 Ti. Clalldiu s Diyi Clnudi lih. Actius honol'ntus, curator g r mano
n ru m el mdilus Dilll1no COI'ni r. colkg io ll1~gno l ribuno l'um dh m 
(( Â'Jgus 'm lriclam ClIlll collimllis c l mCllsis cl nwccrilJ s.l'. ll. d. (1) Il 

Schiess l) lncJ il ln même dntc l c collegiwnjamiliœ Jlllianre : 

Q EuI Y" hia Fol'llll1atus !\otl'i-i-iimœ fecil ct sil>i ct suis l i ilcl'lis l i'101 -
• lal>lI sq' lo po;.lel·isqllo Clll'IUlI l u('o a d;;igna ~o ('n docl'c lu dcclIl' . a 
« nwg. fI ' l. colkgi l'.lll1 i lim J t!i anm .... (~) " 

et le co[[('g illln COl/ronfia> A llUllstiallol'lllnjanûliœ castl'ellsis(~). 

A unc dale inconnue on ren contrc l e co llegiuJn Il1.rLglllll1l dont 

l'exis lence ct le cnl'uclère funérnire sonl étnb l i pm le lroi 

ins cripti ons suinu1les : 

(' D. m. T . F la\"Ï Aug. lill. :\lyrlili Januar ian i sCl'ihm co llcg- ; magni.(\»)) 
« Il. 111 . Acl m Lallrcn ' inm dignissimm Oncsimus Augg. IiI>. sC I'iba 

(1 co:lcgi ll1agni. (5) 1) 

« D. m. Ti . C'audio Oncsimo yia lori collC'gi ll1agn i . CI. Zmym<.t 
« coujux. (0) )) 

Un texle plus imporlonl est rnpporlé par IIenzen (7) re lnli · 

vement il un colleuililn salutar e d'esclt1\'es et cl'ofl'l'nnchi de 

lu moi on impériule. Il y 0 enfin Iou le une cu tégo l'ie d'in -

(1) C. r. L. vr, 430J. 

('2) C. r. L . YI,1 0'257. 

(3) C. I. L. VI 853~, 8:>36. 

(4) C. I. L . VI IOn':!. 

'(5) C. 1. L. VI 1 0~j3. 

(Gl C. r. L. VI 10~54 . 

(7) Bull. arch. corn. 1885, p. :>1. 
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crip li ons clll'ieuses : ce ont celles qui révèlent l'exi stence 

de collèges form és pm les e claves et l es afIl'finclli exerçan t 

dans ln JamUia le m êmes Ion tions . Tel sont l es collegia 

( prœgastalor aJn (1) )) (échansons), ( tal)er naclar iorwn ('2) Il 

(con tmcleurs), (( carso/"wn(3) )) ( o Ut'eul' ),« lecticariorwn (~) )) 

(porleul' do lilièl'o), « peclisequof"llIn (5) )) (laquais), «( speca

lariorwn (6) )) (miroitiers) et « COCOl"wn (7) )) ( ui iniers) . 

En pro\'ince l es collèges d'os",laves et d'ufl'ranchis de la 

maison impér iale sont m oi ns no:n:)l'QUX qu'à Rom e. Ils sont 

disséminés dans tou te l'élend ue de l'Empire. Les plus typiq ues 

sont ceux de alerne (8) en Italie, d'Epl1èse (0), de Theve te 

en Numidie (10) et de Narbonne on Gaule (11) . 

Dans la secontlc clusse, c.;'esl-à-cl il'C pnrm i les collèges d'es

clm'os et d'afIrnnchis relevant l e pOl'ticuliers, on peut men

tionncr b. R ome, cie l'an 16, l ecollège des esclaves d'un cel'lain 

Titus Coccells . L'inscription qui s'y l'app orte donne l e détail 

(1) • Vis mani/Ill Ch/·u·saod J\ WI. lU). )l/'<1':Jti~l"ltori l)cn<3l1lc/'Jnli C:J lie· 
giurn Pl'IlJ]ILSlalol'ttlll (~Gil, cW'a vil EridanlLs .lu). lib . 111·o ,ul·alor . • C. 
1 L. \' 1 0004. 

(2) « Ex cl Ol/10 CIlJS~l'lllll libel· l. et SC I' V. qlLor! l'si c:Jllc~JitLm l a'lel'na l ,l
l'iol·Wll.» C. l. L. VI 0053 . - Cr. C . 1. L. \"1 ~181. 

(3) « ..... sil vixil ann. XX.\." V coliegiLLs CUI'SJ I'um JJJIlOJJ. Sd~tLI'i si l 
l ibi tcrra le vLs. » C. 1. L. 0.11 G. 

(4) Nous r.onnaissons 1 r ois cullè;jcS dc coll,:) cspt'cc : les l~ . ·lit;J.l·ii TI·J.-
jani, C . l. L. VI 887j, Htilll1nici VI 8~71, Cœ.~ .1ris t'i) VI 837'1. 

(5) C. J. L. VI ?5? 

(G) C. l. L. \"1 SG50. 

(7) C . l. L. VI ï4;,S, 87;'0 . 

(8) Collc.!_ peclis81tLOI'um C . l. L. X t;)3. 

(9) Cinq collcges, C. l. L. III G:J77. 

(10) C. 1. L. VU I. 1873 . 

(lI) « Colle)ittnt salula/'e (amili re la'nUal'io)'. CœS11'i~ n. qui sun l 
Na/'bone in domu, in {. )J. CCCXXV in a. p . CCCV. » C. l. L. Xl! 4149. 
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des embellissemen ts faits au monument commun (1) . De l'an 

136 es t le collège des liberti Samiari Quintiani (2) . Quelques 
an néE!s plus lard on rencontre le « colle{}i llln (juocl est in domu 

Ser{}ice (3) . A des da tes inconn ues se placenl le co llegiwn 

Volusiorium, don t on a retro uyé le monument funéraire u\'ec 
un grand nombre d'inscrip tions (4), les liberti e l decarione 

fcun . P. LicÙli Silvani, les liûerfi et liheriœ e t fam . Sel'. 

Mlltilli Sel'. f (6) el près de qual'Unte aulres que l'on trouvera 

dans l'énumération de chiess . En province il exisle des co l
lèges de la m6me espèce il Aesernia (C . 1. L. IX 2634), à Forum 
Novum (C . 1. L. IX 479iJ,ü Sœp inum (C . 1. L. IX 2481), à Ca r
thage (Eph. ep. V 411), à Ostie (C . 1. L. XIV 1658) e lc ... 

Telle e t lu première catégorie de collèges funél'Uires. C'e t 

une des plus ahondanles, car elle comprend enyiron 120 col
lèges différents. C'esl auss i une des plus curieuses : n e 
jette-l-elle pas un jOUl' lout nouveau s ur l'l1istoire d8 «fami

liœ » et des a ffran chis : elle montre la so lidarité qui s ubsis te 

entre les esclaves e l leurs anciens compagnons de s erv i
tude, elle fa it voir aussi les alténunlions pl'Uliques nppo r lées 
à ln condition de l'esclnye. 

(1) C. I. L . \ '1 10?37. 

('2) cc C. Juli us CanrlidlL3 li/J. Samiari Quinli.1ni sa/tL/cm. CHm pelie ri
cc lis a me , ut , si Clli quitl vestl'lLlJl hltmanilu.~ aeducl'il, is in loclLIll qui 
« es t in (undo .Aesrilliano meo . ... . intel'alur, id jlis concede l'e me hac 
~ episttLla notU/n vobis (acio, bene valel'c vos cupio. Data X III h . Julias 
«in hortis Slatiliœ. 1I!aximœ Ceionio Commodo e t Civica J'ompeiano 
cos .... . » C. I. L. \'1 I0Il4'2. 

(3) C. I. L. \'191 48, (l l'L(l, Im60-10261. 

(4) C. I. L. VI 718(l, 7181, 728?, 7303, 73(l1, 10ii, (lm, (l 'L 'H , 10'l66 . - Cf. 
SChiess, p . 28. 

(3) C. r. L. VI 10258. Il est rema rquable q ue ùans ce collège l'association 
n'existe qu 'entre les affranchis eL !os esclaves d ecto ' ions , c'es t-à-dire les 
esclaves ayant un grade dans la (amili a. 

(6) Bult. arch. com. 1881, p. 16. 



- 71 -

§ II. - LES COLLÈGE ' PROFE [Q~:\, EL FUN ÉRAIRES 

Au chopitre des orl g ll1es n ous (w on m ontré co mment 

quelques co rp orations d'm'ti sons étni ent devenues fun érni

l'es . ous nvons YU lue n os r en se ignem ont sur ce sujet se 

bornent il quolre in cripti ons. A n o tre époque l es sources 

son t plu s obondnntes. 

En prem ier lieu quelque ins riptions s ignal ent l'exis tence 

de « colleg ia jauror um, » aynnt des oltriJJulion fun éraires. 

Ces « collegiafabro/'llin » ne sont pas de, collège d'aetisnns 

comme l'indique leur n om: ce son t des co rp or at ions de 

pompier s. A insi , dnos un texte déjü cité, n ous Yoyo ns Plin e 

demander il Trnjan d'autori ser il N icomédie un collegium 
J au7'o/'llin « cul incendia compescenda. » Ln preuve que tel e t 

l e sens ordinail'e des m o ts coller;ium [abrorllln a été Laite par 

Ilir chfeld (1) et Liebenom ( ~ ) . L os in scripli oll n ous appren 

n ent en oulre que l es collèges de ce lle nol m e étaienl très 

r épandu s dan s l'Empire r omain. C'éta it peu t-êtr e un e de 

l eurs fon c tions habiluelles d 'e nseveli r l eu es m embr es . Dans 

tous l es cas on t l'Ouye de coller;ia jabl'o/'llIlt I unél'ail'o,' il 

Vienn e, en Gaule : 

« , . . . c iam m a(g is tl' i?) fabrorum a (mi ci)s ui, ill es t AUius 8a l ll r
« nino cl Cassi. .. li amus, quo illc dc[unc tu s cst , co (die ?), I1LlOt! frau
cc dem cjusdom funeris focerant, aram ponondam c1oe ro\'crunt (31. » 

(1) Galli scho • tudion III : Del' p l'œ(ec l u8 vig ilum i n S emausus und die 
F eue J'\\'ehl' in de n l'omischen L ands liÙen , p. 'H I. 

(2) p. 101- 105. 

(3) C. 1. L . XII, 1911. 
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A Venafrum, en Italie: 

« cullorib. fabrorum locus Ù. a 1. Ful vio Marccllo(l} 

A armizegetusa, en Dacie : 

« D.m. Q. Januario Zosimo vi x. anl1. XX V c l Januari ro Candidm vix . 
cc anl1 . XXX, n. Januarius Agalhangclus (lI. p:iss. pos uit, ad ["unus 
c( aulcm Zosimi c t litulo cont ulcrunt collcg. fabr. * ccce ..... (2) )) 

Il en existe encore ù Carpentras (3) en Gaule, et ù Auximum 
(4), il Brixia (:il, il Fésules (6) , en Italie (7) . 

Gne e pèce tout aussi nombreuse <le collèges profession
nels ce son t les collegia centonariorllln. Quel était leu r objet? 
IIirscl1feld (8) et LielJenam (D) répon dent qu'il é tait pal'eil ft 

celui des collegiafabro/'wn; les centones, d'où ils til'ent leur 

nom, font en effet pUl'lie du matériel e mployé pOUl' co mbattre 
les incendies : « acetllln quoque gaocl e,rstinguendi incenclii 
« cau<;a paratu!', item, centone., iJones, pel'ticœ quoque et 
« scalœ et jormiones et sp ongias et wnrts et scopa<; contineri 
« plerique et Pcgasus aiunt ( tO). )) Co rn me lesJabf'i, les centonarii 

(1) C . 1. L. X , 4B5j. 

( ~) C. 1. L. III, U4. 

(3) C . 1. L. XII. l1BD . 

(4) C. 1. L. IX, 5B i7. 

(5) C. 1. L. V. 41D I. 

(6) C . 1. L. XI , 154D. 

(7) Voir aussi, C. r. L. III, 1553. 

(8) Ilirch ~ rcld o. c., p . 23D. 

(9) p. 102-103. 

tO) U1picn, ~ tB, fI'. 12, Dig . XXXIIT, 7. 
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s'ensevelissent parfois les uns les au tres (1). CeL'lains collèges 
cumulent les deux appellations et se nomment « colle{jia 

Jabl'o/'llin et centona7'i01'lun (2) . 

Les inscriptions mentionnent encore comme funéraires 
certains colle{jiCl denclrop/wl'U1n. On est loin d'être d'accord 
sur le camctère des associations de clendrop/wres . Une 
opinion qui remonte ü Cugas en fait des collèges purement 
religieux, charg6s de transporter les arbres qui Ogurent dans 
les fêles de cerlains dieux. Elle s'appu ie sur une décision 
d'Honorius pronon ant la di so lution d'un co llège üe denclro

phores il cause de se pratiques païennes (3). Un autre sys
tème consiste ù distinguer le' clendroplzores religieux et les 
clendrophof'es civils. Enfin LielJenam (4), ans vouloir appro
fondir le débat, décide, ur l'autorité de Marquar Il, que les 
cleflcl1'op/lOf'eS ont de simples artisans liés comme tous les 
nrU ans romains, au culte d'une divinité; la di\'inilé des clen

drop/tOres est Cybèle, désignée fréquemment sous le nom de 
lI/Cl{jna mater (5). Quoi qu'il en oit de celle controvel'sc, on 

trouve des clendrop/wre funél'ail'es. 

A Pola: 

Dendrophoris Polensi um (! . Laccani uS Thooclol'US saccrdos l\iatl'is 
D. r.r. 1. IO Clim cum scpullura dedit in Cr. p. XLLI in agr. p. XLIL 
C. I. L, V. 81. 

(1) C. 1. v, ll'l15: IX, 5081, 5'liO; XII, 'l8H; Ill , 3j83. 

('2) C. 1. L. 111,350 , v, 4483; v, 5851-

(3) Gode Thood. XVI, 10,20. 

(4) p. 105. 

(5) Sur les dendJ'ophol'es lire l'étudo de Rabanis, (Bordeaux, 1841). 
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A Atina : 

D. M. IJelvio Edono coll. dcndrophor. h. m. C. 1. L. X. 8100 . 
- Voir aussi au C. 1. L. V 5296, lX H63, X 445,8107. 

A côté des fabri, des centonarii, et des dendrophari, que 
les inscriptions mentionnent souvent, il convient de signaler 
quelques autres collèges d'ar tisans, moins fréquents, mais 
tout aussi curieux. Tels son t les collegia jumentariorum (1) 

mulionum et asinaT'iorUTn (2) , les colü'gia lapülariol'um(3) et 
les mal'/Hori convivœ (1). L'én umération complète des collèges 
de cette ns.tuee est trop longue pour tro uver place ici: nous 
renvoyons à l'ouwage de chiess, p. 33·35. 

Mais les artisans no sont pas les seuls à former des collèges 
professionnels funérflires : les inscriptions nous font co n
naître des collèges d'employés s ubalternes, de comédiens e t 
de gladiateurs, qui présentent tous les carflctère des vérita
bles associfltions funéraires. Ainsi les « apparitores prœco
nes œclilium veteres anrici » s 'ensevelissent les uns les autres 
dan s un monument commu n (5). Les « sfjmphoniaci qui sacris 
publicisprœsta sUl/nt» formen t également un co llège Iuné. 
raire. Parmi les collèges de comédiens, citons: 

familia quadrigaria T . At. Capilonis panni chclidoni (6) 

familia ludi magni 7) 

(1) Or; 4093; C. 1. L. V 5872. 

('l) C. 1. L. X 143. 

(3) C. 1. L. XII 732. 

(4) C. r. L. X 7309. 

(5) C . 1. L. VI 1946. 

(6) C. I. L. VI 10046. 

(7) C. I. L. VI 10045. 
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grex Gallicus Memphi et paridis (1) 

socire mimre (2) : cc Sociarum mimarum, in fr. p XV, in ag. p. XII. 

et parmi les collèges de gladiateurs 

collcgium Silvani Aureliani (3) 

laci nià Cl. 'alurnini (4) 

familia glacl ialol' ia Salvi Capitonis (5). 

Telles sont le diITérente espèces de collège profession
n el qui apparai nt parfois funéraires. 11 e t impo sible, en 
l'état actuel des sources, de faire, m6me d'une façon générale, 
le départ entre leurs al tri! ullons proIes ionne11es et leurs 
attribu lion fun éraires, et c'es t pourquoi nous n o us en tenons 

il cette énumération. 

§ III. - CUL TORES DEOR M 

De loutes le varié lés de COllèges funéraires, celle-ci e t il 
ln fois la plus nombreu e et la plus conn_ue. Elle comprend 
environ 250 collèges et elle a é té étudiée avec plus ou moins 
de délails par tous les auteur qui, ù un titre quelconque, se 
sont occupés des associations romaines (61. 

(Il C. 1. L. XII 3347, l'\imcs. 
(2) C. r. L. VI 10103. 
(3) C . 1. L. YI 63 1, 53'!. 
(4) C . 1. L. L\: 5906. 
(5) C . I. L. IX 465 . 
(G) Mommsen , de colleuiis p. 92. - Gaston Boissier. Revue Al'Ch. 1 72 

(nouvelle sé ria, tome XVI Il ). Liebenam, passim. - chiess p. 9 et s. -
Voir aussi les nombreuses thèses pour le doctorat, publiées sur les associa
tions romaines, et notamment celle de hl. Serullaz, Lyon, 1890. 
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Mommsen t1 émis sur la nature ùes cuitores cleol'lun u ne 
opinion qui es t devenue classique, il savoir que malgré leu rs 
apparences religieuses, les cuitore son t s implement des 
associés Iunéraires. Il compare les collegia culto /'llIn a ux 
confréries ùu Moyen·Age qui, placées so us le vocable d' u n 
suint, avaient un tout outre objet que le c ulte de ce sai nt. 
« Dit illi tlltelares colle[jiol'ul/1 sinules cidel/tur fllisse Sallc tis 

« qui ollin ((pud 1IostT'ates collC'[jiis TlOminrl clar e soleban t, ets i 

« illa culloll[je alias l'es COllstitllta e/'ant quam ut bOlllllH Nico

« lauin Martinunwe colerC'nt (1) ». 

Cette opinion est loin de ré i ter il une é tude attentive de 
textes. Il y a d'alJord deux espèces difIér n tes de cultor es 

({eorl/lIl: ceux qui se réclament d'une di"inité publiq ue e t 
ceux qui sont allachés DUX divinités domestiques, il taut plU' 
exemple distinguer les cultores ilcalli ou les culto /'es IIer cu

lis, des cultores larum d'une personne quelconque. 
Assurément, parmi les prem iers, il s'en trouve beaucollp de 

Iunéraires : est-il nécessaire de rappeler les cultores Aesculapi 

e t HYViœ il Rome, les cultor es Diall((' e t AlltirlO( ü Lan uvi u m 
et les cultores Jocis il Alhurnus 1Iajol' qui forment les trois 
collèges funéraires les plu s connu s? Néanmoins certains 
coUe[jia cultorun1,q ui se maniIe ten t s li remen tiu nél'aires, on t 
en même temps un caractère reli g ie ux particulièrement 
accentué. Ils tiennent leurs as emlJlées dans le temple de 
leurs dieux protecteurs ('!), ils élèvent des statues ü ces dieux, 
il ont un sacerclos ou un (lamen qui es t le prem ier dignitaire 
qui passe avant le magister ou le quinquennalis (3). La déno mi· 
nation du collège n'est donc pas aussi "aine que le pré tend 

(1) Mommsen, p. 92. 

(2) C. I. L. XIV 2112. 

(3) Epb. cp. V 498. 
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Momm sen e t le culle des di eux en lre pour un e cer taine part 

d[nis les a ttr ibu tions de ces co llèges, 
J\Iais il y n auss i des co{[egia cultOf'wn exclu ivement reli

gi eux ,'cl1iess ( 1) en s ignnle qu elques-un s san s pourtant s e 
peon oncer d 'u ne faço n ahsolu e S Ul' leur cmactère, POlll' n ous 

ce cm ac lè l'e n'e t pas dout eux : ce sont bien en effe t de s im
ples nssoc iés religieux q ue les cU[{Ol'CS Dei So l is Mi tftT'œ de 
Sent ill ll in (2) e t les cuitor es So l is Inoicti de Home (3). Nous 
n\' 011 8, en outl'e, b. ce uj e l, deux textes qui sont en tièrement 
proba nt s : il s se ro pporl ent ü cle ux collèges de il\' a in , l'un de 
Rom e, l'outre de Phili ppe, Le premier co nt ient l'ac le d 'un e 
donnlion fa ile a u collegi llin Sitoani par une femme, Julia 
Moni me: il s'ag it d' un champ où es t élevé un anctu aire 
consa ré il iln tin , e l dans lequel la dono tri ce au torise les 
cultar es b. foire des sacrifi ces e t des repas en co mmun: 
« sacr ificiaJacer e vesci eputari ita l iceat », L'in scription n e 
parI pas de sépulture : auc un de ses term es ne se rapporte 
Q un e fonc ti on fun éraire e t cepell dant ell e é num ère nomin a
tivement tou les le a ttrihulions d u collège en donnant la 
li s te des droit s concédés ur le cl1 amp par la do natrice (il. 

La seconde in scripti on es t encore plu s typique, c'es t une 
li te de clons failsau collège, or , aucu n des olJj e l menti onnés 
n'u d'utililé funéraire, a ucune des sommes don nées ne doit 

ê tre employée à la épulture, 

« p , Hos tilius Phila cl clphus ob honol'. rod ilit. ti tulum poli vit de s ua 
ct Domina sad al. in scrips il eo rum qui muncra pasucrunt : Domitius 

(1) p . 17. 

(~ ) C . 1. L. V 5082 . 

(3) C. 1. L . YI 3728. 

(4) C. 1. L. VI t023 1. 
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Primigenius statuam reream Silvani cum rede, t.:ora ti us Sabinus at 
tem plu m tcgendum tegulas ecce (ectas, Nulri us Valens sigil la mar
mu r ia d ua Hereulem et Mereuri um, Paeeius Merc uriales opus cemen
tic. ,)(- CGL ante templum et tab ulam pictam Olymp um. ,)(- XV, Puhli
cius Lmtus at templum redificandum eum fi lis ct li berto do n. ,)(- L 
i te m sigilluum marmul'ium Liberi . ,)(- X XV, Alfenus Aspasius saeerd . 
Signum acr . Silvani, cum bas i, item vivus ,)(- 1 mor lis causre s ui 
r emisit, Hostilius Philadelphus inseendonlibus in templo pelran 
c xeedit d. s. )) 

L'inscription con tinue par l'énumération des eultol'es Sil

vani," la liste comprend G9 noms dont la plupart son t des 
noms d'afIranchis; il Y a pourtant deux noms d'hom mes 
libres et sept noms d'esclaves. 

Tous les eoUegia eultol'llIn ne sont donc pas des collèges 
funéraires , e t parmi ceux qui ont manifestement ce carac tère, 
il en existe beaucoup qui mêlent aux préoccupations de la 
sépulture mutuelle le culte des dieux dont ils portent le nom. 

Ces observations sont également Haies pour les eultol'es 

des divinités domestiques. Ces eultol'es, selon Schies , ne 
comprennent que les esclaves et les afIranchis de la même 
personne, de celle dont les lares ou les images serven t de 
dénomination au collège. Tout homme libre ayant son culte 
domestique, ceux qui honoren t des dieux étrangers ne sau. 
raien t être que des esclaves et des affranchi, c'est-à-dire des 
personnes qui n'ont pas de culte privé . Et comme tout culte 
domestique est fe rmé aux étrangers, ces esclaves et ces 
affranchis doivent appartenir à celui do n t ils honoren t les 
lares et les images. Ce tte idée es t théoriquement juste mais 
a-t-elle été exacte en fait? Parmi la clientèle ordinaire de nos 
collèges, parmi ces tenuiol'es, hommes libres assurément, 
mais dénués d'à peu près toutes ressources, n'est·il pas pro
bable qu'il s'en es t trouvé, qui voulant fla tter la vanité d'un 
citoyen pUissant, se sont mêlés au culte de ses lares? 
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Quoi qu'il en soit, les cultores des divinités domestiques ne 
son t pas tous de associés fun éraires . 1. Gas ton Bois ier 
prétend que les cultor es Augusti fo rm aient des a s ociations 
uniquemen t religie uses. « Nous n'avons, d it-il, aucune rai

« s on de croire que ces as ocia ti ons a ient été fondées dans 
« un autre dessein qu e de sacrifi er en l'honneur de l'empe· 
« re ur e t de sa famille, e t qu'elles se so ient occupées d'autre 

« cho e (I). » A la m ême classe des collèges purement r eli · 
gieux appartiennent le co llegium sancti simum quod cO /lSistit 

in prœdi::; L ar ci Macedonis ('l) , le collegium magnum L aI'. et 

imago domu. A n tonini Pid3), le collegium magnum Larum 

Caesari::; (1) e t un collège anonym e de la maison impériale (5). 

Au contraire ce sont des Collèges fun éraire q ue le collegium 

saiutar e nU/ninis domus AU{justi (6) e t le collegium cultorum 

statuor . et clipeol'. L.Abulli Dextl' i à Aesernia (7). On pourrait 
multiplier ces ci ta tions, mais les quelques collèges et le 
qu elques in criptions que n ous venons de s ignaler suffisen t 
à démontrer dans quelle mesure e t inexacle l'op inion de 
Momm sen fai santde tou lescultor esdeo7'lunde as ociés fun é· 
l'aires . Ces in criptions uffl ent aus . i à établir le carac tère 
des collegia cultol'U/n qui ne ont pas fun éraires. On aurait tort 
d 'y voir des associatiôn religieuses uri tocraliques res em
blant par exemple il cer taines soclalitates saC1'œ des temps 
républicains . Ce sont des collèges de pauvres puisque la 

(1) Gaston Boissier, Revue Arch., nouvelle serie, t . XXIII . 

(2; C . 1. L. VI 401. 

(3) C. I. L . VI671. 

(4) C. 1. L. VI 69"2. 

(5) C . 1. L. VI 9044. 

(6) Bullelino a r ch. municip ., 1885, (av. VI. 

(7) C. 1. L. XI 26~4. 
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majorité de leurs membres se compose d'esclaves et d'affran· 
chi s. Ils célèbrent les mêmes fète!3 profanes que les collèges 
fun éraires. Ils appartiennent comme eux il ces « associations 
populaires » don t parle M. Gaston Boissier (1) et dont 
l'énorme développement es t un des phénomènes les plus 
curieux de l'histoire intérieure de l'Empire romain. 

Quelques collegia cultol'wn se qualifient de collegium salu

tare : tels son t le collegium sa lutare Dianœ et Antinoï de 

Lanuvium (2), le collegillln salutare Fortunœ 1'eclucis (3" le colle

gillln salutare Numinis dornus Augusti ('1) J le co lle{}ium salutare 

Fortunce (5) de Tusculwn. Rossi (6) e t lIen zen (7) sou liennen t 
C[ ue l'épilhète SALUTAHE est propre aux collèges funéra ires e t 
que par conséquent les inscriplions où elle es t co ntenue pro
viennent sùrement de collèges de ce lle nature . Celle op inion , 
qui ne peut e prévaloir que d' un argument d'analogie, ne 
résiste pas il l'examen des tex les. Certainement parmi les 
collèges salu taire ,il en esl de funéraires mais il en es t auss i 
de purement religieux, tels les collèges men tionnés aux 
inscriplions VI 338, 339, 543 elle co llegiwn salutare Fortunce, 

déjà cité. 

Depuis que les collèges funéraires so qt connus, c'es t-il· dire 
depui la découver te de l'in cription de Lamwium, il y a par
mi les savanls une tendance générale il faire entrer dans 
cette 'no uvelle espèce d'ossocialions, une foule de collèges 

(1) La religion romaine d'Augus te aux An lonins. 

(2) C . 1. L. XIV, 2112. 

(3) C. 1. L. VI, 10'251. 

(4) Bnll. arch. corn . 1885, tav. VI. 

(5) C. 1. L. VI, 3810. 

(6) De Rossi, Bull. arch. mlln. 1882, p . 141·148 . 

• (7) lI en zen ; noto à l'inscription VI, 338. 
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auxquels les textes n'attribuent pourtant pas ce caractère. 
Nous avons signalé cette tendance chez Schiess au début de 
cette énumération, nous l'avons retrùuvée chez Mommsen 
n propos des cuitores Deorum, nous la relevons maintenant 
chez IIenzen et Rossi. a source est dans le cc de collegiis » 
de Momm en: on ne voit pas, dit en substance cet auteur, quel 
aurait pu êlre l'objet de collegia tenui01'um en dehors de la 
sépulture. Mais cet objet peut êlre le culte de la fortune, des 
lares et des images de l'Empereur ou d'une personne quel
conque, il peu t ê tre la dévotion à une divinité: il n'est pas 
nécessaire que les tenuiol'es s'ensevelissen t les uns les autres 
pour avoir une raison de se réunir. Au Ul'plus ces .collèges 
religieux devraient avoir les mêmes fonetions d'assistance 
et de sociabilité que les collèges Iunéraires. On ne comprend 
guère il Rome: une a sociation sans banquets et les textes 
d'ailleurs menlionnent l'usage des repas en commun dans 
les collèges religieux. Ces derniers son t donc comparables 
aux collèges funéraires mais c'e t une inexactitude hi tori
que de les confondre avec eux. 

ous devons ajouler qu'à une certaine époque et dans 
certains cas le mot cultores perd son sens religieux. Il devient 
synonyme d'associé. C'est oin i que les inscriptions rév.èlent 
l'exi bence de cultol'es monumenli (1) , de cultores collegii ('2) et 
de cultores Jabl'orum (3). 

(1 ) C. 1. L:XIV 3659. 

(2) C. 1. L. X 4853. 

(3) C. I. L. X 4855. 
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§ IV. - COLLÈGES DE FAMILLE 

Les collèges de famille forment une espèce singulière de 

collèges funéraires. Cette singulal'ité tient aux noms qui er

vent à les désigner et aux circonstances dans lesquelles ils 

ont été découvert. Ro s i est le ur inventem (1 ). L'attention 

de ce t éminent archéologue avait été plusieurs 10is retenue 

par des inscriptions funéraires renferman t, à côté des m en
tions habituelles à ce genre de texte, un n om propre au génitif 

pluriel: 

D. m. C. Julius IIonoraLus ct Corn . 'ab. comparavit sibi ct filis 
filiabusquc suis ctlib.libcrl abusquo p(ostorisquc eorum. E\ENTIORU~[. 
(C . 1. L. VI, lO::!ï1). 

D. m. menoriœ Alcimi Allgg. lib . ct Longiniro Sccllndinro conjugis 
cju s ct lib. lib. postcrisquc corum. NAUCELLIOnUM. 

Dans des inscriptions analogues on trouve les n oms 
E utropi07'wn ('2), SimplicioT'lun (3), Eugeniorum (4), e tc. Le 

problème consistait il découvrir le sen s e t la raison d'être de 

ces noms propres. Ce n'étaient pas des noms gentilices : les 

inscriptions qui les contenaien t ne pouvaient donc indiquer 

des tombeaux de famille. D'ailleurs il n 'y avait aucun rappor t 

(1) Roma Soot. t. III p . 38 ; 1 collcgii funcra li ci i fam igliari e pri\"ali 0 10 
10ro donomioaziono in Commenlalionibus phil. in honorcm 'l'heodori 
lIiommseni, p. ï05. 

(2) ROSbi : 1 collegii fun. 

(3) VI 33'24. 

(4) VI tOm. 
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entre le contenu de l'inscription et ces noms propres toujours 
au génitif pluriel. Heureusement quelques nouvelles inscrip
tions habilement commentées p'ar Rossi ont donné la clef 
de l'énigme: 

c( D. m. Aurolius Vitulio hanc momoriam cum solario et cuviculo 
« a so lo fcci t sibi ot Aclire Sol1adi conjugi sure et filiis suis ot A urolio 
« Mercurio fralri suo cum fWs suis, mois fratribus et libertis patornis 
CI ct libet'lab usque, set ot mois poslel'isque hominum eorum et quibus 
« mo vivo loca donavi, ju\'co ilum an1\'itum universos abolo ot hoc 
« polo ego Syncratius a bobis universis sodalibus, ut seno bile re rri
« gcri t is P,Yl\CRA'l'IORUM (1) ». 

Qualre choses ressortentavec évidence de cette inscription. 
La première, c'es t qu'elle se rapporte à un collège, le collège 
des Syncratii; nous relevons en enet l'habitude des réunions 
collégiales dans les mols « ut sine bile rejrigel'itis »; c'esl 
presque la formule des associés de Lanuvium « ut quieti et 
hilares cliebus solenuîibus epulemur ». La seconde c'es t que le 
collège est composé d'une façon spéciale: il ne comprend 
que les parents et les affranchis de la même personne: 
l'épouse, les enÏan ts, les fr ères, les neveux et les descendants 

. d'eux. D'où le nom très heureux dCHlllé par Rossi au col

. lège, « collège cleJamille ». Il est manIfesle aussi que ce collège 
a pour bu t la sépulture de ses membres: il possède un monu
ment desliné, dit l'inscription, à tous les associés: A ur. 
Vitaliojecit sibi et conjugi et jiliis suis .... , etc. Enfln,ilrésulte 
encore de notre texte que les associés prennent le nom de 
Syncratius, nom choisi par le fondateur. 

Dans le même ordre d'idées signalons une inscription trou
vée dans le monument des pancratii. 

(1) C. 1. L. XIV 3323. Pl'reneste. 
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C. Ser\'Ïenus Demetrius ~ r. f. Viy iae Se"erre uxo r i sanc Uss imae e t 
m ihi, qure hixit mee llffi annis XXII mens. VIIII dies V, in qui bu s 
semper mihi bcne fuit cum il/a . PAl\C IUTI hic. (C. 1. L. VI '102 1). 

Voilà donc un certain Demelrius qui fait graver s ur le lom
beau olt repose sa femm e e t qui lui es t aussi de liné, un nom 
lotulement étl'anger au s ieil, celu i de Pancratius. 'est-ce 
pas la preuve que ce nom é tait udo plé pa l' lous les membres 
du collège. Une aulre pl'euYc es t fournie pm l'inscription C. 
I. L. VI 16932. 

IL m. L. Dom iLi En :tristi , q ui v ixit a nn. VT men V d. X. L.Domi
tiliS Ennrislus pa ler c L Do:nili a Fûsta matee fece r unt filio suo Be no
dicto. hoc nOll1cm imposucru nt soda les s ibi et suis c t pos lerisq ue 
corum (1) . 

Très cmieuses sont auss i les deux inscriptions du colle

gium Pellagiof'um ('n. La s eco nde renferme une clause pénale 
que nous devons signaler : 

« ..... ne quis a nomine noslro a lienare (mon umcntum) au dea t, 
ncye in co corpus exlr'anclllll inferei patialllr, a l ioCJlIin s it fac ull as 
cuicumque ex fami lia nosh'a ade undi per ' illere ll a m pontific'es c(la
rissil11os) ("iros). quorum do ca 1'0 noLio es t, ct p<rnam ILS. L m. n. 
arcm eo rum inforendorum excquendi. )) 

Que faut-il conclme de cet le amende de 50.000 sesterces? 
ous ne sommes pas hab itués à trouver dans les collèges 

(1) Le nom de tous les associ és est ici BJnedicLus. 

(2) C . I. L. VI 10283, 10284. S UI' l'expression ex (amilia nos lra qui y es t 
contenue, CC. Rossi o . c. 
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funéraire des chiffres aussi élevés : le taux ordina iee des 
amendes est d'une ou de plu s iems amphores de vin ou de 
5 ou G ses lerces (i) . Les collèges de famille sont· il s donc des 
collèges mi ' tocratiques ? L'habitude contractée pUt' les 
t enuiof'es de s'ensevelir le un s le au tres a-t-elle é té adoptée 
par le classes s upérieures? La véritable folie d'association 
qui a pass6 SUl' l'Empire r omain aux Ile e t Ille siècles a·t-elle 
é té générale? Il faudrait d'autres lextes que celui que nous 
avons cité, pour soutenir l'affirmative. Les 50.000 esterces 
des P elagii sont avec les 20 .000 sesterces des cultol'es Escu· 

lapi et l1!Jgiœ des ch iff res embarrassants m.ais non pas in ex· 
plicables. Ces amendes ne furen t peu t-ê tre jamais appli
quées : elles avaient été établies comme des conditions 
impossibles de tinées il prémunir le associés contre des 
éven tualilés jugées par eux exceptionnellement gravas. 
Aucun « P elagias » ne peut alié ner' le m onument ni y intro· 
duire un membre é tranger parce qu 'il ne peu t pas payer la 
compensation de 50.000 sestercos. Ces amendes peuvent être 
encore un maximum de pé nalité porté si haut pOUL' qlle 
l'équivalent de la faute lui oit toUj OU l'S inféri eur. Qnel que 
soi t le prix reçu par le P elagias co ntre la yen te du monu
ment o u l'introd uction d'un mem]H'e étranger, les a ovié 
ju gent qu'il ne serapassupél'ieur il;)O 080 sesterce, el éLl ic tent 
une amende de ce chiffre. pourqu'aucu n P elagius n'ai t jamais 
intérêt à violer la le.x. PUt'eiliement , le m on tant des dé tourne · 
men ts qu e peu ven t opérer le (juitu1uennalis 0 u les cUf'atof'es du 
collège d'Esculape et d'Hygie ne doit pas lépasse r 20.0)0 ses
terces, et c'est pourquoi il est é tabli une amende de 20.000 
e terces pOUl' prémunir la caisse commune contre l'éyen· 

tualité la plus désavantageu e pour elle. 

(1) Cf p. 155. 
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Voilà comment se peut expliquer le texte des Pelagiorwn. 

Malgré des apparences assez sérieuses ce collège, comme les 
autres collèges de famille e t co mme tons les collèges funé
raires, doi t donc ê tre classé parmi les co llegia tenu/orum. 

Quelle est l'origine et quelle est la raiso n d'ètre des noms 
propres qui servent il désigner les collèges de famille? Pour
qu oi ces SUl'noms étranges e t d'o rigine helléniquo (1) ces 
P elagii, ces SYllcratii, ces EutrofJÎ, ces DiolZljSClrii, etc'? L'épi
graphie ne résoud ce prohlème quo pour un seul collège, 10 
collège des P hyletiani qui lire son nom de celui do so n fon
dateur : 

{( D. m. scpulchrllm cum solo ct ollariis i\ nni PhylleLis ct collegii 
« PhylleLianorum in [ronle pedes XXX X in ag ro pcdes XX.XXet itum 
« ct ambilum sui juris habet (2). » 

Doit-on é tendre les données de ce texte et décider quo le 
nom de ln plupart des collèges do famille vient du nom 
de leur fondateur'? Mais on se trouverait alors en pr6sence 
de plusieurs inscriptions où le nom du fondateur est connu 
et n'a aucun rapport avec celui du collège: tels sont les im

plicii fondés par Aelius Valen lin us, les S!J/lcratii fondés par 
Aelius Vitalio, e tc. Rossi prétend que ces noms ont é té choi
:sis à cause de leur signification grecque. 

(1) De Rossi: 1 collegii runera!. {amig. 

(2) O. 1. L. VI 1025 
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§ V. - COLLÉGES CHRÉTIEN S 

Les rl)pporLs du Chl'isLianisme et d l'Empire romain ju -

qu'à la conversion de CO:1stantin, 0!1t été bien souvent é Lu
dié ,et il ne parai t p:J cependanl que ln lu mière complète 

ait é té faite à leur su jet. 
Il n'entl'o pas duns le caùre de cetle étude de retl'acer les 

diverses phases pur lesquelles El p:Jssé l'Eglise dn :1s se 

r elations avec l'Etat. Une seule de es pha 3S n ous inté

re se, c'est celle de l'Egli e, ussociaLion funéeaire. 
Commen t l'Eglise a-t-elle été amenée à prendre la forme 

de Collègo fun éraire? quelles sont les tences qui en subsis
lent, voilà les deux questions qui font l'objet de ce püea-

graphe . 
Pmmi les chefs d'accusation portés contee les chrétiens, 

on rencontre au début du II" siècle celu i d'association illi cite. 
Les chrétiens sont légalement coupübles de se ré unir, de 

former des associations sans Y êlre flutori é , et de c.e chef 
ils sont poursuivis. En fait il y avait dans l'Empire un geand 
nombre d'associations pareillement illégales et dont les 
membres n'étaient pou rtant pa inquiétés. i les chré

liens furent assez souvent pOUl'suivis , c'est qu'ils avaient 
soulevé contre eux la haine universelle: ils étaient dénon
cés, il se proùuisait contre eux des manifestations popu 
laires, auxquelles les gouverneurs de province ne savaient 
pas résisler. Tel fut le cas de Pline en Bithynie (1), 

(1) Les renseignements donnés ici sont puisés dans la lettre de Pline à. 
Trajan sur I:lS lJhrétiens. L'aulhenticité de cette lettre très souvent con
testée a été établie définiti\"ement par M. G. Boissier, Rev. arch . 1876, 
T. XXI, p. 119, 
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Envoyé par Trajan dans une pr ovince pnr·ticulièremen t 

troublée et avec l'ordre formel de ne tolMer aucune asso
ciaLion, Pline commence par porter un édit contre les co llè
ges illégaux et cherche ensuite il le fa ire appliquer. C'es t 
alors qu'il découvre la puissanle associa lion chrétienne 
rebelle il son édil, car ses membres se réuni ssaient plusieurs 
fois par jour. Il applique la loi sur le deoit d'associalioo, il 

punit de mort lous ceux qui sont convaincus d'être ch ré
tiens . Il esl uidé dans cette lâche par une dénonciation ano
nyme contenant le nom de tous les chrétiens de la province. 
Un cas pourtant l'embarrasse, c'est celui des renégats. Quel
ques accusés avouent avoir été chrétiens, mais prouven t 
q u'ils ont cessé de l'être. Doit-on les punir aussi? Doit-on 
considérer les chrétiens comme des maHa iteurs et les pu nir 
alors même qu'ils sont repentis'? Il s'adresse à Trajan q ui 
lui répond par son fameux rescrit porLanL qu'on ne doit po u r
suivre que les chréliens régulièrem nt dénoncés eL conva in 
cus et qu'on doit pardonner aux renégaLs. C'est l'applicaL ion 
pure et simple des principes sur le droit d'association. 

D'autres empereurs furent plus tolérants Lcl erva, 

Hadr ien, Anlonin le Pieux. Ces deux del'l1 iers appliquèl'ent 
bien de temps en temps le rescrit de Trajan mais seulement 
lorsqu'ils y furent contraints par les ex igences de l'opin ion 
publique. Ils cherchèrent il protéger les chrétiens con tre ce 
mouvement d'antipathie générale qui faisa it naître contre eux 
tant de dénonciations, en frappant les dénonciateurs: « i 

quis calumniœ g/'atia, quemquam hOl'wn postulaoerit l'cam in 
hune pl'O sua nequitia supplieiis sevel'iol'ibus vincliees (1) ». 

Sous Marc-Aurèle l'hostilité de l'opinion publique à l'égard 

des chrétiens devint plus intense et obtin t plus de victimes. 

(1) Dig. XLIX, H, 2, 5. 
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Rien n'est pourtant changé en droit , le rescril de Trajan 
demeure louj ours en vigueur, l'Egli se e t louj ours un e 
a s ocialion illégale. 

On doit remarquer qu e pend an t co lle période, les chré liens 
cherchen l à di iper les préyen tions des païens ù leur égard. 

Ari tide écrit la première apolog ie du Cb['i liani s mo e ll'ol1Yoie 
à IIadrien; Quadratus renouvelle la défense de ses coreli
g ionaires dan s l'apolog ie dont E usèbe nous a con servé des 
feagments . aintJu s lin publie il quelques an nées d'inlervalle 
deux chaleureux plaidoyers en faveur des chré tien . Toule 
celle éloqu ence n'empêche pas le peuple de dé tes ler les 

dis ciples du Chris l et de demander le ur m ort. 
Mais à une certain e époque l'Eglise cesse d'ê tre une a 0-

eiation illicite, c'es t lors qu 'elle se cons titu e en association 
funérail'o. Ro l a fourni toul un en semble de prell\'eS à l'ap
pui de ce tte tran sforma tion do l'Egli se . En premier lie u le 
lexle de Tertullien où on relève de grandos a nalog ies e ntl'e 
les habitudes des collèges fnn 61'aÎl'os e t les uS'-lges cl1l'6 tie ns. 
En second li eu des inscrip ti ons lelles q ue celles-ci : 

« Arcam nt scpu lchl:a c ulto r Vcrbi co nL uli L ct ccl lam s Lr ux it s ui s 
« c lincLis sumplibll s . E c ll csiro sanclro ha uc rc li CJu it 111c m or iam. 8a h 'c [c 
« fmLt'cs puro co rd c c l; si m pl ic i (1). 

« H unc loc llm cunc li s fratl'ibu s fcc i (~). 
« 1. AnLonius R es liLuLus fec it ypogc um sib i c t s ui s J1dc nLi b us in 

(C domino (3) 

La s imi lilude n'es l- elle pas fl'flppan le entl'e ces lexles e l 
ceux qu e nous avon s déjà vus pour les collèges païen s ! 

(1) Bullet. d i arch. cristo 1861. '28. Cotte inscript ion a élé trouvée à. Césa l·ée. 

(2) Ronier: Inscrip. de l'Algérie n '4026. 

(3) Ross i : Rom. Solt. 1. p. 109. 
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Comme les associés fu nérail'es, les chrétiens ont d'ailleurs 
des repas en commun, des distributions où les dignitaires 
tou chenlla double part (1). Nous regrellons de ne pouvo ir 
suivre Ros i dans tous les dé tail intéressonts qu'il donne à 
ce sujet. On les trouvera dans sa Roma Sotteranea, t. l et III, 
dans la Ronw souterraine de r\orthcote, traduction Allard, e t 
dans l'ouvrage plus récent de M. eumann, déjàcité, p.lOiet . 

A quelle époque s'opéra cette transformation? Le pape 
Zéphyrin, con temporain de Septime Sévère, en est-il l'auteur ? 

Faut-il en voir la preuve da ns le passage des PhilosophUinena, 
où il est rapporLé que ce pape confia il Calliste l'udmini"stratio n 
du cimetière, c'est-à-dire du cimetière collectif puisqu'il n'es t 
pas désigné au tremen t? 

Quoi qu'il en so il, dès Sep time SéYère, l'Egli e est reconn ue 
comme association légale. Dé ormais on n'appliquera plus 
con tre elle les lois des collèges illici tes. i on la per
sécute ce sera en ver tu d'édits péciaux la visant comme 
religion (2), tels ceux de Septime Sévère, de Dèce et de Dioclé
tien. Désormais aussi elle aura un patrimoine propre, des 
cimetières e t des uutels il elle; e lle soutiendra des procès. 
En résumé, elle forme aux yeux de la loi un ou plusieurs 
collèges funéraires qui son t autori éS,e t on t, par conséquen t, 
la personnalité civile. 

l1ais si les collèges chrétiens bénéficièl'ent du sénatus-con
suUe relatif aux colle{jia tenuiorum ils durent e soumettre 
aussi il certaines règles de police . Il était d'usage que l'actaI' 

ou le syndic us de chaque association donnât son nom il la 
préfecture urbaine (3) ; or nous avons la pl'euve que l'évêq ue 

(1) Tortu!. Apol 33. Duplex honor, biois partibus prro3idenliblls deplltabaluf, 

(2) Neumann: Der rom. Staaluud die allg, Kirche p. 3. 

(3) De Rossi, Roma SoIt. II VI-IX. 
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se soumit ù ce tte formalité. En erret, un des plus vieux docu· 
men ts de l'histoil'c de la pl'imiliye Egli e, l'almanach de Furius 

D ionvsius if iloca lus con lient une li8te des papes de l'année 
25~ il l'année 332, c t il cô té se trouve. une liste des préfets 
de la ville co mmcnç'an 1 6galemcn 1 cn 23'1,. Il n'y a pas lü simple 
coïncidence, dit Rossi. L'almanach de Filocallls es t une 
copie des registres urbains. Après la pers6culiondeDioclélien 
où périrent la plupart des documents chrétiens, Filocallls, 

pour dre sel' sa li s te des papes, d ut cop ier les annales de la 
préfecture urbaine: il copia ù la fois le nom des pupes e t le 
nom des préfets. 



CIlAPlTI E III 

Organisation 

SECTION 1 

Les PeT'sonnes 

Les expressions en usage dans les inscriptions pour dési
gner les membres des collèges funéraires n'ont pas la m6me 
portée: les unes embrassen t lu Lo Lali Lé des associés, los 
autres s'appliq uèuL seulement ù ceu x qui ne sont pas dign i
taires. Parmi les premières les plus usitées sont celles de 
sodales, socii, colle[jiati colle[jœ et autl'es dél'iyé de collegium 
ou coulegium (ancienne or thographe) C017-wstores, cO floicto res, 
commoT'ientes, ordo, etc' ... et parmi les secondes celles de 
plebs, populus, familia . .. " 

Les soclales so nt les plus fréquemment nommés dans les 
in scriptions (1) . Liebenam (2) sou tient que sous l'Empire ce 

(1) C . J. L. 11 2428,2731,2732, 3114, 40ô4 - III 633 - V, 6492 - VI 6'?'l I , 
9 136,10681,127\4,20107,22462 - IX 460, 4Y6, 1746,3047,37-10, 3815 - X 174, 
370, 1086, 6666, 8109, 8111 - XI 2722. 

(2) O. c. p. 184. 
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term e a un sens techniqu e, qu 'il es t exclu s ivement appliqué 
aux associés fun éraires . Le tex tes ne parûissent pas con
firm er enti èrement ce tte opinion; il mon trent chez les socla
les des tendances plutô t religieuses (1) avec des marqu es 
très accentu ées de bons rap por ts en tre les associés . Ce sont 
des soda les qui co ns ignent lans une ép itaph e la dédi cace, 
amico optima et jucundissitno ( ~ ) ; il se mêlen t ouss i aux 
porent s les plu s proches du défunt pour rendre il celui-ci le 
derni ers honn em (3). Ce carac tère reli gieux, ces relalions 
porticulièrement in tim e entre ûssociés ne son t que la tra
cliUon continuée des anciennes soclalistates sacrœ, de ces 
collèges puremen t reli gieux chargés chacun du cu lte d'une 
divinité parli culière e t créon t parm i leurs membres de 
liens s i é troit s que Cicéron les considère comme des liens 
de parenté (4). i ais Liehenam me semble limiter à tort 
la dénomina tion de ,odales oux seuls associ6s fu nérai
re : en cOre ous l'Empire il y eut des sodales exclusiyement 
reli gieux; il Y en eut au ss i de fun éraires e t ceux-ci gardèren t 
avec le nom, certains carac tères de précédents . 

Sous le nom de socii il fa ut en tendre tantô t les membre 
d'un collège, tantôt ceux d'une société. Jou s savon s en efIet 
que dès la On de lu République, il se créa à Rome des socié
tés privées dans un but fun éraire : pendant notre période 
cet usage pers is te. Il es t quelquefois très diffic ile de recon
naître à la lecture d'une inscription s i elle émane d'une 
société ou d'un collège . L'intérê t de cette dis tinction es t 

(1) C. I. L. III 633, - II 4064 - X 174 - VI 2'165. 

(2) C. 1. L. VI 2107. 

(3) C. 1. L. VI 1068 1 - X 174 - II 4064 - Boissieu, Inscrip. auliques de 
Lyon , p_ 282 XXXVII. 

(4) Mommsen , de coll., p. 3, e t les textes cités. 
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pourtant capital: les sociétés ne son t pas soumises au x 
mêmes lois que les collèges, elles se fondent en to ute 
liberté, elles n'on t ni la même organisation, n i la même capa
cité, sauI de très rares exceptions elles ne jouissent pas de 
la personnalité morale. Ce son t de simples sociétés qui se 
trouvent mentionnées dans les inscriptions du C. 1. L. VI 

6150, 10415 (1); au contraire les socii des inscriptions VI 10294, 

10326, 10332, lOlO7, 10 i09, 1103 i, 11034 fo rmen t de véritables 
collèges. 

Pareille difficulté n'existe pas pour les dérivés des mo ts 
collcgiwn ou conlcgium .. ils désignent sùrement les membres 
d'un collège. On trouve ainsi les express ions conlegei et col

legœ m une fois colleca (3) collegiarii et co llegiati (4'. Dam; le 
langage juridique de Théod0se et de Justinien les co llegiati 

désignenlles membres des associations chargées des beso
gnes inférieures de la ville (5), 

La même remarque est vl'fiie pour les COl'jJo l'ati (6) . Cepen· 
dan t, durant les premiers siècles de l'Empire, aucune idée de 
mépris n'était attachée ù ce nom : il paraît, au con traire, que 
les collèges appelés cOl'J1ora cons tituaient une classe s upé
rieure il laqu elle était reconn ue la personnali té morale (7) . On 
trouve rarement des COl'jJol'ati funéraires (8), 

(1) Cf Co hn, p. 138, Iote 13. 

('2)C.1. L . II 816, 2102 - VI 96~G , 9384, 9387. -x 3483,8112,2072 - XII 734 
- XIV 1507. 

(3) C . 1. L. VI 1918. 

(4) C. 1. L. V 4395. 

(5) Liebenam, p. 184, a\'ec les textes cités. 

(6) Liebenam, p. 184 . 

(7) GaiuB, frag. 1, § 1. Dig. III,4. 

(8) C. 1. L. XII 736, 1929. - XIV 2299. 
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On rencontre quelquefois des COlnestol'es et des co/wictol'es 

(1), des commorientes ('2), des con latores (3), des amici (4), et 

aussi desjratres (5 ). 

L'ensemble des membres est désigné dans quelques ins-

criptions sou les noms de ordo (6), universi (7). Le mot 
populus s'applique tantôt il tou les a ociés, tantôt eule
ment aux s imples membres par oppo ition aux dignitaires (8). 

ous le nom de plebs, on ne compl'end jamais que les mem
bres qu i n e sont revê tu s d'aucune dignité (9). igna10n enfin 
les expres ions as ez fréquentes ùe « clecuriones etjcunilia (IO)>> 

« cleClll'iones et plebs (I I) » « décurirmes et populus (12) ». 

§ 1. - LE . IMPLES MEMBRE 

Un carac tère remarquahle des collèges fun éraires c'est 
qu'ils son t ouverts 0 tous : personne n'est incnpable d'en 
faire partie à raison de sn conùition juridique ou sociale. Ils 

(1) C. 1. L. IX 3815, 3693, 4894. - X 7839,7858. 

me. 1. L . VI 6'l16, 10413. 

(3) C . 1. L. II 657 . 

(4) C. 1. L . V 4395, 44 3 - VI 6'220,I03l2 - x 6699. 

(5) C. 1. L. VI 406, 9148, 10681. 

(6) XIV 2408. - VI 10234: placuit ordini nOS/l'O in cOlltell/u pleno. 

(7) VI 10234 : ex decl'e/o universontm, 10410. 

(8) Dans le premier sens VI 10234 ; dan s le second, XIV 2112 : al'bill'io 
qq. et populi. 

(9) C. 1. L . VI 8532,9044, 10231,10353 - XIV 3659. 

(10) C. 1. L. VI 103 57. 
(11 ) C. 1. L. XIV 3659. 

(12) C. r. L. VI 8744 . 
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reçoivent les hommes lilJres, les affranchis, les esclaves, les 
femmes, les enfants; ils s'adressent il tous sans exception,· 
car les inscriptions renferment des noms propres décelan t 
des conditions très diversés. 

Je ne connais pas de collèges uniquement composés 
d'hommes libres: ceux-ci sont toujours mêlés aux esclaves 
e t aux afIranchis (1). Il existe au contraire des collèges exclu
s ivement propres aux aITl'anchis (2) , bien que le plus souvent 
on trouve il côté des aITranchis, des hommes libres et des 
esclaves. 

L'admission des esclaves dans les collèges funéraires ne 
venait pas d'une tolérance de fait mais d'une règle de droit ; 
« Servos quoque lic.:et in eo llegio tenuiorum 7'ecipi volentibus 

dominis (3). - On n'exige pour les recev oir que l'v.utorisa ti on 
de leur maître. Il faut croire que celle au torisation était 
facile ù ob tenit', car fréquemmen t les inscrip lions men Lion
nent des esclaves pv.rmi les associés funérv.ires (4) . Non se u
lement ils entrent aisément dans les collèges mais ils y 
jouissen t des mêmes droits que les associés libres, ils 
peuvent prétendre notamment aux mêmes dign ités (5) • . Il s 
forment quelquefois des collèges sans le concours d'hom
mes libres ou d'afIranchis (6) . - Colll1, p_ 137, conteste ce tte 
capacité des esclaves pour le seul collège d'Esculape et d'Hy
gie : il voit dans les mots « liberi adlegantur » con tenus 

(1) C. 1. L. V 3554 - XI 1449 - III 633 - XlV 2114 - VI 10407. 

(2) C . 1. r,. VI 6150, - XII 3861. 

(3) Marcien frag. 3 par. 2 au Dig. XLVII, 22. 

(4) C. I. L. XIV 21\2. Bull. arch. corn. 1885 lav . VI. - C. 1. L . III 633 . 
- Cf. Nole suivanle. 

(5) C, 1. b. VI 4709, 5531, 7281, 10232 - XIV 3033. 

(6) C. 1. L. III 6150. - Liebenam p. 173 note 3. 
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dans la [ex l'obligation de ne recevoir que des hommes 

libres. Mommsen (De coll. p.83) traduitl ibel'ipar «enfants)) et 
enlève ninsi toule porlée ft l'objec lion. Quoi qu'il en so it de 
celle discussion, il n'en demeure pas moins étab li que dans 

ln grosse majorité des collèges les esclaves son t reçus au 
m ème titre que les hommes libres et les afIranchis. 

Les femmes aus i peuvent entrer dans les collèges funé· · 
rnires. Elles en font pnrtie soit directement, soit comme 
épouses ou concubines d'un membre du collège (Il. Elles 
sont pm'fois dignitaires comme les hom mes (2) . Il Y a aussi 
de collèges funéraires qui ne comp tent que des femmes 
comme nssociées : tels son t les collèges des SOCial'llm mima-

1'um (C. 1. L. 10109) et des muliel'um (Co 1. L. VI, 10423), à Rome ; 
les cliltriccs FU{{jlniœ (Orelli 2409), à Fulginium, et le collegillm 

cemojoranon, ù œ pinum, en Italie (C. 1. L. IX, 2480). 
On trouve enOn à Auximum en enfant de 14 ans enseveli 

pm' un coll ège funéraire (3J. 

De lout ce qui précède il résulle que les collèges funéraires 
n'exigeaient aucune capacité personnelle de la part de leurs 
membres. 1nis en revanche, ils imposaient, à ceux qui solli
citaient la faveur de devenir associés,des formalités d'admis
sion, peut-être des conditions d'ùge et cer tainement des 
condition pécuniaires. 

Receyoir un nouveau membre s'exprime dans les inscrip-

(1) \Vilmans 330 : Dans le conlegium jwnenla1'io1'um, 10 rnonumcntcom
mun sert non seulement aux jumenla1'ii mais aussi « posl61"isque eOl'um et 
uxol'ibus concubinisque. " 

(2) C. 1. L. VJ, 7006, (une femme curateur). - VI, 10.331, (deux curaleurs 
menlionn6s dont un homme et uno femme) . - VJ, 10.346 et V, 5 .869, (une 
femme patronne de collège) . - XI, 3.811l, (une femme sace1'dos) , - Cf. 
Schiess, note 239. 

(3) C. 1. L. IX , 5.847. - Cf, Liebenam, p. 174. 

7 
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tions par les mots recipere, suscipere, adrogare, substituere, 
adscissere, adlegel'e et allegere (Il. De cette voriélé d'expres
sionsonnepeutriendéduire sur les formes d'odmission dans 
les collèges funéraires. ous possédons heureusemen t 
d'autres données sur la ma lière. 

Signalons en premier lieu trois textes établissant l'exis
tence dans cel'tains collèges de dignitaires appelés allecto
l'es ('!.) . En dehors de leur nom, nous ne savons rien de ces 
dignitaires. Cepenùan t l'étymologie du mot allector indique 
des fonctions d'élection; les allectores seraient donc parmi 
les dignitaires d'un collège ceux qui ont pour mission de 
recruter les nouveaux membres (3) . Cette explication s'app uie 
sur un argument trop faible pour être admise avec certitude , 
d'autant plus qu'on trouve dans des inscriptions ne se rap
portant pas ù ùes collèges, des allectores remplissant les 
fonctions de caissier(4) : il devient dès lors évident que l'éty
mologie de ce nom n'est pas probante. 

Deux autres textes doivent être également mentionnés, qui 
ne visen t pas les allectol'es mais les curatoT'es. « Sel'oos quo
que licet in collcgio temdontm l'ecipi volentibus clominis, ut 
cUl'atores lwrum COl'pOl'um sciant, ne invito aut ignoT'ante 

clomitw in collegium telllliorum l'ecipiant et in juturum pcena 
teneantu!' au!'corum centwn ». (5) Ce texte démontre que les 
curatores jouent un certain rôle dans le recrutement du col
lège. Pourquoi, en effet, seraient-ils responsables de la ré cep-

(1) Schicss, p. 72. 

(2) C. I. L. VI 355, 350, 3756 . 

(3) En ce sons, Schiess, p. 72 et Liebonam p. 170. 

(4) Liebenam, p. 170. - llenzen 6950. - Visconli : Bull. corn. 1874, p. 15. 

(5) Marcien Cr. 2 ~ 2 au Dig. XLVII, 22. 
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tion d'un esclave sans la permission de son maître s'ils 
n'avaient pas le droit de choisir les nouveaux sociétaires? 
Il esl sur lou t remarquable que le texte de 1arcien n'a pas le 
caractère particulier d'un document épigraphique exclu s ive
ment propr(~ à un seul collège: il e t général, il édicte pour 
tous les collèges, il con acre pour tous la responsabilité des 
curateurs et par suite le droil légitimant cette responsabi

lité. Quel élait ce droit? Le curateur recrutait-il les nouveaux 
membres en dehors de tou t contrôle, sans la participation 
d'aucune aulre autorité, de celle notamment de l'assemblée 
générale? Un second texle, épigraphique celu i-lil, résoud la 
question: c'es lla lex de la corpora tion des negotiatores ebo-
7'al'ii et citrarii découyerte à Rome en 1887 (1) : «Item placere 
ut si alius qucun negotiator ebo7'arius aui citT'aT'ius pel' jrau
dem cU7'cdo7'wn in hoc collegiwn adlectus esset, uti cll1'atores 
ejus causa ex albo 7Ylderentur ab ordine. Debebunt utique cura
tores de eo quem adlectu7'ijuerint ad quinq. 7'ejerre. » Il résulte 

de ce lexte que l'autorité des curaleurs n'est pas absolue 
pour le recru lemen t du collège: ils ne peuven t recevoir per
sonne sans en référer au quinquennalis, el 'ils prononcent 
une admission frauduleusemen t, ils encourent pour eux la 

radiation. Tels sont exac lement limités les pouvoirs des 

cura leurs . 
Quelques lextes d'autre par t établissent l'immixtion de l'as

semblée générale dans le recrutement du collège: « Si quis 
ex eis ... morietul'... twn qui reliqui erint alios pel' suffragia 
substituant quos dignissimos putaveT'unt(2); e t dans une aulre 

(1) Cf. Zeitsch. der Sav . Slirt Il, 189072 et 8.,12,1891,138 ct 8. - P .• F. 
Girard. Textes de dl'oit romain, 2' M it. p. 778, 779. 

(2) C. I. L. XII 3861. 
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inscription mentionnant les dispositions prises « in corwen
tu » on s ignale celle-ci « soçiumque ellln adsciverunt » (1). 

Dans les deux collèges auxqu els se réfèren t ces inscrip
tions, les membres sont élus par l'assemblée du collège. 
Cette forme de réception es t peut·ê tre la plu s générale: olle 
convient le mieux il la nature des collèges en général, et par
ticulièrement il celle des collèges funéraires. Il es t na tul'el 
que dans un collège, c'est-Îl-dil'e dans une réunion d'ho m
mes formée librement, personne ne puisse être introduil que 
par le bon vouloir des associés. Et, au surplus, dans les col
lèges funéraires, les relations plus in times qu i existen t 
en tl'e les associés, rendent encore plus impérieuse ce tte 
libel' lé de choisir les nouveaux membres. 

Un autre procédé de recrutemen t est celui qui rés ulte de 
l'hérédité et du mariage. Les enfants et 10. femme d' un 
associé ne sont-ils pas, de droit, membres du collège'? A 
l'admis ion libre, s'ajouterait donc l'incorporation forcée 
dérivant de l'origine ou du mariage. Il e t probable que ce 
procédé a été appliqué il certaines corporalions d'ar lisans, nu 
moins il une époque récente, vers le IlIO siècle (2). C'es t une 
analogie frappante avec les charges municipales. i cet 
usage s'est élendu aux collèges funéraires, il n'a pas 
laissé de traces suffisamment probantes . On n'opporte pour 
démontrer l'admission nécessaire des enfants de l'associé 
qu'un seul texte et ce texte es t loin d'ê tre parfaitement claid3). 
Pour l'admission de la femme l'unique documen t es t encore 

(1) C. r. L. VI 10294. 

(2) L. 8, C. Th. 14,4. 

(3) Eph . ell. VIT, 518: Vi/u/us Il.l'genlal'ius cailalol' ann. XXIll hic si/us 
e3 t cura conleci {abri argenlal·. et conleci Caesal'iesium crescenl. l. t.1. s. 
-'Les crescentes seraient ici les enfants. - Cf . Liebenam, p . 174. 
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plus dou Leux (1). Dans le même ordre d'idées il fau l signaler 

la facult6 r econnue par leur lex aux membres du collège 

d'Esculape et d'Hygie, de léguer leur place il leu r ms, il leur 
frère on b. leur n('franchi; ce legs est autorisé à condition de 

verser il la caisse commune ln moitié du Janel'aticium, 
c'est-à-dire de ln somme qui r evient à chacun pour subvenir 

aux frais de 'a sépulture ('2). 

En r6sumé, nous devons reconnaître que les formes d'ad

mission dnns un collège fun éraire sont enveloppées de 

'beaucoup d 'in certitude. Peul-être de la diversité des lextes, 

le meilleur est-il de conclnre il une pareille diversité daus les 

faits. Les collèges n'muaient donc pa eu une façon uniforme 

de se reCru le I' : les uns confiaient ce soin à de dignitaires 

spéciaux allecLores ou cUl'atores, les au tre le r é en-aien t il 

l'assemblée de leurs membres, enfin soit pour compléter, 

soit pour remplacer l'un ou l'au l[' e de ce procédés, quelques 

rares collèges pratiquaient le système héréditaire. 

Quoi qu'il en soi t du mode de recrutement des collège 

funéraires, celui qui voulait entrer dans l'un d'eux, ne cleyait

il pas satisfaire il cerlaines conùilions? Te lenail-o n pas 

compte nolamment de son âge? Rien de plus natLH'el que 

des associations telles que n os collège ,sorte d'assurances 

muluelles pour la sépullure, se soient préoccupée de l't'lge 

des nouveaux admis (3). On a apporté un texte à l'appui de 

cette hypolhèse : c'est une inscription découverte en 1 52 (4). 

Enlre des vides si nombreux e l si importants qu'on ne saurait 

(1) C. 1. L. v 5869 . 

(2) C. 1. L. YI 1 O~34 . 

(3) En ce sens Mommse n, de coll.. p. 93; Schie 3S, p. Tl: Liebena m, p. 
171. 

(4) VI 5179. 
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les combler avec certitude, on lit les mots « XXX annos ». Ce 
serait la limite d'âge imposée aux nouveaux membres . 

Plus certaine es1la condition du paiement d'un droit d'en-
1rée. Ce droit consis1e soit en nature, soit en deniers, soit à 

la fois en nature et en deniers. Dans le collège de Lanuvium, 
(1) il es1 de 100 sesterces et d'une amphore de bon vin; dans 
celui de Lambèse de 750 deniers (2) . Quelquefo is un memure 
es1 reçu gratuitement à titre de faveur exceplionnelle (3). 

Telles son t les conditions d'admission clans les collèges 
fun éraires: leur petit nombre, leur réalisation facile rendent 
aisé le recru1ement de nos collèges. Voici,en effet, les détail s 
fournis par l'épigraphie sur le nombre des associés funé
raires. 

L'idée del:ollège impliquant plmalité, il fau t au moins trois 
personnes pour en fonder un. « Tres Jacere collegium » dit 
un jurisconsulte (4.) ; ceci n'est contredit par aucun in1er
prète (5) . L'inscription rappor1ée au C. 1. L. VI 10415 renferme 
peu t-être un exemple de cette règle: on y trouve les noms 
de trois aiIranchis associés pour la sépulture, mais on n'est 
pas sûr que le lien qui les unit ne soil un lien de société plu
tât qu'un lien dérivant de la constitution d'un collège. Si le 
minimum de trois membres est exact pratiquement,)l est 
rarement appliqué. os collèges comprennent en efIet un 
nombre plus considérable de membres. Les textes nous 

(1) G. 1. L. XIV 2112. 

(2) C. 1. Il. VIII 2557. Dans la lex des 6boral' ii on lit: « item place1'e uti 
quisquisadleclus esse l, in{er1'et al'cœ .•. *». P. F. Girard. Textes, 2° M it. 
p.779. 

(3) C. 1. L. XIV 4.09 : «g1'alis adleclus inter naviclLlarios mal'is lIadrialici». 

(4) Neratius PrisCtts fI'. 85. Dig. de verb. sig. 

(5) Mommson de coll. p. 117; Cohn p. 19; Licbenam p . lG'J. 
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renseignent à ce suj et de quatre façons difIérentes : par les 
é ta ts norpina liIs des associés appelés album, par la désigna
gnalion sans énumération du nombre· des associés, par la 
capacité des colwnbal'ia et par l'élendue des cimetières. 
Nous possédons sept exemples d'album, ce sont: C. 1. L. VI 
7459,33 membres; Bull. arch. corn . 1886, p. 379, 27 membres; 
C. 1. L. VI 104070,30 membres; XI 1449, 21 associés po ur une 
seule décurie; III 633, 76 membres; VI G31, 2 cura leurs et 32 

associés; VI 647 renfermant près de 100 noms d'associés . 
Ces « album)) sont dressés par un dign itaire spécial proba
blement le scriba,' ils sont affichés soit dans la salle de ré u
nion du collège, soil sur le monument commun. Pour les 
faire respecter, pour en pro léger l'inlégralité, ils sont accom
pagnés parlois d'imprécations: « qllei haec nomina sociol'um 

abolverit ut is neque apucl deos Sllpel'OS nec inJel'os acceptas sd» (1) . 

D'au lres lextes nous renseignent sur le nombre des asso
ciés sans les énumérer nominativement. Le plu s souvent, dans 
ces cas, le nombre des membres est Oxé d'une façon invaria
ble e t permanente; il doit êlre loujours atteint el jamais 
dépassé. Les membres du collège d'Esculape el d'Hygie do i
vent ê tre 60; ceux d'un collège d'afIranchis à Times, 30 C2'. Il 
ya encore d'aulres textes avec des chifIres difIérents : C. 1. L. 

VI 6150,12 socii; VI 700G, 12 membres ;VI 6:!21, 130 sodales; VI 
1.0046, 2 i membres; VI 11034, 3G membres; V 2603,88 membre:::; 
V 3351,20 afIranchis; l U page 924, 51 membres, rédu ils plu s 
tard il 17 ; Bull. arch . com. 1885, lav . Vl, 53 membres. 

Les deux autres sources de renseignements ne sauraien t 
être auss i précises que les précédentes, car si no us connais-

(1) C . 1. L . V I 10407. 

(2) C. 1. L . XII 386 1. 
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sons les dimensions des colum'JaT'ia e t des cimetières, nous 
ignorons pour combien de temps ils élaient ons truits. Ains i 
le monument des affranchis el des esclaves de Livie peul 
conlenir environ 1008 urnes funéraires; celui des S tatilii 
environ 70J d'un seul cô té Il), Les inscriptions indiquen t fré
qu emment l'étendue des c imetières; d'antre part nous savons 
par l'inscription d'un collège d'Ateste (1) en Italie, qu'on doi t 
compter 27 pieds carrés p:lr personne; pur un calcul très 
simple on arrive donc à fixe r approxima livement le chiffre 
de la population d'un geand nomb re de co llèges (3\. 

Il résulte de tous les chifIres précéden ts que le nombre de 
associés funéraires est très variable: tan tôt p u nombre ux, 

12 à peine, ils ani ven t p 3U t-être jusqu 'b,1O)). Les collèges les 
plus peuplés sont ceux d 'esclaves et d'afIm 1chis . Les autres 
n 'at teignent jamais des chifIres aussi considérables; ils so nt 
pourtant très prospères, ils se re crutent avec facilité. ous 
n 'avons qu'un seul exemple de dé a lene, c'est b. Albll/'rtltS 

major le colle[Jillln Jovis Cernwi, qu i primi tivement com pJsé 
de 5 1: membres tombe dans la suite Ù 17. 

Tous ces membres é taient divisé b. l'intél'ie ur d u co ll ge 
en decuries et en centuries. On tl'ouve la tl'a ~8 de clecll/'ies 

dans les inscriptions su ivantes: C. I. L. V 26)3 ; VI 717, 3Gï , 

8738,10295,10333, 10333, 10377, 10i!):); XIV 233J, et pl'incipale
ment dans celles qui se rapportent ù des c llège d 'es laves 
et d'affranchis: C. I. L. VI 5H, 6D, H 2L, 87H, 9)H, 10302, 

10356; V. 5869; H1. 6')77 et C. 1. L. VI 183]; 5531, 62 L3, 6222, 

(1) Cf . Schie3s p. 73. 

('2) C . I. L. V 26~3:« DJ';. Clodio A . • Va .. . CUI'. Q. Nœ l'io L. Seio Picenti 
L. Anleslio srunl) h(o minesJ LXXXVIlI in singulos homines p. X X VII 
8. omnis pedalul'œ pedes M/IlCCCXCVIII. 

(3) C. 1. L. X 5836150 memore3; Xl 1031,20::> mo mbre, . 
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7281, 10045, 10257, 10258, 10H1, 10351, 10352, 10358, 10378. - Les 
centuries son t plus rares: C. 1. L. V 5869, 5888, 5892; X 3969.

La decurie ne comprend pas toujoms le même nombre de 
membres; sa composilion varie non seulement d'un collège 
à l'autre, mais Ù l'intérieur d'un même collège. L'inscription 
C.1. L. VI 631 mentionne 3 decuries de 10 mem])['es et une de 

deux; VI 647 une decul'ie de 29 membres et deux de 31 cha
cune; VI 9105, 22 membres dans la decul'ie. On amait tort 
par conséquent de s'a llacher il l'é lymologie du mot decul'ie 

pour savoir de combien de personnes elle se compose. -
L'intérêt de celle organisa lion ne paraît pas ayoir élé bien 
impor tant: elle a été créée pour faciliter l'administration 
des collèges très peuplés. Cependant Liebenam (1) signale 
4 textes qui démontrent que chaque clecurie pos sède quel
quefois une véritable autonomie: les cleClll'ies seraient donc 
des subdivisions indépendantes les unes des autre. C'est 
ainsi que leurs intérêts pécuniaires peuvent être séparés 
(C. 1. ' L. III 2107) ou même opposés (C . 1. L. XI 132); elles 
peuvent prendre des décisions (C. 1. L. VI 10302 : ex consensu 

decu1'iœ uniDel'sœ), se choisir un patron s(>écial (Eph. ep. IV 
191 : patronus dee. 1), avoir' leurs fêtes propres (C . 1. L. l 
4421 : decuriae epulum dedit et VI 630). A leur tête se trouve 
un dignitaire appelé clecul'ion : nous verrons quels sont ses 
foncti ons dans le paragraphe suivant. 

Il es t il remarquer que ces divisions en centuries et décuries 

ne sont pas spéciales aux collèges funéraires. Déjà, sous la 
République, les collèges politiques ont des déca ries ('i). Les 
collèges d'artisans sous l'Empire sont pareillement organi-

(1) p. 191. 

(2) Ciceron, pro Plancio 18-45 : decul'alio lrilndiwn descl'iplio populi.. , 
seuel'italem senalus excitaverint. 
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sés (1). Enfin lesfamiliœ d'esclaves sont aussi subdivisées 
en decuries (2). Probablement nos collèges imitèrent ces 
familiœ,' ceux qui sortirent directement d'unefamilia en con
servèrent l'organisation, c'est ce qui explique qu'on remarque 
de si nombreuses mentions de décll1'ies dans les inscriptions 
qui se rapportent aux collèges d'esclaves et d'affranchis (3). 

Je termine ce paragraphe en signalant une clause de 

la lex des ebomrii et citrarii relative ù l'exclusion de certains 
membres. L'exclusion yrevê t le caraclère d'une peine, infligée 
aux curateurs, qui auraient introduit dans le collège un mem
bre étranger ù la corporation (4). 

§ II - LES DIGNITAIRES 

Les collèges funéraires sont prodigues de dignités. C'est 
un moyen pour eux de s'attacher un plus grand nombre 
d'adhérents; ils trouvent aussi dans le patronage de certains 
hommes pui sants une protection très efficace; ils se créent 
enfin des revenu en exploitant la vanité de leurs membres, 
car ft chaque dignité incombe une charge. Pour toules ces 

. (1) Sohiess, p. 71 ct les autorités qu'il cite ... La division en décw'ie est 
d'ailleurs fréquente à Rome; les appariteurs du Sénat étaient ainsi 
organisés. 

(2) Pétrone 4.7: a ex Quota decuria es? » C. 1. L. VI 8915. 

(3) Dans ce sens, Schiess, p. 63 et 71. En sens contraire Marquardt Priv. 
1. p. 151; Columelle I. 9, 7. 

(4) Girard. Textes (2< édit). p. 779. 

• 
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raisons nos collèges ont inventé une foule de dignités difIé
rentes; ils ont les patronus, magister, quinquennalis, decem
naZis, honoratus, immunis, curatof', quœstor, decurio, sacerdos, 
dispensator, N!pUnctor, major, p1'C.l'jectus, duooiri, triooiri, 
allector, œdilis, tribunus œditllus, minister, scriba, notarius, 
viator, actor, syndiclls, constitutof, dejensor, quaglator, custos, 
à sacl'is. En somme 31 espèces de digmtaires. 

Il va sans dire qu'aucun collège ne possède au comple l 
Lous ces dignilaires. D'ailleurs sous des noms diITérenls se 
cachen t quelquefois les mêmes fonclions . Ainsi le decemnalis 
et le quinquennalis sont des magistri peut-être égalemenl le 
pl'œjectus, les cluoviri elles triooiri; l'actor, le deJensor et le 
syndicus sonl nantis de pouvoirs identiques. De plus un grand 
nombre de collèges n'ont pas assez de membres pour fournir 
la collection complète de Lous les dignitaires. Dans ce ' cas 
on a recours au cumul; le magister sera en même temps 
quœstor, clU'atol' el même sCl'iba (Il. D'autres fois un seul 
dignilaire réunira les pouvoirs de plusieurs, sans en porler 
le tilre; c'est ainsi que l'on renconlre par exemple des CUf'a
tores, des quœstores, des sacel'clotes remplissanlles fonctions 
de 7nagistel'. 

L'organisation des dignités et des fonctions est donc moins 
compliquée qu'elle ne paraît. 

Elle présente de grandes analogies avec l'organisation des 
fonctions municipales (2). Dans les collèges et dans les m uni
cipes on tro uve en eiIel des patroni, des magistl'i, des quin-

(1) C . 1. L. XIV 2229. 

(2) Celte analogie a élé bien des fois relevée (Cf. Licbcnam p . ) et compte
rendu de l'ouvrage du précédenl par M. Girard, dans Nouv. l'ev. his. de dl'. 
(1891 p. 374). les Romains n'ont connu qu'une seule forme d'organisation collee· 
Oye celle de J'Etat, que l'on retrouve dans les municipes et dans les collèges. 
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quennales, des CUl'atol,(>s, des quœstol'es, des œdites, des actol'es 

ou s!Jllrlici. Le municipe n son sénat rendant ùes décre ls, 
le collège u son ordo deCll1'ionllm don llas décisions s'oppollen t 
nussi decréta. C'est peut-ê tre pOUl' ('e tto organisation des 
dignités que le texte de Gnius, assimilant les collèges e t les 
municipes, se vérifie la mieux. i'\üus insisterons davan tage 
sur les points communs et SUl' les difIél'encos en étuùiant 
successivemellt ln hiérarchie des dignitaires, loUl's privilèges 
e t leurs charges, lelll' mode de nomination, la durée de leurs 
fonctions et l'étendue de leUl's pouvoirs . 

Dans nos collèges tous les dignitaires ne sont pas pIncés 
sur la même ligne: ils sont soumis il une hiérnrchie assez 
<..:omplexe. Les moyens dont nOllS ùisposo ns POUl' recons li
tuer celle hiérarchie sont au nombre de s ix. En premier lieu 
les in scriptions donnenL souvent l'énuméra tion des digni
taires (1) : l'orùre de ces énumérations n'es t autre chose que 

l'ordre hiérnl'chique. De lü une première source de rensei
gnements certains. D'uutres renseignements, également pré
cieux, nous viennent de ln date des inscriptions: si celle -ci 
son t le plus souvent dat(·os par le nom des con ul il n'est 
pas rare qu'elles le soient aussi pal' celui des dign itaires (2). 

Or, il est évident que les dignitail'es, don t le nom serl à flxer 

l'époque d'un acte quelconque accompli pa l' le collège, sont 
les plus élevés 3 . DOlls quelqu es cas cependant cec i cesse 
d'être \Tai. Supposons, en efIel, qu'un co llège pOSSède un 
magister nommé pour cinq ans et Ull curateUl' nommé pour 

(Il C. 1. L. VI, 3.0H, 9.280,10.231,10.291,10.333; X,6.679; v, 2.603, XIV , 
2. 112. Voir aussi la Lex des eborarii, Girard, Textes, p. 778, (2' éd it. ) 

(2) C. 1. L. VI, 717; III, 633 ; VI, 4.418, 10.234, 10.291, 10.331; XI V, 2. 112 ; XIl, 
2.4GO. 

(3) ç. 1. L . XIV, 2.112. 
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un an: s i dans ce collège on veu t établir la da te d'un évène
men t quel qu'il soit, do la sépullure q'un membre, de la 
construc ti on ou de l'embellissement du monumen t commun, 
on se servira du nom du curateur parce qu'il est annuel et 
non pus de celui du magister'. Lu date sert} ainsi plus précise: 
au Ilet: de floUer dans une période de cinq uns, elle sera con
tenue dans l'espace d'une seule année. Voilà comment 

l'u age d'employer les noms dos dignitaires pour fixer les 
dates peut induire en erreur celui qui "eut seulement con
naître la hiérarchie de ces dignitaires. - D'une sûreté plus 
grande sont [es attributions de pal't faites il chaque digni
taire clans les distributions (Il. La [ex du collège règle en eiTet 
les di"erses quotités de ces parts: les dignitaires touchent 
d'autant plus qu'ils sont plus éle,,6s.- Nos collèges se préoc

cupent en outre de faire respecter l'autorité cllez eux: ils 
pun i sent d'amendes ceux qui se rendent coupables de 
désobéissance il l'égard de leurs dignituires et ceux qui les 
inj urien t (2), Le toux de ces amendes est d'outant plus for t 
que la vic ti me est plus hout placée. - La tex du collège de 
Sim itthu onre une cinquième source d'informations: ce 
sont les diverses quotités de la prestation que doit faire cha
que dignitaire il son entrée en charge, comme don de joyeux 
avènement. Plus la dignité est élevée plus le don est 
copieux (3). - Enfin la [ex des elJoral'ii et citral'ii nous apprend 

(1) C. 1. L. VI, 10.234 ; XIV, 2.112; Eph . cp. V, 498. 

(2) C. 1. L . XIV, 2.112 : si quis aulem in ObPl'obium alter alel'iu3 dixerit 
aut lumultualus {uel'il ci mulela eslo, IlS. XII, n . si quinquennali inlel' 
epulas ObPl'obium aut quid eontwneliose dixel'U eSlo, IlS. XX, n.
Cf. Eph. ep. V, 498. 

(3) Ep. cpig. V, 4gS: i quis fiamen esse volttel'U claJ'e clebebit vini am
phol'as III, pl'œterea panem et salem et eibal'iaj si quis magistel' eœnal'um 
date clebebit vini amphol'as, ele, 
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que certains dignitaires doivent déférer leurs décisions à 
l'appréciation d'autres dignitaires, ce qu i implique évidem
ment la supériorité de ces derniers. 

A l'aide de tous ces renseignemen ts on peu t donner un 
aperçu de la hiérarchie des dignitaires. Au sommet se pla· 
cent le magisteT' (quinquennalis, decemnalis), le saceT'dos et le 
pcdl'onus: ce sont les dignitaires supérieurs. Il es t mal aisé 
de savoir quel rang ils occupent par rapport les uns aux 
autres (1) . Les l101l0rati appar tiennent aussi il cette première 
classe (Ql. - Au-dessous vi en t une deuxième catégorie de 
dignitaires qui comprend les cUT'atores, quœstoT'es, decUl'io

nes, tT'ibuni. Pas plus que pour le précédents on ne peut 
donner pour ceux-ci l'ordre exact des uns par rapport aux 
flUtres. Les textes sont, en eITel, incomplets ou contradic
toires. On n'en trouve aucun faisant il la fois mention de 
curateurs, de questeurs, de decurions et de tribuns; cer tai
nes de ces dignités paraissent même exclusives des autres; 
où on trouve des curateurs il n'y a généralement pas de 
questeurs. - A cette clusse doivent appartenir aussi ceux 
dont les fonctions suns être aussi élevées que celles des 
dignitaires de lu première catégorie sont cependant supé
rieures il celle des dignitaires snivants. Ceux-ci forment la 
dernière classe: ce sont des employés plutôt que des digni
taires : ils comprennent le sCT'iba, le viatoT', le notal'ius, le 
custos , les ministT'i. 

Les privilèges attachés à toutes ces fonctions nous sont 
révélés par les inscriptions avec plus de clarté que leur hié
rarchie. Comme privilèges honorifiques on peut citer: les 

(1) Les textes ne sont pas d'accord, Cf. C. 1. L. VI, 10.243, 1.872, 863. -
Eph. epig. V,498. 

(2) C. 1. L. VI, 1.060, 3.678, 9.044. 
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préséances, c'es t-à-dire le droit pour to us les titulaires de 
fi gurer en tête de l'album, d'avoir les premières places dans 
les réunions du collège et dans les cérémonies auxquelles 
ils par ticipent; le respect, la considéralion que sanctionnent 
des amendes; l'autorité qui donne le pouvoir de commander 
à tous les associés et dont la anction consi te pareillement 
en des amendes_ - Les privilèges pécuniaires son t : unG 
for te part dans les distribution et l'immunitas_ On désigne 
sous ce nom l'exemption des charges qui incombent il. 

tous les associés. L'imnwnitas e t attribuée diverse
ment selon les collèges: dans celui de Diane et d'Antinoüs, 
il. Lanuvium, lous les dignitaires sont immunes; au contraire 
un collège d'affranchis de Nimes (C.I.L. XII, 3861) ne défère 
l'immunitas qu'au seul magister. Dans ce même collège ce 
privilège ne résulte pa de plein droit de la fonction a laquelle 
nous le voyons aUaché : il est conféré au magister par une 
décision spéciale de l'assemblée générale (1). ALanuvium, au 
contraire, il provient des statuts, dela lex du collège. Parfois 
l'immunitas es t accordée il. d'autres qu'aux dignitaire , elle 
présen te alors le caractère d'une récompense à raison de 
services exceptionnels . C'est dans ce sens que nous trouvons 
sO,uvent les immunes mentionnés dans les inscriptions 
comme une classe il. part, mise sur le même pied que les pre
miers dignitaires, ayant droit quelquefois il. la forte part dans 
les distributions (2). La durée de ce privilège est variable: 
tantô t temporaire, comme la fonction à laquelle il es t attaché, 
il es t pariois pérpétuel (3) . 

(1) Voi r a ussi, C. 1. L . VI, 10.322. 

(2) VI, 10.23~, (Esculapo et Ilygie), 10.302. 

(3) VI, 10.232, 541. 
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La contre partie de toutes ces faveurs accordées aux digni
taires , consis te dans cer taines charges spéciales. En dehors 
des soins d'administration , chaque dignitaire est tenu de 
prestations soit pécuniaires, soit en nature, à son entrée en 

foncti ons. Ceci est tellement vrai qu'il faut un vote de 

l'assemblée générale pour l'en afIranchir(l). Il exis te parfois 

des amendes pour punir celui qui s'acquitte mal de ses 
devoirs ('Il. Dans la {ex du collège de Similthu se trouvent ces 
mo ts: « si (magister) in concilillin prœsens 110n venait clw'e 

debebit, cOllgium; si quœstor alicui 11011 mudiave7'it clare clebe

bit, *, l,' si aliquis de ol'dine clecessel'it et alicui (quœst07') 11011. 

nll1ltiaveT'it dare debebit ..... » (Eph. epig. V, 498) . 
Les dignilaires sont nommés à l'élec tion (3) : Lixus Lucilia

nus Cut'. iter. qllœstor solus sine suffragiis ex ontnium sententia 
eoclem alUW decuT'. ol'clilli adscitus et CUl'. in k . Jan. designatus 

macel' ien alto p. Y adjecit (C. 1. L . VI 10.333) .. ... Decul'io 

adlectus ex consellSU decuriollllm et Jamilice coluntate (C. 1. L . 

VI, 9.288); dans le même sens, C. 1. L. XIV, 2.299; VI, 10.319, 
(mag. designatus); XIV, 2.112, (élection de 3 délégués du col
lège de Lanuvium pour célébrer les funérailles de l'associé 
absent) .- L'élection est faile soit parl'assembléegénérale,soit 
par les décurions (i), quelquefois par les deux, c'est alors une 
élection il deux degrés ex COllsensu clecll1'iOlWln et Jami lice 

voluntate. Peut-être le mode d'élection dépend-il de la na ture 
des dignités il conférer: tel dignitaire serait élu par l'assemblée 

(1 ) VI, 6.04.4. - Eph. epig. V, 498. 

(2) VI, 10.'234. Le quinquennaLis et le cura/or sont l'esponsables de l'om· 
ploi des sommes appartenant au collège, selon les prescriptions de I!\ Lex. 
La sanction est une amende de 20.000 sesterces. 

(3) Liebenam, l'. 169. - Scbiess, p. 43. 

(4) C. 1. 1,;. VI, 10.333 et 9,288, cités ci·dessus. 
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générale et tel autre par les décUf'ions .' Pcmcliscub, ced. etex d. d. 
p1'0 mag. j(ure) d(icundo) (C. 1. L. VI , 9.289). Quoi qu'il en soit 
il existe dans certains collèges des dignitaires ayant de fonc
tions électorales; tels sont les nungenti ad suffmgia qui son t 
chargés de urveiller les urne (1); le censor ad magistt'os 
creandos mentionné dans une seule inscription C. 1. L. VI, 
2.630) et dont le rôle consiste san dou te à dresser la li ste des 
candidats; le judex inter electos auquel il appartient proba
blement de décider de la sincérité des scrutin s (C. I. L. XIV, 
2.630), 

Les fonctions des dignitaires sont en principe annuelles (2). 

Ceci est irréfu tablement établi par les in criptions; souvent 
en effet on y rencontre les expre sions « magi ter anni 1 et 
II (3) », « mag. primi (4) » , «curat01'primus, secundu, decUf'io 
primus (5) », « sui cujusque anni ma{J. (6) P , «cujusqueanni cura. 
tor (7) ». Ces expressions ne prouvent-elles pas, qu'en règle 
générale, les dignitaires ne sont nommés que pour un an? 
Il Y en a pourtant qui restent en fonctions cinq ans et même 
toute leur vie: les uns s'appellent quinquennales, les au tres 
petpetui (). Ceux qui ne sont nommés que pour un temps 
peuvent être réélus à leur sortie de charge. C'est ainsi que 
nous trouvons dans certains collèges des « dec. II, quœst01' 

(1) C . 1. L. XIV, 2.630 : nungenlo ad suffl'ag. - Pline, N. h. XXXIII , 2. 
31 : nungenli vocabunlw' ex omnibus selecli ael cus lodiendas SUrf1'll(Jiol'um 
cis la.s in comi/iis. 

(2) Licbcnam; p. 199; Schiess , p. 44 et 58. 

(3) C. 1. L . VI, 10.312, 734, 556, 717. 

(4) C. 1. L. XII, 3.356. 

(5) C. 1. L. VI , 4.709, 10 .326, 10.358. 

(6) C. 1. L. X, 444. 

(7) C. r. L.Xll, 3.861. 

(8) Pour 5 ans, C. 1. L. VI, 10 .335; X, 5.67 l, 6.071; XIV, 5.671, 6.071; XIV, 
2.1l2, 2.630. - PepétueIs, C. 1. L . VI, 1.925,9.404, 10.289; XIV, 2.299. 

8 
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Il, dec. III. quœstor III, magister ter, curat01' tertium, quœs

tores quartum (1) ». Enfin il est probable que les dignitaires 
entrent en fonction le 1er janviee Cl). No us avons un exemple 
d'un curateur nommé pour les calandes de janvier (C. I. L. 
VI 10333). Schiess cile encore les fastes d'un collège (C. 1. L. 

VI 10395) où la chronologie des dignitaires coïncide avec celle 

des consuls. Le collège de Diane et d'Antinoüs à Lanuvium 
es t en outl'e constitué le 1er janvier, et c'e t par conséquent 
de ce jour que date l'entrée en fonctions de ses dignitaires. 

Quelle e l Ia nature et l'étendue de chacune des fonc tions 
établies dans nos collèges? En peemier lieu nous trouvons 
le magister el le quitu1uennali:s, ils onl l'un et l'autre les 
mêmes attributions, le quillqllellllalis est un magister nommé 
pour cinq ans (3). Le nombre de ces premiers dignitaires est 
variable: le plus souventil n'y a qu'un magister, ou (quinquen

nalis) (4); parfois on en rencontre deux, quatre,jusqu'à huit (jl, 

Leurdignilé s'appelle magistef'iuln et quinquenllalitas (6) . Quel 

es t le caractère et la portée des POUVOil'S conférés par cette 
dignité'? l our résoudre celte question il n'est pas inuti le de 
rappeler la conception que les Romains se fai aient de l'au
torité. Dans l'esprit du deoit romain l'autorité a trois termes: 
le !Souvernement, la religion et la justice. Or ces trois pou-

(1) C. 1. L. VI, 10.301, 10.315, 1O.m, 10.329. 

(2) Sch iess, p. 58, note 143. 

(3) En ce sens Mommsen de coll. p. 106; Licbcnam, p. 204 ; Schicss, p . 4~, 
note 72. 

(4) C. 1. L. VI, 717, 6.214. 10.315, 1O.31!), 10.257,338,10231., 10.25,10.302; _ 
XII , 3.637,3.356; X 6.071; XIV, 2. 11:.1. 

(5) cr. Schiess, p. 42 el 43, notes, 65, 66,67; C. 1. L. \l , 5i1, 10,315, 8.639, 
10.286. 

(6) C. 1. L. VI, 734, 996; V. 2.794; XIV, 2112: 
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voirs ne sont pas éparés, ils incombent à la fois à tout 
dépo Haire de l'autorité supérieure. Le chefesten mème temps 
chef, prêtre et juge. Tel est le paterfamilias dans la famille: 
il règne, il accomplit les cérémonies du culte domestique, il 
juge jusqu'à appliquer la peine de mort. Tel est le l'ex anti
que dans la cité, et tel sont encore, avec les atténuations 
émanées du progrès des temp ,les consuls et l'empereur. 
Tel e t enfin le magister dans le collège: voilà son véritable 
caractère, voilà l'exacte portée de ses fonctions. Il e t le 
chef suprême, et à ce 'titre il est nanti de tüus les pouvoirs 
administratifs, religieux et judiciaires. 

A notre époque, c'est-à-dire pendant les trois premiers iè
cles de l'Empire, ce tte conception n'est pas plus exacte en notre 
matière que dans le domaine domestique ou politique. L'or
ganisation des trois collectivités qu'on . nomme le collège, 
la Iamille, la cité, a subi des altérations profondes; le droit 
a perdu son ancienne rigueur; le progrès est venu adoucir 
et compliquer la forme sévère et éminemment simple de 
l'autorité antique, mais tout n'a pas disparu. Il subsiste des 
vestiges nombreux de l'ancien ordre de choses, des textes 
qu'on ne peut expliquer que par l'existence d'une organisa
tion antérieure. 

En ce qui concerne les collèges funéraires la trace évidente 
de cette organisation se trouve dans les trois sortes de fonc
tions dévolues au magister. Des inscriptions le révèlent, en 
effet, comme chef, prêtre et juge. Il est le chef, le roi du 
collège, car tandis que l.a volonté des autres dIgnitaires se 
nomme consensus permissus la sienne s'appelle auctorita$ (1). 

Dans la réalité des faits si son pouvoir a cessé d'être absolu, 

(1) C. 1. L. 3.678: ... quod mel'ilis meis a.ucloJ'ilale ma.gisll'ol'um decl'et. 
honoJ'a.lorum el decUl'ionum comma.dis, elc. 
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si l'influence de l'assemblée générale ou de l'or do decur ionum 

es t devenue prépondérante, il subsis le encore quelque chose 
de ses anciennes a llributions souveruines. C'est lui qu i 
convoque et préside les assemblées; il Y failles propositions 
sur lesquelles on délibère (1). Il li la haute main sur l'adminis
tration du collège, il en est responsable (2), il commande aux 
au tres dignilaires (3) . Il assu re' l'exécution des décisions de 
l'assemblée générale e t de l'ordo clecU1'ionwr/' (4); d'après ces 
décis ions il opère les distl'ibu lions, donne il chacun sa place 
dans le mOn\lment commun (5). 

Prêtre, aux jours de solennités marqués par la Lex, vêtu 
de blanc, il fail les olJlntions de l'encens e l du vin: « item 

placuit ut quinquenrwlis sui cuj asque tempol'is (liebllS solemnibus 

tur e et vino suppliret ct ceteris officiis albatlls jllngatur )) 

(C. 1. L. XIV, 2.212). Ce carac tère est tellement marqué par les 
tex tes que certains auteurs ont vu dans le magi::;ter un dign i

taire exclusivement religieux (6) . 

Juge, il l'est enfin, aussi certainement que prê tre et che!: 
ous avons en ce sens la lex d'un collège d'artisans le con le

giumaquœ(Jullonum) où on lit : « ex hac lcge nwgister magistl'ive 

j udiciwn danto. » (C. 1. L. VI 10298) ... \joutez ù ce texte le p r o 

magistl'o jure d ieU/uZo men tionné dans une au tre inscrip lion 

(1) C. 1. L. XIV, 2.11:2; Xl, 2.702 : in schola co l/eai (abl'um civ ilalis 
Volsiniensium quem coeaenml II , q.q . ve l'ba (eccnml: Aucha)' iam 
L upel'Cam palroonam co l/eai nosl l'i cooplemus, elc . 

('2) C. 1. L. VI, 10,234; XIV, 2.m, ~ .299 . 

(3) Eph. ep. V, 40S. 

(4) C. 1. L. VI, 1868, 1.0J2, 1.872, 10.17; X, 1.647; XIV, 161. 

(5) C. 1. L. VI, 10.257 ; Xl V, 2.112. 

(6) Schiess, p . 49 , mentionne et combat ces auteurs . - Cohn, p. IL -
C. 1. L . V, 4.488, 4.488, 5.273, XI , 126. 
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(C. 1. L. VI 9289) e t les m o ts «e,x juclicato Aquili R ufini item 

Taciti Seclllal'is ex colcgio jabl'Um » se rapportant à un troi· 
sième collège (C . 1. L. V 8143). En quoi cons istent ces attri· 
bu ti ons judiCiaires? Probablement il assurer l'ordre il l'inté

rieur du collège en iniligeant des amende aux perlurbateurs, 

et sans doule aussi à régler les constesla li ons qui peuvent 

naÎlre en ll'e les associés. 1). 

De ce malji::der on doit distinguer le magister cœnal'um ou 

organi sa teur des banq nets ('2) : ses fonctions sont moins 

élev6es, il paraît n'avoir été qu'un dignitaire d'ordre infé L·i eu r. 

Au contraire le clecemnalis(3), le pl'œjcctus(4), le majores(5), les 

duovil'i(ü), III vil'i(7), Y viri(8), on t peu t·être des fonc tions 
pareilles il celle du maljistel'(O) . Le petit nombre e t le laco

nisme des lextes, par lesquels ce dignilaires nous on t 

connus, ne permettent pas de rien a surer sur leur attribu-

tions. 
Au même degré que le magister se place le sacel'clos . C'est 

un dignilaire supér ieur: il figure le premier dans les énu· 
mérations, c'est par lui qu'on fixe la date' des évènemen ts , 

illuLL'ev ien t la meilleure pUL't dans le distributions, il est 

(1) En ce sens, chiess, p. 48 . 

('2) C. 1. L. XIV , 2.11'2 el peut·être aussi X, 4Il4 . 

(3) C. 1. L. VI, 5/13. 

(4) C. 1. L. VI, 10.313, 8.G3:J ; Ill, 4. 303. 

(5) C. 1. L. IX, t.GS!. 

(6) C. 1. L. VI, 9 .144; Ill, 4.303. 

(7) C. 1. L. VI, 9.2DO, 9.2D2. 

(8) C. 1. L. VI, 9.4.05, 10.3'17,4..8'17.- On (rouye aussi des Vlvil'i, C. 1. L. 
V, 4.1'l':, 4.4\)1; Ill, 1.828,1.825. 

(9) En ce sens , E'chiess, p . 52. ,"oir pourtant l 'inscription, C.l. L. X, 6.679 . 
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enfi n protégé par les plus for tes amendes (Il. Il nous appa
raît dans les inscriptions sous deux a pecls difIérents , Il 
es t parfois le clleI unique et s uprême: il réunil les attribu
tions civiles e l religieuses, c'est un vér ilable magister', Il 
revê t ce caractère dans les collèges pmLiculièrement reli
gieux : chez les cultores cleorwn el dons certaines associa
tions d'esclaves el d'ufIranchis de la maison impériale (2), Là 
ne se lrouve pas de magister, c'es t le sacerdo qui en rempli l 
les fonctions, ou si l'on veut le magister dans ces collèges 
s 'appelle sacerclos. Le sacerclos collegii salutaris Fortunœ fait 
orner la salle de .réunion du collège: ", .. esius Athictus 
nomine.. ... Sabinœ sacerd. fortunœ reducis scholam collegi 
salutaris Fortunœ a solo l'estitzdam fiorticibus et statuis exo
rnavit (3) . Les sacerdotes dans un collège anonyme rendent 
des decreta (i). 

D'autres fois le sacerdos opparoîl tout difIél'en l : il repré
sente le digniloire purement religieux ù côté du magister 
dignitaire civil (61. Les antiqu es pOUVOirs de ce dernier se 

(1) C. 1. L. VI, 9.014, 422; V, 8.813; 111,633; Eph. ep ig. Y, 498, 1.436 ; lIeu
zen , 6.042. - Cr. Schiess, p . 51. 

(2) C. 1. L. VI, 9.0411; XI, 3.810; 111,633; V, 8.818; Eph. epig. V , 1. 436. -
Dans la (amilia d" Livie, VI, 2.288. 

(3) C. 1. L. XI, 3.8 10. 

(4) C. 1. L. VI, 9.014, 

(5) On peut se demander ponrquoi dans les collèges religieux le magis te!' 
est remplacé par le sacel'dos. Peut-être le nom de maoistel', Q.'abo J'd app lirru6 
au chef des collèges d'artisans, implique-t,il encore à not re époque une cer
laine id6e de supériorité professionnelle sans objet dans les collèges r li
g ie ux: « maois/J'i non so lum DOC'I'O r<ES AlITIUM sed eliam pag01'um, soeie/a, 
tum, vieOl'um, eo lleOio!'um, equitum clieun tw', quia omnes hi magis eetel'is 
possunt, Paulin Diacre, p . 126-6 , - Peut-étre est-ce simplement parce que 
le nom de sace!'çlos traduit mieux la prépondérance des fonl~tions religieu
ses . » 

(6) Eph , epig. V, 498 : un flamen et un magiste1'. - C. 1. L. VI , 4 .496 : 
C. Pagadio II omulio bi8 sacel'doti, quinquennilli cle publieo . 
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sont morcelés: on en a détaché ceux qui se rattachent au 
culte des dieux et (les lares e t on les a donnés au sacerdos, 
Il es t même remarq uable que celui -c i, dans ce cas, pas e 

ayant le mC/uister (1), 

Le pat/'o/Uls fi po UL' mission de pro léger le collège ('2) : c 'es t 
généralement un h omme puissant par §ia fortune ou par fi 

silualion sociale (3). Cel le prolection du patronus s'exerce 
principalement par des donations (C . 1. L. VI 1(234). En 
re tour il est comb16 d'honneurs par les membres du 
collège: un e Lahle d'niraiu (tabula œrca ou œnea) commé
moralive de a nominnlion lui est ofierte (4) , quelquefois on 
lui élève une slalue (5), son nom figure le premier dans les 
inscripliollS (6) , il est u1.\'orisé dans les distribulions (C. 1. 

L. V[ 10231,). En deh ors de ces lémoignage honorifiques le 
collège ne lui con fère l'ien de plu s : il n 'ndminis ll'e pas, il n'a 
aucun pouyoir à moins ' qu'il ne réunisse au patronat une 
autre fonction; ainsi on [rOllYe un patron us et cleJcnsol' (C. 1. 

L. Xl" 414-].) un pCdI'071lIS et l'(!pUnctol' (e. 1. L. V 5 47) (7) . 

On appelle hOllorati les anciens magistri (l. Celte dignité 

(1) Ceci r6sulle avec 6vidence de la l ex du coll ège de Simillhu Ott le 
(lamen a le pas Slll' 10 magistr.l'. 

('2) C. 1. L. XI, 1.681 : pl/ts spe)'amus ùeneficia ubel'ioJ'a post se conse
qltitW'OS cujus in pl'aeterito SUJl1J1l1lm clirFlationem scnsimus ct ideo coop
tamus Rulilium Viatorem p1tl·onum ... 

(3) Liobeoam, p. 215. Un seul es t parfois patron de plusiours collèges 
et tle plusieurs munici peso 

(1) C . 1. L . XI, 2.478, 2.351. 

(5' C. 1. L. X, 5.651; Xl, US5. 

(6) C. 1. L. Xl, 1.872, 868 , 10.23/1. 

(7) Liebenam, p. 217. ' 

(8) C'est l'opinion d'Uenzcll approuyce par chioss p. 54 et pal' Liobenam 
p. 183. 
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n'est pourtant pas perpétuelle lI) : le magi ter arrivé au 
terme de ses fonctions en était peut-êt·re revêtu pour un 
temps égal il la durée de celles-cl. Les honorati jouent un 
certain rôle dans l'administration du collège: ils rendent 
notammént des décrets ('2) . D'après chiess (p. 55) ils font 
partie de l'ordo decurionum comme dans les municipes les 
anciens duovirs font partie du énat. 

Les cUl'atOl'es apparaissent dans les tex les de deux façon s 
diflérentes, tantôt seuls et par conséquen t dignitaires s upé
rieurs, tantôt avec les magistf'i el alors dignitaires de second 
ordre. 

Les curatol'es sont généralement les premiers dignitaires 
dans les collèges d'esclaves et d'affnmchis et dans ceux qui 
se rapprochent des socié tés privées. Ains i on en trouve un 
ou plusieurs dans les collèges suivan ts: Libertol'um etjami

liee M . Comeli Matul'i (3), Decurionum Coccei l. (4\ cultores 

domus divinœ ct Fortunee Aug. (!il... .. etc. Cependant on aurait 
tort de généraliser ces quelques exemple et de prétendre 
que lous les collèges d'esclaves et d'affranchis n'ont été gou
vernés que par des cUl'atol'es. Ils ont eu au si d'autre digni
taires, témoin, entre bien d'autres, le co llège des esclaves et 
affranchis des Statilii qui a eu des magistri, des quœstol'es et 
des curatol'es(6). Cette réserve faite, il n'est pas impeobable 
que bon nombre des associations formées par les esclaves 

(1) C. 1. L. VI 5744 : hono)'atus bis; X I V 309: ItOnol' . Ill; XIV 2630 ; 
!tono)'. ex lustro XlIX. 

('2) C. 1. L. VI 3678, 9044. 

(3) Un CUl'atO)' C. 1. L. VI 0322 . 

(4) Cinq cUl'a/ores C. 1. L. VI 10100. 

(5) Trois cUl'alo)'es O. 1. L. XIV 356t. 

(6) C. 1. L. VI 6214-6220. 
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et les affranchis de la même personne n'aient pas adopté la 
hiérarchie compliquée et nombreuse eles collèges plus riches 
et mieux constitués; ils se sont 'contentés, la plupart du 
temps, d'élire un ou plusieurs curateurs chargés de surveil
ler les intérêts générnux du collège et de veiller smtout à la 
conservation de la chose essentielle pour eux, le monument 
commun. 

En dehors des COllèges d'esclnves et d'affranchis nous 
trouvons encore des CUl'atores, uniques d'ignilaires, dans les 
associnllons qui se nomment « societas )) ou dont les mem
bres s'appellent « socii ». Signalons ainsi: de l'an 5 les ocil 

monwnenti qui ont un et plus tard deux curatol'es, une socie
tas avec un curator(l ) chargé de la conslruction du monu
men t, des socii avec deux cl/I'aiores, un homme et une 
femme ('l), de l'an 36 plusieurs Clll'atores qui sunt hujus monu-
71tenti (3), elc ..... 

Assurément parmi les socii que mentionnent les textes, il 

en est qui forment de véritables collèges et non pa simple
ment des sociélés privées : nous avons déjà eu plusieurs 
foi s l'occasion de faire cette dislinclion et de citer des exem
ples(4). Cependant il faut se rappeler que les sociétés privées 
fun éraires ont précédé historiquement les collèges du même 
nom et que certains collèges ne sont que des soCiélés trans
formées gardan t encore de leur origine le nom de societas (5). 

Les textes que nous avons cités prouvent qu'ils gardent 

(1) C. 1. L. VI 10294 et Bull. arch. com. 1886 p. 379 n' 1441. 

(2) C. 1. L. VI 10236. 

(3) C. 1. L. VI 10331. 

(4) C. 1. L. VI 10409. 

(5) Voir à ce sujet uno inscription absolument probante C. 1. L. V110332. 
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aussi une parUe de leur organisation. En effet, dans les 
sociélés privées il n'y a pas celte abondance de dignitaires 
que nou avons constatée dans les collèges: SIlo société ne 
comprend que tl'ès pen de membres ils sonl tous égaux, s'il 
y a au conll'aire un grand nombre d'associés, un ou plu
s ieurs sont élus pour gérer les affaires communes et ils 
prennen t le nom de Clll'atores. 

On renconlre assez souvent dans les texte des cUI'atores; 

dignitaire secondûires. Ains i le collegiuln HCI'Clllis Salutal'is 

en 0 deux (1), le collège des Statilii un nombre lrès variab le 
selon le époques, mais qui va jusqu'à dix (2;, le collegiwn 

ilcani un (3), le collège d'Esculape et d'Hygie deux (1), un 
collège ononyme un (5), et un collège de Milan un aussi 6), 

Quelles sont les 1onclions de ces cllratorcs 1 clliess pré tend 
qu'ils ont l'administration des finances (7). Nous trouvons en 
erre t à filan un Cl/ratol' arft:œ Titianœ (8) et dans le collège 
d'Esculape et d'Hygie les curatof'cs sont re ponsable a u 
même titre que le fjllÙlIjUC1l1wlis des détoul'l1ements faits à la 
caisse commune. Néanmoins dans l'ensemble des textes les 
curatol'es apparaissent plutôt comme si)écialement chargés 
de tout ce qui touche au monument commun (9): une ins-

(1) C. 1. L. VI 330. 

(2) C. 1. L. YI 6220. 

(3) C. 1. L. VI 10231. 

(4.) C. 1. L . Xl 1023L 

(5) C. 1. L. VI 10333. 

(6) C. 1. L. V 5860. 

(7) Schiess p. 59. 

(8) C. 1. L. VI 5869. 

(9) Cf les textes cités ci-dessus. 
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criplion de imes nous apprend même que c'est le cl/rato!' 
qui en a les clefs (1). 

Les quaestores sonl menlionnés dans les inscriptions bien 
moins souvent que les curato7'es. Quelquefois les uns eL les 
autres existent à la Lois dans le même collège (2) . Cependant 
le plus ouvent les quaestores remplacent les Cll7'atores et 
inversemenL (3), c'est dire qu'ils devaienL avoir à peu près les 
mêmes fonc li ons. Dans le collegiaJn JovÎs de imitlhu, nous 
voyons le quaestor chargé d'annoncer aux associés le jour 
des réunions et des décès qui se produisenL : peuL-être a-L-il 
aussi une cer laine gestion financière (4). 

Sur les decuriones nous avons des renseignemenLs plus 
complets. Le clecu7'io doit êLre comme son nom l'indique 
celui qui esL à la tête d'une décurie. CependanL dans certains 
ca le clecu7'io n'a pas de décurie: quelques lextes mention
nenL l'élec lion des clecuriones sans indiquer le numéro des 
clécuries qui leur sont déyolues. Ainsi nous lisons au C. 1. L. 
VI 9288: « Anchiallis cub. aed quaestor ter in aecl decurio acllectus 
ex consensu clecurio/2um et fam.iUa voluntate »; de même au 
numéro 10333 du même tome: « Linus Lucilianus CUl'. Uer. q. 
solas sine sU.tTragiis ex omnium sententia eodem anno clecU7'. 
o7'Clini aclscitus ... » Voilà donc deux élections de decuriones 
mentionnées avec assez de détails puisque le mode de nomi
nation y est rapporLé, et où ne se Lrouve aucune allusion aux 
cléc1l1'ies. En revanche nous po sédons des inscripLions où 

(1) C. !. L. XIl 3861. 

(2) C . 1. L. VI 6'l14, (Slalilil), VI, 10333. 

(3) C. 1. L. Ill, Albw'nus major. Eph. ep. V, 498. 

(4) Eph. cpig. V 498.Cf Schiess p. 61. 

.. 
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le mot decllrio est toujours su iYi de l'indication de la 
décurie (1). 

De ces contradictions de textes, on lloit conclure il une 
dislinction dans les attributions des décuriones. Certains sont 
véritablement des chefs de décuries; il es t même probable, 
qu'à l'origine, il en était tou jours ainsi. Nou trouvons en eITet 
dans un des collèges funéraires les plus anciens, le collège 
des esclaves et des affranchis de l\Iarcella, un decll1'io don· 
nant un banquet il sa décurie et une décurie faisant faiee par 
reconnaissance le portra it de son decllrio ('1\ Plus tard les 
decuriones se réunissent et formen t une sor te de con eil 
supérieur du collège l'ordo decllriollum. Dès lors, on fut élu 
décurion comme on aurait été élu cU1'Cltor ou magister; la 
fonction réelle du décurion n'es t pas d'adm inistrer une 
décurie , mais de siéger dans le Conseil. 

Ceci dit, on voit il quoi se rédui en tles allributions de ces 
dignitaires. Isolément, ils n'ont pas de pouvoir; en corps, ils 
rendent des décrets et leur compétence porte, comme nous 
le verrons il propos des assemhlées, s ur tou t ce qui intéresse 
l'adminis tration du collège. 

Voilà quels son lIes dignitaires sur lesquels nous avon des 
renseignemenls précis. Les autres son t men tionnés s i rare
men t dans les lextes, qu 'on ne saurait dire, avec quelque 
certitude , en quoi consistent leurs altributions. Le meilleur 
de ce que l'on sait sur leur compte es t ce que nous apprend 
la s ignification de leur nom. Dans ces co nditions, il me paraît 
inutile de renouveler une énuméealion déjà donnée au début 
de ce paragraphe. 

(1) C. 1. L. v 5869. 

(2) C. L L. VI ml. 
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ECTIOl II 

Les As em,blées. 

Les assemblées sont tou te la vie de no collèges; par elles 
ils r'ali ent leur triple objet: sépulture mutuelle, di tribu
tions de secom ,fête et banquet. C'est encore dan les 
as emblées que se traitent leurs intérêt moraux et matériel: 
récepllon de nouveaux membres, choix des dignitaires, 
paiement de cotisations, atlribullons de .plnces dans le 
monument commun, etc. 1Inis ce sont au si le a emblées 
qui les rendent suspect à l'autorité impériale; par elles, ils 
peuvent devenir redoutables, fomenter des trouble, des 
émeutes. C'est pourquoi, après les restrictions il la liberté 
d'association, nous allons voir les restricllons à la liberté de 
réunion. 

Les a sociés funéraires légalement constitués en collège 
ne peuvent se réunir qu'une fois par mois. (( Dwn semeZ in 
mense coeant» dit Uarcien au Digeste; « nisi semel in mense 
coeant cOII!eT'endi causa» répète lesénatus-consultede Lan uvium. 
Ce dernier texte nous donne la limite de la restl'icllon : il est 
interdit aux associés funéraires de s'assembler plus d'une 
fois par moi «coll!erendi causa». Par con équent ils ont la 
liberté de se réunir plus souvent « ad epuZas et T'es sacras )) 
pour les banquets et pour les fêtes religieu es. La lex du collè
ge de Lanuvium confirme l'existence de cette liberté; le pro· 
gramme des fêtes, l'ordo cœnarum, mentionne deux réunions 
dans le mois d'aoû t (L). C'es t dans le même sens qu'on doit 

(i) . .. iclibus Aug. nalaU Dianœ et collegi, XIII h. Sept. nat. Cœsenni 
Situanl fm/ris ... - Cf. Mommsen, de coLl., p. 108. 
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entendre le texte suivant de 1arcien: « Sed l'eligionis causa 
coire non prohibent ur, dum tamen pel' hoc non fiat contra sena
tus-consultum quo illicita collegia arcentur (1)). Ce pas age e t 
le premier paragraphe du fragment relatif aux coUegia 
tenuiorum, il les au torise à tenir il leur gré des assemblées 
« l'eligionis causa (2) ». 

De tout ceci il résulte que les collèges fu néraires on t deux 
sortes d'assemblées plénière : les « conventus» ou assem
blées d'affaires qui sont mensuelles et les réunions de fê tes 
qui sont libres. La séparation est très bien marquée par 
une phrase de la lex du collège de Lanuvium ; « Item placuit 
si quis quid (jueri aut reJerre volet, in con ventu reJerant, ut 
quieti et hilares diebus solemnibus epulema1'» . Outre ces deux 
sortes d'assemblées, certains collèges ont les réunions du 
conseil des décurions, du Sénat en quelque sorte. C'est donc 
trois espèces difIérentes d'assemblées que nous avons Ù 

étudier. 
Les assemblées d'affaires se nommen t « conventus » (3) . Le 

conventus se réunit ù des dates fixées par la Lex constitutive 
du collège (1) . Ces dates peuvent être pour tous les mois le 
même jour (5) . Le lieu de réunion s'appelle généralemen t 

(1) Marcien, fr. 1 p. 1 Dig. 

(?) Mommsen, de coll. p. 88. Sed l'ectiuB hœc conjunguntttl' Clun pl'incipio 
ut collegia tenuiorum de quibus ibi agi/w' semel tan lum in mense conven· 
tum habuerint, seel ad epHlas et l'es saCl'as quo l iens l'es (erebat coie l'in t . 

(3) O. 1. L. VI 1234, 1294; XIV 2112. On Irom-e une fois l'express ion 
concilium. Eph. epig. v 498. 

(4) O. 1. L. VI 10'l3i (Esculape et Hygie) . 

(5) Of. Schiess, p. 75. Ainsi s'explique l'expression singulière de (, co lle· 
gia halenda1'ium et iclual'ia duo» (O. 1. L. Il 4463). Ces deux coll èges se 
réunissent l'un pour les calendes,l'aulre pour les ides de chaque mois . 
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schola (1 ), quelquefois cw'ia (2) et basilica (31. Certains col
lèges sc réunissent dans les temples: ce sont ceux dont 
le caractère est spécialement religieux, le plus souven t les 
cultol'es deol'wn (4). 

On a retrouvé quelques-unes de ces salles de réunion. La 
plu c61èhre est la « schola sorlalillln Serrensium)) iluée 
prè de la voie omentane (5). Liebenam (p. 2ïG-277) énumère 
toute celles dont on connaît l'emplacemenl. Il est aisé au 
moyen de ces découyel'tes archéologiques de reconstituer 
l'aménagement des scholœ .- « Elles sont, dit chiess (G), tan
« tôt elliptiques, tantôt rectangulaires; le long des murs est 
« adapt6 un banc coupé seulement par la porte; au c.entre 
« se trouvent un ou plusieurs autels et aussi des piédes taux 
« destinés Ù recevoir les statues de dieux et de l'Empereur, 
« parfois ces statues sont placées dans des niches. Le 
« murs, les bancs et les autels sont généralement peints en 
« rouge foncé. Les inscriptions révèlent en outre l'existence 
« dan les sclwlœ de fresques, de murs recouverts de mar
« bre, de pavés en mosaïque, de tables, d'horloges, de 
« fontaines et de bassins, de poids et de balances, de cou
« pes; il est inutile de dire que tou tes les scholœ n'étaient 
« pas aménagées ayec autant de richesse. )) 

Les décisions du concentus se nomment clecreta. C'est 
ains i que dans la lex du collège d'Esculape et d'Hygie on 

(1) C. 1. L. VI 839, 103,10231 ; VI 3810, 2702. 

(2) C. 1. L. VI 401, 5iO; Eph. cp. y 4gS. 

(3) C. 1. L . Vll02g4. 

(4) C . 1. L. VI 10231,253,543, G47; XIV 2112 _ -Cf Liebenam p. 275. 

(5) De Rossi: Bull. arch. Christ. 1864 p. 57-Gt. - Visconti: Ann. inst. 
arch. IS68 p. 361-413. 

(6) p. 77-78. 
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trouve: « Ordo collegi n. decrevit, » « hoc decretum ordini n. 
placuit in conventu pletw. » D'autres exemples sont fournis 
par les inscriptions C. 1. L. IX 5844, X 6071, XIV 3659, Eph. 
epig. V 498. Les expressions pel'missus, sententia, voluntas 
sont également employées (1). Quel que soit le nom de ces 
décisions, il nous en est parvenu un assez grand nombre, et, 
c'est grâce il elles, que nous pouvons connaître les diverses 
attributions du conventus('l). 

Elles sont nombreuses. ous savons déjà quel est son 
rôle dans le recrutement du collège et dans le choix des 
dignitaires. C'est encore le conventus qui décerne des hon
neurs particuliers il ses membres et à ses dignitaires les 
plus méritants ou à des étrangers puissanls (3). Il accepte 
les donalions faites au collège (1), il perçoit les cotisations 
des membres (5) ; il yote les dépenses pour la construction 
et l'entretien du monument commun(6), il règle les distribu
tions de secours \1), il autorise les enseyelissements (8), il 

nomme parfois des commissions chargées de la sépulture 
des absenls(9). Sa compétence s'étend sur tout ce qui inté
resse le bon fonctionnement du collège. Les dignitaires ne 

(1) PCl'missus : C. 1. L. VI, 1.!)48, 8.744, 14.838. - Stencia, VI, 10.333. -
Voluntas, VI, 9.288. 

(2) Les décisions du couvent us étaient conservées dans le SC1'in ium. On a 
récemment découvert deux reproductions de scrinia qu'on trouvera dans la 
Zeilsch . der Savigny-Stifluno, 12, p. 146·149. 

(3) C. 1. L. VI, 10.302, 10.332, 10.409, 10.410 i li, 1.293 i V, 1.012 

(4) U. 1. L. VI, 10.231. 

(3) C'est dans ce but qu'il est légalement reconnu. 

(6) C. 1. L. VI, 10.332. 

(7) C. 1. L. VI, 10,234. 

(8) C. 1. L. VI, 10.333, 14.838, 1.948,9.288. 

(9) C. 1. L. XIV, 2.112 (Lanuvium) . 
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son l que ses mandataires: il les surveille, il leur inflige des 
amendes (Il. C'esl pourquoi il es t exact de dire que l'organi

sa tion de nos collèges est essentiellemenl li bérale: c'est 
l'assemblée de tous les membres qui décide non eu lement 
de grande lignes de l'administt'alion mais encore des' plus 
peUls détail. 

En dehors cl u conventus les as 'ociés Iunérai.res se réunis

senl pour faire des saceifices religieux, pour ass ister à des 
jeux et ü des banquels. Les sacrifices se Iont aux mânes des 
défunts: e;r cujus (swnmœ) usul'is peta a vobis collegœ, uti 

sllscipel'e cli{Jnemini, ut diebu. solemnibus sacrijlcium mihi 

faciatis, id est JIJI id. Mw'. die natali!i mei llsque acl * XXV, 

parentalis * XII S, flos l'osa * F ». (C. 1. L. VI 9G26) (2l. ne 
don ation faile ü un collège de sodale Sitcani stipule expres· 
sément qu'on pourra faire des sacrifices sur l'immeuble 
(in quo (Cclijlcata est schola) donné: « et ad ewn [ocum itum 

actllln aditum ambitum SACRIFICIA FACERE vesci epula7'i ita 

liceat, quall1cliu is colle{Jiu!i stetel'it » (C. 1. L. VI 10231). Rappe
lons au si la dernière dispo ilion de la lex d u coll ège de 
Diane et d'Antinoüs: « item plC/cuit ut quinquennali!i sui cujus

que temporis cliebus solemnibus ture et cino supplicet et ceteris 

q(Jiciis albatus jungatur)) (C. 1. L. XIV 2112). Nos collèges 
célébraient donc cerlaines solenni l6s religieu es. 

Ils célébraienl aussi des jeux. Nous avons un lexte où il 

es t parlé de donat ions failes « ob ce,.tamina (3) n. Une inscl'ip-

(1) C. 1. L. VI, 10.'234; XIV, 2.112. 

(2) C. I. L. X HL .. uli ex )'edilu eOl'U111 {undol'um qui supra sçripli sunt 
il . janu. III It/us Febl'. Domiliœ Alla . n. natale el V h. Julias declicalionc 
Silvani el XII h. Julias rosalibus el IX h. l\'ovemb. na/ale Domiliani 
Aug. n. saCl'um in )'e pl'œsenli (iel'et. 

(3) C. 1. L. VI 9044. 
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tion d'Antium mentionne des jeux donné par les dignitaires 
d 'un collège anonyme: <e. ... . M . j. Proculo ..... P . f. Rullo d .... . 

Mama, L. Fabius Piratol' magistl'i, Terplllls .. . ,. El'OS NOl 'ban i 

quccstores, NoL//lls Serztili, A'icephor ministr i rcdem lapide qua

dr ato et ostia et Jastlls de sua per il!/. Jecerllf/t IIDE~l LUDOS 

PRnlI FECERUl\T ». (C . 1. L. X G6ïD). En quo i consistaient ces 

jeux? Les textes ne le disen t pas. 
TO US som mes mieux renseignés en ce qui concerne les 

repa en com mun. Ils ont lieu da ns un édifîce spécial nppe16 
selon les cas solarium (1), t l'icliniwn (2) , appaf'atol'ium (3) , po/' 

icum('t), cubicula (5), e t h!Jpœthf'a (Ii). Dans ces salles il manger 
se trouvent des tables e t des escabeaux, les mues sont 
peints, les [ables sont parfois 6n mal'bee (ï) . Les associés s'y 
réuni en t les jours déterminés par la lex, il la s uite générale· 
ment de quelque solenn ité religieuse, (C . T. L. X 44J). Les 
fonds sont roumis par des donateurs quelquefois étrangers 
au collège (S). Les dignitaires offrent da ns certains cas un 
banquet soit ü tous le associés (9) , soit il quelques-uns , il une 
décur ie par exemple (10) ; ces banquets sont tan tôt obliga toi
res,- tan tôt facultatifs pour les dignitaires . Les sommes qui 
y sont dépensées figuren t dans quelques inscription : le 

(1) C. 1. L . VI 10284, 1023i, XIV 3323. 

('2) C. 1. L. VI lO~SI, 4710, 10315, 10332. 

(3) C. I. L. VI 10'25S; Ill. 479'2 . 

(4) C . 1. L. VI SII7, 10231, 10237, 10275, 10283. 

(5) O. 1. L . Vl 1O~3 , 9477 ; XIV 3323. 

(6) C . 1. L. VI 5532. 

(7) C. 1. L. VI 534.6, SlI7, 1035j. 

(S) C. 1. L. VI 10231 ; "X 444 . 

(9) C . 1. L. XIV 2112. 

(10) C. 1. L. VI 630, 4421. 
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collège d'Esculape et d'Hygie dépense 3000 sesterces pour 4 
repas; celui de Diane et d'Antinoüs 400 sesterces pOUl' cha· 
cun ; le collège des Statilii consacre 400 deniers et in junere 
et in ossibus et in nocenclialibus. 

o us connaissons aus-si quelques menus. On lit, en efIet, 
dans l'inscription de Lamwiwn : «illagistri CŒ/tell'um ex ordine 
albi jacti quoquo orclille homines fjllaterni ponere debebunt " vini 
boni amphoras singulas et panes assiul1?, II qui numerus collegi 

Juerit, ct sarclas numero quattuol', strationem, caldam cum minis
terio ». 1\'on moins curieux est un texte où sont prévues les 

dépenses pOUl' chaque mets devant figurer au liLmquet : «pT'. 

kal . Maias ex * CLXVI - agnos n. V * XVIII, pOI'cellum* V 
- panem candidum * II - tllus pT'inwm * II _ ..... _ peoaninum 
* l 2 .. ". impensam X S 2 -- aceU 1* S . - salem et cepam 
* S. )J (C. 1. L. III p. 953). Ces textes sont trop isolés et trop 
incomplets pour nous donner le véritable caractère de ces 
fêtes gastronomiques en grande faveur dans les collèges 
funéraires. TerI tlllien et ainl Cyprien les qualifien t d'épithètes 
violen tes. « Nam inde non epulis nec potaculis nec inOf'atis 
vomtl 'inis dispensatur (1) ». cc Pl'œte7' gentilium tUT'pia et lutu
lenta convivia in collegio diujrequentata ('1)J. Peut·ê tre faut-il 

attribuer ce languge à l'austérité des pères de l'Eglise plulôt 
qu'à la di olulion des associés funéraires . 

Il nous reste il parler de l'assemblée des décurions appe
lée dans les textes orclo clecuriomlln(3l. TO US suvons com
bien est fréquente dans les collèges funéraires la division 
en décuries, A lu tête de chaque décurie se trouve un décu-

(1) Tertullien Apol. 2:>. 

(2) St -Uyprien Episl. 67, G. 

(3) O. I. L. VI, 148,807,10,333. 
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rion et c'eslla réunion des décurions qu i forme l'ordo decu

r ionum. Cet ordo nous apparalt dans les textes comme une 
sorte de conseil supérieur du collège, co mme le Sénat des 
m unicipes. Il l'end des dCr'f"cta com me le conoentas el sur le 

m ême sujet. Les formules ex rlccf'eto rlecuI'iollum, pef'miSSll, 

jU8S11, consemw deruriolZul/1 sont nomhreuses dans les ins · 
criptions (l). Ces décisions des décurions se présentent sous 
deux form es: tantôt seules et exécutoires pal' elles-mêmes, 
tantôt accompagnées de la ratification de ru semblée géné
ra le. Ainsi certains actes so nt accomplis ex decl'eto deClll'io

/lum P" e l certa in s autres e,r clecl'cto deCllf'iofWm et populi ou 
et [amiliœ et plebis (:l) ; le uns et les autres son t cl u res te de 
'la même nature, il n'y a pas de règle gé nérale cléterminanl 
ceux ci e la pl'emière et ceux cie la seconde catégorie. La co rn . 
pétence de l'ordo dcrW';Ol1ll1n yurie selon les collèges. Dans 
l'un , elle es t pIns étendlle, clans l'outre pIn s restre inte . ous 
le bénéfice de celle ohseryat ion reconnaissons qu e les décu
r ions s'occupent dn choix des dignitairesOl, de la répar ti . 
ti on des places(5) et de l'allri bution d'h onneurs spéciaux (G) . 

Notons enOn la ressemblance en tre l'ordo clecltl'ioflUm e t 10 
. énat des municipes. 

(1) C. r. L. carl. d.vl, 1O.35G, 10.1:>1, 10.3:>5, 10.311, 10.10!J, 1.833,3 .678, G.6"22, 
!J,OH , !U89, 10.'257; XIV, 3.G:>!J; expel'misstt VI 8.711 ; consenstl, 9. 288, 10.302 
jussu, VI , IO.!WG. 

(2) C. r. L. VI, 1.833, 3.678, G.22"2, 9.0H, 10.257, 10.266, 10.341, 10.356, 10.409. 

(3) C. I. I.. VI, 8.741, !l.288. 10.35\, 10.3:>3; XIV, 3.659. 

(4) C. 1. L. VI, 10,3H (seria!'! ex rt. d.) !l,288; (ecu rio adleclus en consen.nt 
decU/·. el fam vohmlaleJ, !J.'~8!) ; (ex cl. d. ])1'0 mag. j . cl ). 

(5) C. I. L. VI, 10.3:>6, 10.351, 10.266, 10.257, 7.281. 

(6) C. I. L. "l, 10.409,9.014. 
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ECTION III 

Capacité 

§ l. - DE LA PERSONNALITÉ 10HALE 

La personnalilé morale n'est pas une créalion du v ieux 

droil romain. On peu t la définir, une ficlion pal' laquelle on 

,at tribue il certaines idées abstl'ailes et générales, les droits 

e t les obli ga tions des personnes phys iques . P OUl' cl'éer ce tte 
fiction, un double trnvail est néce snire; d'aborù un travail 

in tellec tuel qu i consiste il dégager une notion immatér ielle 
des choses ou des personne matérielles qui la compo ent; 
on doit, par exemple, ùe objets réels formnnt une succes

sion, faire sortir l'idée abstraite d'!1érédi té (hel'cditas par oppo-
ition aux l'es hereditariœ), des citoyens de la même ville, 

des memb l'es du même collège, des a sociés de la même 

société, les idées de municipe, de collège, de société . Puis 
se fait un travail juridique aynnt poue but de p rsonnali el' 
ces notion abstraites une fois dégagées, de les matérialiser 

ell quelque sorte, en le ur donnant les mêmes droits el en les 

rendant capables des mêmes obliga tions que les person nes 

physiques. 
Ces deux opél'alions supposent chez le peuple qui les 

réalise un certain degré de ci\-ilisation. Elles exigent un 
esprit phi losophique assez aynncé et une science du dro it à 
la fois souple e t élendue. Les Romains ne possèdent au 
début ni ce lle science, ni cel espl'it philosophique. Pour eu x, 
les collèges, ce son t les associés . Le mo t lui-mêm e de co lle-

• 
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giwn n'est pas usité; il y a les frères /uvales, e t d'après l'énu 
mération de Plutnrque (1) les joueurs de fl û te, les orfèvres, 
les leintmiel's, les tanneurs, e lc., mais il n'y a pas le collège 
des !l'ère Arvales, des joueurs de f1 û te, des or1è\Tes, des 
teinturiers, des tanneurs. Le Romains ne personnalisent 
donc pas philosoph iqu ement leurs collèges. Il s ne les per
sonnalisent pas davantage j uridiquemell t. L'histoire de leur 
procédure est elilièrement probante il ce su je t (2) . 

Il va de so i qu'une personne m orale n pe ut vivre que 
rep résentée par une personne physique . Dépourvue de toule 
réalité matérielle il lui est impossible de Ogurer dans les 
acles juridiques et de poursui\Te les ac tions. Elle a beso in 
d'un mandatail'e, d'un repré entant qui agisse pour elle, qui 
s'oblige en son nom, qui lui acqu ière des droits. Or, du 
temps des aclions de la loi, c'est-O.-dire ous le premier 
régime de procédure connu pur les Romains, la rep l'ésenla
tion n'est pas admise. Gaius dit dans ses Institutes (IV, 82) : 
« olim quo tempore erant legis actiones in usu fuit altel'ius 
flamin e agerc non lil'ere, flisi pro populo et libertatis causa. » 
Plus turd, sous la procédure formu laire, le dro it dev ient 
moins rigoureux. On perme t d'abo rd aux vieillards ùgés de 
plus de GO ans et aux inOrmes de se faire représenter en ju s
ti ce (3) . P ui s on reconnaît ù tout le monde le dl'Oit d'agir au 
nom du débiteur ('1) . Le droit devient a insi de plus en plus 
souple, il se prête mieux aux combinaisons et aux fic tion s 

(1) Plutarque; Numa, 1ï ct suiv. 

(1) Mommsen; de coll. p.36-38. 

(3) Mommsen; de coll. p. 3G. 

(4) Mommsen; do coll. p. 37. 
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juridiques, encore un effort, e l, il pourra créer la personnali té 

m orale. 
Cependant,ce n'es t pas senlement à la s uile du développe

m ent mé thodique du droit , qu e furent créées les perso nnes 
morales . Celles -ci s' im posèrenl plulô l par la force de choses 
pour des ra iso ns d'utilité pra li(Iue. Ain i, bie n m·ant que le 
progrès ju ridique ail abo uti il reconn aît re entièr ement la 
rep résentation , il exis la des perso nnes morales. Les pre
mièl'es furenlles muni ipes : on leur accordait la personna · 
lilé il titre de üwe llr, « corp us haber e sinebat)) : on la lc ur re ti
rait il litre de châ timent co m me cela arriva pOUl' Capoue (1). 

Ils ava ient des e claves qui , une fois a Œl' anchi s, tira ient leUl' 
no m du municipe(2) : « nontina habent ab opp iclis p ler ique liber 

t ini ct mlllticip io manlllnissi ». Une foi reconnue aux muni
cipes, ln pe rso nnalité m orale l'cço il da ns la s uite de nom 
bre uses applica ti ons. Cerla ines soc ié lés en sont inves tie 
ce sonl probablement celles qui pO Ul's uivent un but d'intérêl 
publi c (:3). L'hérédité jace nle e t également une perso nne 
m orale : « her eclitas pel'sonam sllstinet, her erlitcts p el'souœ 

oiceJullljitlll<!I) . )) Il en es l de même pO Ul' ce l'lains di e ux e t 
cer tains lemples Ct l'ép oq ue païenne (5), et au Bas -Empire 
pOUl' loules les fondati on pi e uses d'égli es, de mona. lères , 
d'h o piccs (G\. Dans un bu t fisca l l'em pere ue lui-m ême fut 

(1) l'i le·Live, XXVI, 16. 

(2) Varro n, Vlll , 41. 

(3) Mom mse n de coll. p . 117. 

(4) fl' . 22 Di g. 41,1. 

(5) Ulp ie n, XXII , ~ 6. - f I'. ~O g. l, Dig . 33. 1. 

(6) N o\-ell e, 67 et li 1. 
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une personne morale (\). Enfin la personnalité fu t encore 
a ttribuée aux collèges. 

Tous les cOllèges cependant n 'en bénéficient pas. Pour 
qu'elle leur soit reconnue, ils doivent ê tre li cil es, c'est-à-dire 
au torisés . « ,vulla dubitatio est, quod, si corpol'i CUI LICET COIRE 
legatum sil, debeatlll' : cui autem flon [icet si legetlll' non valeùit, 

nisi sin{julis leuetlll'; hi eniln non quasi collegium sed quasi 

certi homines admittentll7' ad legatlltn (~) n. Les collèges s im
plement tolérés, ceux qui se sont fondés sans l'autori a llou 
préalable du Sénat ou ùe l'EmpereUl' ne sont ùonc pas des 
personnes. Leurs memlJl'es individuellement peuven t acqué
rÎl' des droits, contracter des obligations, e t ces ob ligations 
engagent simplement lems auteul's et no n le collège. 

Il est à l'emmquel' que c'es t ael e:r:emplutn l'ci puùliœ, c'es t-à
dire pm analogie avec les municipes que la persollnalité a é té 
reconnue aux collèges (:l. Cette extension e t peut-êtl'e la 
co nséquence du développement de la loi pénale, de l'adio 

JUl'ti : « si quis tavula instf'wnentorllln l'ei puvlic(/] municipii 

alicujus surl'ipllel'it, Laveo aitJlll'ti eum tenel'i. Idemqllescl'ibit 

et de ceteri::; l'evus puvlicis deque societatiùus. n 

(\ ) fI'. 5G, Dig. 51. 

(~ ) fI'. 20, Dig. 31, 5. 

(3) fI'. \ , ~ f , Dig. 111,4, (Gaius). - ~bll1mS01, do coll., p. no. 
(4) fI'. 31, Dig. 47,2. 
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§ II. - CAPACITÉ DES COLLltGE' FU ÉRAIRES 

Les collèges funéraires aulorisés bénéficient de la person
nalil6 juridique . . A cel égOl'd il n'y a pas de diŒérence enlre 
eux et les aulres collèges. Il semble donc qu'il soit aisé de 
déterminer exaclemenlla porlée de leUt' capacité: nanlis de 
la person nalité il s doivenl avoir Lous les deoits des person
nes ordinaires, il l'excep lion de ceux qui supposenl une 
perso nne physique, comme les droils de famille, d'adoplion, 

de lutelle, e lc. Mais celle idée eslloin d'êlre exacte en droit 
romain: la capacité de nos collèges e l chose ém inemment 
complexe et difficile à délerminer. 

Celre difficulté tient à deux causes. D'abord la personna
lilé morale esl inlroduite dans le droit malgré les princi

pes fondam entaux de la cience jmidique, avec lesqu els elle 
est en perpé luelle contradiclion : c'est par la force des cho
ses, pour des ruisons d'utilité primordiale qu'elle esl recon
nue. De là, au début, des reslrictions nombreuses il la capa
cité des personnes morales: ce n'est que peu à peu, il mesure 
que le droit devient de moins en moins formalisle el les 

nécessilés des temps plu~ impérieuses, que ces reslrictions 
. dispaeaissenl. De là aussi des diITérences nolables enlre le 

diverses espèces de personnes momies, selon la faveUt' dont 
elles jouissenl, c'es l-à-c[ire selon des raisons de fait et non 
de prin cipe. C'est ainsi que les municipes ont la personna
lilé la plus étendue : toutes les innovations, Lous les déve
loppeme nts de capacité sont fait s pour eux, leul' sont 
d'abord appliqués. Des municipes, ces inn ova tions et ces 
développements s'étendenl aux aulres personnes morales, 
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aux collèges nolamment. De tout ceci résulte une double 
évolu lion: développement progressif de la pel'sonnalité juri
dique et applicalion lenle il chaq ue es pèce de personnes 
morales des résultats de ce déYeloppemenl. La capacité des 
collèges funérail'es est liée ù celte double é'\'olution. 

Il existe une seconde difficulté q ui lem est spéciale. Avant 
le sénatus-consulte les au tur isan t en général, e t leur défél'an l 
par conséquen t il tous la personnali té, il s'en es t tro uvé lJeau
coup qui é taient simplemen t tolér(~'3. Ces del'lliers ne son t pas 
des personnes morales. Quelle es t donc leul' capacité'? Com
ment Yiyenl-ils? Par quels procéllés forment-ils le patri
moine qui leur est néce::5sa ire po Ill' altei ndre leur but? 

La question de la capacité des collèges funérail'es es t do nc 
loin d'Q\'o il' la simplicité qu'on serait d'abol'd tenté de 
lui reconnaitre. Il est utile de l'env isager so us deux 
aspects : A : ell fait, c'est-tl-dil'e quels son t les biens 
des collèges funéraires? Sur ce sujet l'épigmphie nous ren
seigIle avec abontlance. - B: en dro it, c'est-tl-dire comment 
ce patrimoine peu t-il se cons tituer et se mmntenir, quels 
sont les ac tes pet'mis Li nos collèges, cu mment pe u\'ent-ils 
acquéril', s'obliger. SUl' ce second pointnolls aUl'ons pl'inci
paiement recours aux soUt'ces ju ridiques. 

A . - Régime âefait 

Le premier élément du pat l'imoine de nos collèges es t l~ 
caisse commune. Elle existe dans tous les collèges funérai
res : c'es t sa formation qui est au torisée pa r le Sénat ou 
par l'Empereur: « Licd tenuiol'ibus, stipelll menstruam con
ferre », dit Marcien au Digeste; « qui stipem, menstruam 
conjel're volent infunera )) ajoute le sénatus-consulte de Lanu-
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vium. Ces deux textes, en m on lrant qne c'esl le versement 
des co tisnlions qui es l !1u lori é, prouyenl évidemment qu'il 

exisle une caisse commune. 
Cel le caisse s'appelle al'ca ou al'lt'a. I TO US connaissons 

ain s i l' « al'ka Ti tiana collegi Jalil'. et centonal'. » il Iilnl1 (C. 
l , L. V. 5 GD) et l 'cu'ca des cultores de Diane et d',\ ntinoüs à 

Lanuvium (C. I. L. XIV 2112) . Quelquefois le mot al'ca est 
s uivi d'un dé terminatif: Cll'ca commuais (Gaius, au Dig., fI'. 1 

III , 4, 1) cu'ca collegi (C . 1. L. VI 1028"-) el nussi, il l'ins lm' des 
municipes, al'ca publica (C. 1. L. VI 901:1:, 10:348). Les fonds de 
la ca isse commnne se nomment toujours , par nnalogie nvec 
les municipes, pecunia publica : « unaginem mal'IHOl'ewn et 

:Jothecwn clll'atof'ibus qui sllnt hujus nwnwnenti oci honoris 

causa pecunia puaUca declll'ion . decl'et. pOSllel'Unt. 'ex. P ap;nio 

C. Plautio cos. » (an 36). (C. 1. L. VI 101:08; « C. Julio dioiAug. 

l . .... imago maf'mol'iam pee. public. unioel'si ei declel'unt (C. I. 

L. VI 10410). 
La cnisse commune esl alimentée par des sources lrès 

nombreuses et lrès diverses. En premier lieu viennen l les 
droil d'entrée. Nous savons déjù qu'il es l d'usage de fai l'e 
pnyer dans nos collèges un cerlain droit il loul nouvel admis. 
La quotité de ce droit esl de 100 sesterces dnlls le collège de 
Lanuvium, e t de 750 deniers dans un collège de soldnts ù 

Lambèse (l). Nous avons aussi une inscription donnant une 
énumération de noms avec l'indication pour chacun d'une 
cer la ine somme : ... S. C .. . HS.CC ... rus IlS. C ... ioa IlS.C ... anus 

pist. H S . C. Onesilnus HS. D. (C . I. L. VI 50ï7). Il est manifeste 
que le vides de l'inscription correspondenl il des noms pro· 

(1) Cohn, p, 133, pr6lend que cêlle somme de 750 deniol's esl le Lolal des 
co ti salions que devait paycr mois par mois chaquo membro du co ll ège. 
Comment, on effet, un soldat dont la soldn est do 300 deniel's aurail-il pu 

en verse r d 'un coup 750 ? - En sens conlraire, Liebenam, p . 307. 
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pres. Les sommes de 100, cle 200 e l 500 ses lerces représen
lent-elles l'apport de chacun? Et l'inégali té de ces sommes 
vient-elle d'une pareille inégalité dans l'attribution des pla
ces que renferme le monument commun ,?(I) 

La seconde source de revenus pour nos collèges cons i te 
dans les cotisations mensuelles. L'usage de ces cotisa tions 
es t général comme le démontre le texte de Mm'cien, déjü cité: 
cc licet tenu/oribus :stipem menstl'llam cOf/jerre ». Qnel es t le 
taux de celle stlj)is menstruœ? L'épigraphie ne nous le 
relève que pour un seul t'ollège cellli de Lanuvium. Les cul

tores de Diane et d'Antinoüs ùOllnent chacun 5 As tou les 
mois . A défaut de renseignemen ts plus complets, le ch UTre 
du juneraticium, c'est-il-ùire, de la somme dépensée pour la 
sépulture de chaqlle membre, permet d'appr6cier approx i
ma tiyem entle toux des colisotions. Cependant cette méthode 
l1'a rien d'absolu, cal' si lejunel'aticillfn est proportionné a ux 
ressources du collège, ces reSSOlll'ces ne proviennent! as 
exclusivement des cotisations. 

Les collèges funérail'es se font en tro isième lieu des reve
nus au moyen des amendes inf1igées ü tout membre con tre
venant il une disposition de la lc,r . Les amendes consis tent 
soit en deniers, soit en nature, dans ce dernier' cas elles on t 
pour objel des amphol'es de yin. Onlil dans la le,r du collège 
de Diane et d'Antinoüs: cc item p[rlcllit Ilt 'fu/s'juis scditiolli~ 

causa de loco in aliU/1l !aeUl/?, tl'emsicrit, ei muleta esto II. S.IIII 

n . si quis alltem in olJprolJl'ium altcr ([{{el'ills rli.rel'it aut twnul

tuatus jueJ'it, ei muleta esto H. S_ XII n. si quis quinquennali 

intel' epulas oùproùril/lJ/ ant quie! contumcliose clixerit, ei mulcta 

esto H. S. XX 11. )) "oilit donc trois sortes d'amendes q ui fl'Up
pent celui qui se lève de sa place dans le hu t de tl'O ubler le 

(1) En co sens, Sehiess, p. 81. 
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banquet, celui qui diITame un de ses collègues, et celui qui, 
au milieu du feslin, lienl des propos injurieux: sur le quin

quennalis (1). on moins curieuse esl la lex du collège de 
J upiter il Similll1u Œph. ep ig. v -1:88) : si quis jlamini male

cliJ:el'it cw t mallllS injerel'it clare debcbit XI (II?) : si magister 

qu((!stori im[Jel'Clcel'it et nonferel'it clare debebit vini ampllOl'Clm; 

si in cOllcilillln[Jrœ ells Tlon L'ellerit clare clebebit cOl/gium (le 1/s 

d 'nne am p hore); si quœstor aliclli /Wlllllllztiacel'it dare clebebit * 
1; si aliqllis de ol'Cline decesse/'it et (fJllœstar) alicui non nwztia

verit clare debelJit .. '., si quis at cinllm inJerellclum iel'it et aba

liellcwerit clare clelJebit duplum; si quis silelltio quœstol'is aliquit 

clonacerit et ne{jcwfT'it clare delJelJit duplum, si quis de propin

quiis der-esse/'it at nü{iarwn 1, '1 et cui Inutiatur, non ierit clare 

clebebit * II; si quis pro patre et matre, pro socrum p/'o sacram 

(non ierit) drll'e debebit * 1,T; item clli p/'opinqulIs decesse7'it 

(et (ul ('jus exequias non ierit) clare debelJit * IIII)J. Ce collège 
on le voit est prodigue de dispositions sanctionnées par des 
amendes. La tex du collège d'Esculape et d'Hygie ù Rome 
(C. I. L. VI 10234) ne renferme au contraire qu'une seule dis
po WO ll pénale, mais elle est de 20000 sesterces et frappe 
seulement le qUltU1uennalis et les curateurs coupables (2) : 

« quocl si ea pecunia onuüs quœ s. s. est, quant dedit donavitque 

collegia s. s. "a lvia C. J Marcellina et P. Aelius Aug. l. Zeno, 

in alios usas r-ollcerte/'e volue/'int, quam in eos usus qui s. s. 

sunt, quos o/'(lo collegi n. decreoit, et uti hœc omnia quœ s. s, s. 

suis cliebus ut ita fiant dividantque, quoclsi adoel'sus ea quid 

(1) La même lex êdicto enco re une amen de contra le maoïstel' cenal'um : 
item placuil quisquis magïster suo anno el'il ex ol'cline albi ae! cen<l.m 
{aciemlarn et non obsel'vav~l'i t neque {ecel'il, is al'cœ in{el'et Ils XXXII, .. 

(2) Celte amonde est si êlevée que d'après Schies , p. 85, elle ne dO\'ait 
jamais être appliquée. - On doit en dire autant d'une amendo de 50000 
sesterces édictée pal' le collegiu1n Pelagiorum (C . I. L. VII. 10284). 
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Jeeerint sive quid Ua non jeeel'int tune qq. vel eU1'atOl'es 

ejusclem eollegi qui tune erant, si advel'sus ea quid Jeeerint, 
qq. et ell1'ato1'es s. s. uU pœnœ no mine ar/l'œ n. inJel'ent H S 
XX m. n. ». Voici un autre exemple d'amende, celle-ci en 
nature: .... . eiant magÎstT'i jabrol'wn amiei sui, iclest AUius 
Saturnino et Cassi.. ... tirLnUS quo iUe dejunetus est, eo quod 
fraudent epes clemfancrisfecerunt aramponendiamdeel'eVerllnt. 
(C. 1. L. XI 1911). 1Ialgré les vides de l'inscri ption on recon
naît aisémen t q l1'il s'agit ici de placer un cippe funéraire il ln 
mémoire du défllnt,en réparation d'une fraude commise dans 
la célébration de ses funéra illes. Cetle habitude d'édic ter 
ainsi des amendes n'est pas exclusivement propre aux 
collèges funéraires. Liebenam (p. 220 e t su iv.) cite des exem
ples se référant il des collèges d'artisans, au eollegiwn aqllCe, 

notamment. (C. 1. L. VI 10298). 
De ces amendes on doit rapprocher certaines déchéances 

pécuniaires infligées aux membres des collèges dans d<?s 
cas également prévus par la lex. Dans le collège de Diane el 
d'Antinoüs sonl déchus de leur junel'atielum ceux qui res
tent s ix mois sans payer leur co lisation e t ceux qui se sui
ciden t : « item placllit ut quisquis mensibus continuis sex non 
pahavel'it et ei Immallitlls aceidcl'it, jus 7'atiojuneris non habe
bituT'..... item placuit quisquis e.Y' quaeumque causa mOl'tem 

sibi aclseive1'it ejlls 1'atio funeT'is non habebitw'. » 

Lacaisse commune s'accroît encore des sommes payéespor 
les dignitaires comme don de joyeux avènement. Sur ce 
s ujet no us rerwoyons ü ce qui a é lé dit il propos des privilè
ges e t charges des digni taires. 

os collèges ont aussi des revenus du fait des immeubles 
qu'ils possèdent. Ceux qu i ont un monument funéraire ven
dent parfois des places dans ce monument. Les inscriptions 
nous ont conservé quelques exemples de ces ventes ; C. 1. 
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L . VI 14413. C. Carni Quadrati empta olla ab at'ca publica; -
VI G150 M. Antonius M. l. PhilOlllllSllS Pompeia Cu. 1. Zo~ima 

sibi et suis ollarllln decem sepul(·ltrum pat'lem tertiwn clecu
mcun emit ab socieis XII; - -Voit' aussi C. 1. L. VI 7459, 7803, 

10331; X 1ï4G. - C:el'tains collèges possèdent en outre des 
champs dont les revenus tombent évidemment clans la 
caisse commune: tel est le cas d'un collège de Silvain qui 
possède quatre champs, (C . 1. L. X 444) : « fundum Junianwn 

et Lolliamlln et Percellnianllln et StatuleianuIH. » 
Enfin la dernière et la plus abondante source de revenus 

consiste dans les lIbéralités failes au collège. Ces libéralités 
apparaissent soit comme des œuvres pieuses, soil comme 
le paiement d'honneurs exceplionnels décernés uu dona
teur. Le collège d'Esculape et d'II 'gie reçoit deux donulions, 
«ob memol'iam FlaL'i Apolloni pror. A U{filS ti, )) l'une, de lu 
veuve, l'aull'e, du frèl'e du défunt. Les cultores Cereris (C. 1. L. 

X 5G51:) reçoivenl de leur patron, uuquel ils ont élevé une 
statue, deux donations; l'une de 50 ses terces pour le banquet, 
l'autre de 4000 esterces dont les inlél'êts serYent à distri
buer des secours. L'inscription C. 1. L. VI 9044 renferme 
égulement plusiems donations fuiles « ob declicationem iTna
{finis suœ » et « honore accepto )). La plupart de ces libéralités 
sont accompagnées de conditions; le donateur règle 
lui-même l'emploi des deniers donnés. Des charges fréquem
ment imposées aux collèges, sont celles de l'enlretien des 
tombeaux et des sacrifices funéraires. Le donateur prescrit 
d'apporter des roses ou de faire des libations sur son tom
beau ou sur celui d'une personne qui lui est chère: « Pamn .. . 
qui vixit annos VI menses VIIII clies XV fllio carissimo et Cor
neliœ Servanclœ ,conjug. clulcissimœ Julias Bittici qui cledit 
collegio Jabrol'um ..... ut ex llsllris quodannis profusion. faciant 
et l'osas ponant. )) (C. I. L. V 4448) . - « D. m. Q. Titio Serto-
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7'iano Q. Titius Sevel'lIs flliu8 qui et coUe{}io nautarll1n m. Atriœ 

dedit seste7'cios nummos ecce ad 7'OSas et escas ducendas ei 

omnibus annis » (C. I. L. V 2315). - « d is manibus Eut!lcheti ..... 

qui 7'eliquit colle{}io sua den,ll'ophol'wn H. S . M. n. unt ex l'editu 

omnibus annis par'entent )) (Orelli. 4412). Voir des formules 
analogues düBS les inscriptions : C: . T. L. X 5654, XI 126, V 

4871, 5907, VI 1D2.). - Quelquelois la libéralité doit être 
employée en festins: « Q. f'o7'nelius . .. i n con ventu H. S. V m. 

obtulit ut ex llSlll·is ..... epllla l'entll7' » (C. I. L. VI 10297). -
« .... . ex cujus SUin . 7'edita omnibus armés X IIE. Au{}. elie 

llatalis sui epulentur » ( C . 1. L. IX 5568). - (C idem Bitll1ls dona

v it thiasis Libe7'i patris Tasibastheni * ce et Ru Jus * e ex 

quanlJn 7Y!ditu aWllW 7'Osalibus ad monim,entllln eorum vescen

tUI' » (C . 1. L. III 703). Enfin quelques libérnlités sont faites 
« ad sportulas » c'est-il-dire pour être distribuées il titre de 
secours; telles son t : celle de Salvi a i\Iarcellina e t de P. Aelius 
Zenon au collège d'Esculape e t d' IIygie (C . I. L. YI "-0234), 
celle déjà citée du patron des cultol'es eef'ef'is (C . I. L. X 

5GM), e t celle üu pa tron des piscato7'es e t urillatores totlus a lvei 

Tiberis (C . 1. L. VI 1872) . Parfois le donateur s tipule une 
clause pénale pour assurer l'exécution des charges qu'il 

impose. Tel es t un nommé Turius Lollianus qui laisse son 
juneraticium au C07'[>lIS menSOl'am machinal'iof'lun « ut d ieblls 

solemnibllS sacrtjlciwn miflijaciatis, » c'es t-il-dire pour qu'à 
certains jours on lu i fasse un sacrifice, e t l'acte ajoute: « si 

jacta nonJllel'int tuncflsco stationis amwnœ duplwnjunerati

ciam clare clebebitis » (C. I. L. VI 9626). D'autres lilJéralités 
sont accompagnées d'une subs titution: s i le collège qui 
reçoit n'exécute pus les conditions, la donation revient il un 
autre collège (1). Il Y u auss i des exemples de condition ré 0-

(1) Of Liebenam, p. 249, note t. 
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lutoire : Julia Monime donne un immeuble au collège de Sil
vain en énumérant tout ce que le collège pourra faire sur ce t 
imm euble e t l'in scription ajoute: « fjllod si aliter factum 
fuerit fjuod ad collegiwn pertitzet Sitvani is locus sacl'atus resti· 
tuetul' ..... sine ulla contl'ocersia (C. I. L. VI 10231). Mais il 

s'agil ici d'une espèce de donation, les donations en nalure, 
qui ne relèvent pas de la caisse commune et que nous 
retrouverons bientôt. 

Tou les ces libéralités re\'êten t lrois formes juridiques : la 
donation entre vifs, le legs et l'hérédité . Ce son l des donations 
en tre vifs que les libéralilés déjà citées de alvia Marcellina 
et de P. Aelius Zenon au collège d'Es~ulape et d'Hygie, de 
Cœsennius Rufus il celui de Diane e l d'Antinoüs, de Domi· 
tiu s Phaon aux cultores Silcani (C. 1. L. X, Mi), du patron de 
leur associa lion aux cultol'es Cereris (C. I. L. X, 5.654), de 
Turrius Lollianus au corpus menS01'llJn machinal'iol'Um (C . 1. L. 

VI, 9.626), etc ... 
Ce sont des legs que chiess énumère (1) il la page 81 de son 

ouvrage : « Dioo Trajano L. Quintius Abascantus testanlento 
legavit medicis Taur. cultoribus Asclepi et H!Jgiœ ». (C . 1. L. 

V 6970). « ..... qui l'eliquit testam. coll. Jabr. naval. P isensiUln 
HS. 1111 m. n. ex cujus l'editu parental. et rOSaT'. quotann. at 
sepulchrum uum celebml'ent. » (C. 1. L. XI 1436). « A. Egrilius 
Faustus testam. l'elifjuit HS. llll m. n. sub ea conclicione uti 

ex USUT'is s. s. s. V kal. Dec. omnibus annis epulentur». (C. 1. L. 

XIV 246). Enfin quelques in scriptions contiennen t des for
mules qui sem bIen t êlre de véritables inslitu lions d'héritiers. 
A Brixia, pour le même collège, on possède trois inscrip
tions de cette nature: « Coll. JabT'. Sps. Atilio Ceriali qui l'em 
suam coll. l'eliq. n. (C . 1. L. V 4391). « Coll. JabrUTn M. Juventio 

(1) Ç:f. aussi Lie benam, p. 24.7, note 3. 

10 
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Magio qui facultates suas colleg. l'eliquit n. (C. 1. L. V 4433). 
« Colle{j . fabror. r. Mefanati Gracili et L. Minitio Alexandro 
VI vil'is Ally. et Ursioni Secwuli fil . qui Jacultates suas coll. 
reliquerunt ». (C. 1. L. V 4122). Ajoutez l'insceip tion (C . I. L. X 
3483) de i\1isenum : « D. m. L. Flllvius Datius pl'oreta classis 
pr(œtoriœ) Misenensis III Vesta. vi.rit an. XL ordo proreLa 
l'wn Iteredes colleyee saw·tissimo b. 1/1. .(J. (1) n. 

Voilà comment s'alimenle la caisse commune. Si ses res
sources sont nombreuses et variées, ses charges sont pme il
lemen t très diverses. C'est elle qui fournit les sommes 
nécessaires pour accomplir le triple objet des collèges [uné
raires: sépulture des mor ts, distributions de secour , fê tes 
e t banquets. ' ous savons déjù en quoi consistent ces fêle 
et ces banquets ; nous les avons étudiés dans le pnragraphe 
relatif aux assemblées. Il nous reste ù {)arler de la sépulture 
et des distributions de secours. 

Schiess (2) diyise l(;'s cOllèges funéraires, au poin t de vue 
de la sépulture, en trois classes: ceux qui on t un monu
ment, ceux qui ont un cimetière, et ceux qui paien t une · 
certaine somme pour counir les frais des funérailles de cha
cun de leurs membres . C'est de ces derniers que nous O\'OI1S 

à parler ici, nous retrouverons les autres plus tard . 
La somme ainsi déboursée par le collège s'appelle funera

ticium. ette expression se rencontre dans plusieurs ins
criptions, nolomment dans la [ex du collège d'Esculope e t 
d'Hygie, dans celle des cultoT'es de Diane e t d'Antinoüs, et 
dans le texte duC. 1. L. VI 9626. Le faneraticiwn es t très 
variable : Scl1iess (p. 99) cite des chiffres empruntés aux 

(1) Voir encore G. I. L. V, 7,458. 

(2) p. 871. 
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inscriptions. Il est de 300 seslerces dans le collège de Diane 
et d'Antinoüs; de 300 deniers dans un collège d'Aquincum 
(C. 1. L. II I 3354), de 400 deniers il Sarmizegetusa (C. I. L. III 

1501), de 42 deniers 1/2 dans le corpus mensorum et machina
rio/'llIn il Rome (C. 1. L. VI 962G). Ces sommes servent il cou
Hir les feais des funéraille ,il indemniser ceux qui y as is· 
lent, et parfois il élever une slalue ou un monument au 
défunt. Sur les 300 sesterces accordées par le collège de 
Lanuvium, 50 doivent êlre distribuées « ad rogas », c'est-à · 
dil'e au pied du bûcher, entre les assi tant . Une autre ins
cription rapporte qu'il a été fail quelque chose pOUl' le défunt 
de l'excédent de son junemticium : « C. Julio C. l. Fausto 
invnuni intestato quot ex Junel'e ejus superJuit pel' Spil'ontem 
et Destrwn quœstol'es qurll'twn. » (C. I. L. VI 10322), Le June
mticiwn est payé il l'héritier institué: c'e t il lui d'ailleurs 
qu'incombe légalement le souci des funérailles (1). i le 
défunt est mort sans insliluer un héritier, le collège s'occupe 
lui·même de sa sépulture: « si quis intestatus clecesserit is 
arbitr io quinq. et populi junerabitul' » (C. 1. L. XIV 2112). La 
même lex du collège de Lan uvium stipule expressément 
que n i le maître ni le patron ne sauraient avoir droit au 
juneraticium. 

Les secours distribués par les collèges s'appellent dans 
les inscriplions spol'tulce. Dan son sens lechnique ce mol 
s'applique il certains petils paniers destiné à receyoir les 
restes des viandes dans les sacrifIces publics. « Spol'tulce 
proprie sunt jiscelli, quibus populus clapes in publicis viscel'a
tionibus acceptas imponel'e domumque l'eJerre solebat(2). » Par 

(1) fI'. 12, ~ 4. Dig. Xl, 7. 

(2) Mommsen, de coll., p. 109 . 
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ex tension, on appliqua ce mot aux viandes elles-mêmes, pu is 
ù tous les menus secours en argent reçus il la place des 
secours en nalure : « translate ita dicuntllr nlllnmi pro ca/'

nibus istis dati(ll. Les inscriptions monlren t combien élaien t 
fréquenles les distributions de sportulœ. Nous ~wons déjà 
signalé plusieurs fois ces inscriplions : il est inutile d'y 
revenir. 

Telle est la caisse commune des collèges funéraires, pre
mi.er élémen t de leur patrimoine. Le second élémen 1 corn
prenelles différen ls immeubles leur appar lenan t: monumen ls 
funéraires, cimelières, lieux de réunion, locaux accessoi res. 
Les inscriplions contiennent il ce sujet des renseignemenls 
du plus grand intérêt. On peut grùce à ces renseignement 
reconstituer presque entièrement cette seconele par lie du 
patrimoine de nos collèges. 

Nous connaissons déjà les lieux de réun ion el les salles 
de banquet; nous les avons étudiés en parlonl des assem
blées. Il nous reste il dit'e quelques mo ls des locaux funé 
l'aires (cimetières et monuments), de l'w'ea ou champ qu i les 
entoure et des immeubles de rapport que peuvenl posséder 
les collèges funéraires. 

L'incinéralion et l'inhumation sont l'une et l'autre en usage 
dans nos collèges. Cependant, il Rome, le procédé le plus 
employé est celui de l'incinél'alion, el, en Italie el dans les 
provinces, celui de l'inhumation ('l). Ceci dit, les collèges funé
raires ensevelissen lIeurs morts soit dans des cimetières, soit 
dans des monuments (hypogées), soit dans des columbal'ia. 

(1) Mommsen, do coll. p. 109. 

(2) Voir sur les origines et la pralique de ces ùoux sorles ùe sépulture 
Marquardt, Das Pl'Îvalleùen deI' Romer, p. 374 et s. 
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Une inscription intéressante au point de vue des cimeliè
l'es e t celle d'ALeste : « Dec. Cloclio A. Na ..... CUI' . Q. NœDio 
« L. Seio Picenti C. Autestio sunt honünes LXXXVII! in 

« singulos homines p . XXVI! sunt omnis pedcdul'œ pecles 

« J.11J.11CCCXCVII! (1) H. Il fallait donc 27 pieds carrés pour 
ensevelir chaque personne. Ce l'en eignement nous a déjà 

servi pour déterminer approximativement le nombre des 
a ociés de quelques collèges. 

ch iess (~ ) énumère les principaux cimeLières qui nous 

sont révélés par les inscriptions. Ainsi celui des culto/'es 
IIe/'culis victoris b. Aquinum (Halie), a de fronL CXX pied et 
de profondeur LV, en somme 6600 pieds canés pouvant con
tenir environ 250 sépultures. A aebonne, celui du collegiwn 

salutareJamiliœ tabella/'io/'um Cœsa/'is est bien plus vaste; 
il mesure de front CCCXXV pieds et en profondeur CCV; la 
superficie Lotale en est donc de 8J125 pieds CGlTés, pouvant 
recevoir environ i.l670 sépultures. 

Quelle é lait la dispo ilion de ces cimelières? Les inscrip 
tion sonl muettes; on ne peut donc répondre que pur des 
hypothèses. Certainement ils étaient rectangulaires; ils 
6taien t entouré' d'un mm au moins dans la plupart des cas (3 , ; 

peut-être renfermaient-ils des ornements, une porte oenée 
d'un fL'Onlispice avec l'inscription: « locus sepultu/'œ (4) H, des 

ombrages et des édifices accessoires pour les repas funé
raires et les assemblées du collège. L'in cription d'l'de te 
pL'Ouve que tout l'espace n'est pas occupé pae la sépulture 

(1) C. 1. L. V 2603. 

Cl) p. 87. 

(3) Assimilation aux « areœ. D 

(4) Ccci exis le pOUl' les monuments. 

• 
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des morts: 88 tombes en effet, il 27 pieds carrés chacune, 
n'exigent que 2376 pieds carrés; il reste donc 22 pieds carrés 
sans destination; peut-être élaient-ils occupés par un petit 
monumenl à la lois décoralif et religieux. 

Nous sommes mieux l'en eignés sur les cimetières ch ré
tiens. Ce sonl quelqueIois de simples champs où on ensev.e
lit les mort (1 ), mais ce sont le plus souvent de véritables 
monumenls, des hypogées ou cntacombès. Tout a é lé dit s ur 
le hypogées chré liennes. Une des plus anciennes et des plus 
célèbres, celle de Lucine, a été décrile pOl' Lous les auteurs 
qui se sonl occupés des origines du Chris tianisme. L'hon
neur de sa découverle revient il 1. de Rossi ('~l. Ces 
hypogées sonl primiliyement des tombeaux de famille: leur 
possesseur, riche converli au Chris lian isme, y reçoit les res
tes de ses frères en religion. Des galeries se creusent au fur 
et il mesure des besoins; le-s hypogées se multiplien t et 
finissen t par devenir la pro prié lé de l'Egli e, c'est·à-dire pro
priété collective. Nous avons s uivi les éla pes de ce lle trans
formation il propos des collèges chrétiens; inutile d'y re"enir. 

Les monumenls appartenant aux collèges païens sont, ou 
des hypogées, ou des colllmbal'ia . Les hypogées serven l aux 
collèges qui pratiquent l'inhumation, les columbaria à ceu x 
qui pratiqu ent la crémation . Les hypogées païennes devaient 
ressembler il celles des chré tiens: il n'en subsisle aucune 
trace. Les quelques-unes que les archéologues ont décou
vertes sont des tombeaux de Iamillel31. Cependant, comme 

(1) Cimeli ère Oslrien où Sainlt Piorro a baplisé . 

('2) Roma Sott. t . I, p. 223·35I , a \·ec los plans dus à M. ~Iichel do Rossi. 

(3) Do Rossi, Roma Salt. t. III, p. 477 et s. - Voir aussi la reproduction 
du marbre d'Urlin, dans Je t. I, 2' partie, p . 54. Ce marbre conlient le plan 
d'un monument paien. 

• 
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dans les provinces il n'existait pas de columbaria(I ), e t qu e 
n éanm oin s les inscriplions menlionnent assez souvenl des 
monUinenta, il est probable que ces monumenta é taient des 

hypogées. 
Les collllnbaria son t mieux connus . On en a découvert un 

assez grand nombre: les plus célèbres sont ceux des affran
chis et des esclaves de Livie (2) , celui de la janülia Marcellœ 

(3), celui des A7'runtiorwn(4), e t les deux qui ont été décou

verls, l'un , en i 10, l'autre, en 1852 (5) . 

Au moyen de tou tes ces découvertes archéologiques, 

Schiass (G) fai t un tableau général du colwnbarium : « Il s 'en
« fonce dans la terre d'une profondeur égale ù sa hauleur au
« dessus du sol. Autour de murs sont pratiquées de niches 
« en rangs superposés, pareilles à celles des yolière , d'où 

« le nom de colwnbal'ia. Les monumenls ont en général la 

« forme rectangulaire: celui qui a été découyert en 1 52 e l 
« pourlont en fer il cheval.. ... 'Un escalier conduit au so us
« sol : cet escalier toul'l1e le long du mur, celui qu'on a 
« l'eteouvé en 181:0 avait une ramp e on bois. Les murs sont 
« points en une seule couleur, ils sont quelcluefois en s luc, 
« ou encore couverts de fresque représenlant de s uj ets 
« mylhologiques ou de la vie réelle, mais n'ayant aucun rap

« porl [l'-ec la mort. On trouve de cinq à neuf rangs de 
« nielles; il Y a aus i des vides de linés à des mnes, des 

(1) Sch ioss , p. 89. 

('2) G. I. L. VI, p. 877. 

(3) 11011Z (, I1, mon. cd aon. inst . arch. 1856, p. 9. 

(4 ) C. 1. L. VI 978. 

(5) Schiess, p. 91. 

(6) p. 91,92. 
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« bustes ou des statues ..... il y 0. encore des autels, des sarco
«phages ... Enfi n, sur chaque niche, se trouve un petit tablea u 
~ indiquant le nom du propriétaire. » 

A côté du monument, que ce so it une hypogée ou un 
columbariu.m, se trouye un champ d'étendue variable appelé 
généralement al'ea. C'est dans l'area que sont construits les 
édifices crématoires (ustrinae), le1:; salles de réunion et les sal
les servant aux repas en commun. L'al 'ea es t généralement 
plantée d'arbres, d'arbres à fruits principalement. Elle re n
ferme aussi des Yignes et des rosiers : c'est un véritable 
jardin à la fois u tHe et d'agrément (1) . 

En même temps que ées immeubles servant aux diverses 
fonctions du collège, certaines associations possèdent de 
véritables immeubles de rapport. ous avons déjà signalé la 
donation de quatre champs faite a ux cultores Siloani (2) . Le 
donateur, un afIranchi de l'empereur, Dom itius Phaon s tip ule 
que les revenus de ces qua tre champs clo i\'ent ê tre employés 
à un sacrifice et à un banquet il des dates déterminées: 

« ..... uti ex redilu eorum fu ndorum q. s . s. s. k. Janu, III idu s 
« Febr. Domitiro Aug. n. natale et v. k . Julias declicationc Sil\'an i et 
« XII k. Julias Rosalibus cl IX k. ovcnbcr, natal Domitiani Aug. n. 
« sacrum in rc prroscnti flerct convenirentquc ii qu i in co llegio essent 
cc ad epulandum curantibus sui cuj usquc anni magistris. » 

Tel es t le patrimoine immobilier des collèges funéra ires. 
Les divers biens qui le composen t ont une double origine : 

(1) Cf. pour les détails à ce sujet, AIIard, l1isloil'e des pel'séelLlions pen
dant la pl'emière moitié du X ' siée le, Appendice A. - C. r. L. v 2176: le 
monument est entouré d'un jardin. 

(2) G. r. L. X 4.44. 
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ils viennent soit d'acquis itions à titre onéreu x, soit d'acqui

sitions à lilre gratuit. 
La caisse commune fait les fra is des premières, c'es t elle 

qui fournit les fonds nécessaires : 

« Hic Eulactus conl egi um primus constitu it e t ex pecunia publ ica 
hoc monumentum œdin.cavi L .. ». C. 1. L. XIV 3659 . 

« L. Licinius L. 1. A lex. cura tor socio r um sec undus, is monum en
tum ex pecunia collala sociorum rodificav it a rbitratu s uo » . c. r· L. 
VI 10332. 

D'autres exemples sont do nnés parles inscrip tions C. 1. L. 

VI 958 10326, 7459, 10332, 11034, 10242. 

Mais le plu s souven t, le pa tr imoine immobilier des co llèges 
fun éraires provient de donations. Les inscriplions relaten t 
ains i des ac tes de généro ité de la part soit des patl'oni, soit 
des dignitaires , oit même des é tranger s . ou n'avons pas 
à rap peler les dona tions plu s ieur fois citées déjà de Domitius 
Phaon et de Julia 10nime qui son l les plu s typ iques. Voici 
celle d'un inconnu à un collège également anonyme : 

~ Hoc mOI1. s ive sepulchrum clonationis causa acceperunt Dionysa
rius .... . et Aelius Alcides ». C. 1. L . VI 7006 . 

L'antiqu e con legium anular iol'um reço it égarement un lom· 

beau à titre gratuit : 

« ••••• am us ad ... . . duom vir conlegi an ula ri locum sepulch rum 
m(agnum ?) in fr. p. XXV in agr . p. XXV de s ua pecun ia conlegio 
anulariorum dedit » . C. 1. L. 11107. - VI 9144 . 
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Au tres exemples analogues: 

« In fr . p. XIfI fam. ct libcrt. Vitellio r . Enmanaeus disp. dat in 
« agr. p. XXXXV. )) C. 1. L. VI \l3Z1. 

« Grania Q. f. patrona dccuriol'Um Yig ilum locu m et monumcntum 
rod ificatum dedit cL \oeum ustrinro trans viam. n C. 1. L. VI, 10316. 

(l Collegio cultor. statuor. ct clipeol'. L. Ahulli Dcxl l'i loc. dut. ab 
Trcbollia Q. f. Terlulla in agr. p. XXV I in fr. p. XV. )) C. I. L . l 
2654. 

« Loea sepulturœ eultor. lIoreu\is Vie loris in fundo Domiliano in 
fr . p. CXX, in agI'. p. LV Marei Animisii Pciseus Priseianus clona
vorunt )). C. 1. IJ. X 538G. 

D'autres fois les donateurs contribuent Î1 l'ornementation 
de la schola ou du mOfllunentum ou bien prennen t à leur 
charge une réparation nécessaire. 

C'est ainsi que nous releyons cles donations très variée : 
une ara pal'l:a quadl'ata lIlcu'morea, C. I. L. VI 404, une image 
de l'empereur Trajon donnée par le clecemnalis, C. 1. L. VI 543, 

un pavillon ayec colonne15, tables et murs, C. 1. L. YI 4303, un 
portique, des escnbeaux et des tables (porticllln, scamna, 

mensas), C. I. L. VI 8117, une table en marbre, G. 1. L. VI 
10353, des porti(lueS et des statues, C. 1. L. XI 3810. 

On pourrait multiplier ces exemples, car les inscriptions 
_ analogues il celles que nous venons de signaler l50n t très 
abondantes. Yoici maintenant quelques cas de répara tions 
faites gratuitement il certains immeubles de nos collèges : 
pavimentum in ossario (un pavage dans l'osSal'illm) exécuté 
aux frais de quatre decl/l'iones du collège, C. I. L. YI 8738, 

une toiture il la salle il manger, donnée par le cura leur . C. 1. 

L. VI 10332, le premier degré de l'escalier (scalaria prima) e t 
un pavage, C. 1. L, VI 10337. 
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Comme les précédents, ces exemples pourraient être mul
tipliés, mais ce qu'il nous importe de connaîlre ce ne sont 
pa les détails du patrimoine de chaque collège, mais seule
ment la composition générale de ce palrimoine. 

Les collèges, comme les municipes pouvaient avoir des 
esclaves; ({ iclemque in ceteris servis corporum dicenclwn est; 

nec enim plurium se7'lJUS vicletar secl corporis (1) »). Il e t 
piquantderelever un lexte, signalanll'exislence d'un esclave, 
qui est la propriélé d'un collège funéraire, c'esl-il-dire d'un 
collège admetlant les esclaye comme membres actifs: 
Entyches collegi l1-wgni L aI'. et imago clom. itwecti Antononi 

Pii Felicis Aug. p. p . serous actor(2) ... » Il esl probalJle toute
fois que, en règle générale, les collèges funéraires n'avaien t 
pas d'esclaves, le lexle précédent est unique en la matière. 

B. - Régime de droit. 

Après avoir én uméré les divers élémenls qui composent 
le patrimoine des collèges funéraires, nous deyons exami
ner comment ce patrimoine a pu juridiquement se former, 
e t, une fois con~titué, il quelles règles de droil il LI élé sou
mis. Pour plus de clarlé nous examinerons la question: 

10 Aux origines, c'esl-il-dire jusqu'ü la morl d'Augusle; 
20 D'Augusle il l'aulorisation générale de collegia tenuio-

t'um; 
30 De l'aulorisation générale il Conslantin. 

(1) Dig. X6VllI, 18, 17. 

(2) C. 1. L. VI, 671. 
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ous le règne d'Auguste les collèges autorisé jouissaient

il de la personnalité juridique? ous pos édons trois 
tex te ù l'appui de l'atï1rmaliye. Un passage deVarron peouve 
que les sociétés, comme les municipe, a\Taient des esclaves 
et des afIranchis : cc habent plel'ùjue libertini a municipio 

manumissi,' in quo, ut societatwn et Janoram seroi, non seroa-

7'lt1~t proportionem et l'ationem .. . (1) » Ceci es t confi l'mé par 
une inscription dont l\Iomm en ûlteste l'antiquité ('1) : P. 

lJ10netius soc. lib. Phi/ooenes = P . l\fONETIUS societatis MONE

TALIS libertas Philooenes. - Enfin, une inscrip tion relative à 
un des plus anciens collèges funéraires, le coltegillin a!wla-

7'io7'lun mentionne une donation fa ite au co llège lui-même: 
« ... Cl/UiS ad ... duovir conleUi anulari locwn sepulchf'. m(agmun) 

in f T'. p . XXV in aUr- p. XXV de sllapecwâa conleoio af1ulario-
7'lun dedit(3). » 

Par conséquent, dès l'époque d'Auguste, non seu lement la 
fi c tion de la personnalité est cl'é6e, mais elle es t appliquée il 
cer tains collèges. Quels étaient ces collèges? Assmé ment 
les collèges liciLes,c'est-ü-cl il'e ceux qui m'aien télé légitimés 
par la le,c Julia et ceux qui s'étaient fondés ü la suite de ce lle 
loi, munis de l'au torisation nécessaire . 

Sans cloute les dl'oiLs conférés pUt' la personnalité juridi
que sont encore bien peu nombreux. La preuve en es t clans 
les innovations que nous signalerons po ur les lemps pos lé
riems. éanmoins elle confère déjà le deoi t cle propl'iélé m 
des escla"es et sur des immeulJles et le droit d'afIeanch isse
ment. 

(1),Varro, Lingua. latina., T'III, 41. 

(2) Mommsen, de colleg ., p. 122. 

(3) C. 1. L. l 1107. 
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Nous avons vu que la plupart des collèges funéraires 
avaient échappé aux dispositions de la lex Julia. Beaucoup 
n'oblinrent pas l'autorisalion du Sénal, ils ne bénéficièrent 
donc pas de la personnalité morale. Comment vécurent-ils? 
Comment constituèeent-il ct conservèrent-ils leur patri
moine? Les textes nou ont conservé deux de leurs procé
dés hahituels. Le premier consiste il luire figurer dans les 
actes juridiques tous les memlJees du collège. 'agil-il d'une 
acquisition? Tous les a socié:-; participeront il la mancipation 
qui leur en est faile et deviendront co-propriétaires. Ce ne 
sera pas le collège qui acquerra l'immeuble, ce seront les 
associés. Pareillement si l'on yeut r.onslruire un monument 
funéraire on ne l'élèyera pas au nom du collège mais au nom 
de ses membl'es. Les in cl'iplions contiennent des traces 
évidentes de cetle propriété collecti\'e. 

c( Lciberlorum cL Ic ibcrlar C. MrocenaLis L. f. Pom. postorisque 
corum et qui ad id tuendum contulcrunt. .... 'l C. 1. L. VI 21771. 

cc M. A Emilius Crestus, M. Fabius Felix hujus monumenti cura
tO l'es wdiflci XXXVI sociorum qui in co monumento contulerunt 
pecuniam uli rodiflcaretur ... » (an 748) C. I. L. VI 748. 

Le second procédé est indiqué par Mommsen (1). ous 
avons déjà constaté combien il était fréquent de voir les col
lèges funéraires se consacrer au culte d'une divinité. Or, si 
les collèges non au torisés ne pouvaien t avoir de patrimoine, 
les divinités pouvaient en avait' un (2). De là ces nombreuses 

(1) De colleg. p. 38. 

(2) Ce patrimoine leur appartenait-il ou fahmit-il partie de la chose publi
que? Voir Mommsen, p . 38, qui soutiont avoc textes à l'appui quo 10 patri
moine dos dil'inilés appartient à l'Etat et qu'il est simplement délégué à 
celles·ci. 
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formules de donations que nous trouverons plus tard: Deo 
et eollegio ou sodalieio ejus. 

De Tibère il Marc·Aurèle , le droit privé des collèges funéra i
re se développe de deux façons: 

1° Ceux qui obtiennent l'autorisa ti on du énat ou de l'Em
pereur et deviennent ainsi des personne morales voien t 
leur capacité s'accroilre de toutes les conquêtes faites par 
le droit au profit de la personnalité juridique. 

20 Les autres, ceux qui ne sont pas autorisés, appliquent 
fréqu emmen t les deux procédés indiqués ci-dessus et arrivent 
par ces voies détournées ù se constituer aisément un pa tri
moine. 

uivons les diverses étapes de ces progrès juridiques. La 
capacité des personnes morales est restreinte ù son origine 
par deux ordres de foits: le formalisme du droit, elles prin
cipes admis. Prenons , par exemple, un moyen d'acquérir la 
propriété, la m,alleipatio; il est cer tain que les formes de cet 
acte juridique ne peuvent être accomplies par une fi c tion de 
droit, par une pel'sonne dénuée de toute réalité physique (Il. 
Voici maintenant un principe : il est admis qu'un legs pour 
être valable doit s'adresser ù uneeef'tapersonna, orles m un i
cipes, les collèg'es, toules les personnes morales sont des 
persollnœ incel'tœ et ne peuven t pas par conséquent acq uérir 
des legs. 

La caractérisque de l'époque où nous arrivons es t précisé
men l de dimin uer le formalisme et d'apporter des principes 
nouveaux. La capacité des personnes morales s'augmen te 
ainsi indirectement et directement. Indirectement, parla r uine 

(1) Il est vrai que si on suppose un collège jouissant de la. personnalité 
civile et ayant des esclaves, ces esclaves pourront acquéri~ pour lui. 
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de formülisme, direclemen l par des acles législalifs portan t 

üccroissemenl de capacilé. 
La première de ces lrans[ormalions renlre dan l'llisloire 

générale du deoit romain. Nous n'avons pas il redire ici 
comment les vieilles form es juridiques perdirent peu il peu 
leue anlique rigueur et commenl le préleur, b. colé des ins
lilulions du droil civil, créa des inslitulions plus larges, plus 
accessibles. Relenons simplement que les lexles conseevés 
au Digeste consacrent certains résullals de celle transfor· 
malion : (( SeeZ hoc jure utilllur lit et possü/ere et uSllCapel'e 

municipes possint idque eis et pel' sel'UClm et pel' lilJel'am perso

nam aclquiritllr (1) ... idem, et in colle{Jio cetel'isque c01'jJ01'ibus 

clicendum erit ('2)>> Relenons au si que quelques documenls 
épigraphique. alteslenlla personnalité de cerlains collèges, 
pel'sonnalilé capable d'acquéL'ir el de s'obliger elle-même (3); 

l'exemple le plus frappant e t la lex du collège de Lanuvium; 
ce ne sont pas les c1litores de Diane el d'Anlinoüs qui sont 
créanciers des sommes que chaque membl;e doit payer aux 
clébiteues de celles que la caisse doil fouenir, c'est le collège 

lui-même, personne morale. 
Mais la cüpacilé des personnes morüles est encore déve

loppée par les conslilu lions irnpériales. Nerya accorde aux 
municipes le droit de recevoit' des leg . Ciuitatibus omnibus 

quœ sub impel'io populi Romani sunt, legari potest; idque a clivo 

Naca illtroductum, po tca a senatu allctol'e IIaclf'iclIw cliligen

tius constitutllln est (!t). Ce droit fut étendu aux collèges sous 

(i ) Paul, fr. 2. Dig. Id, '2. 

('2\ Paul, fr. 7. ~ 3. Dig. 10,4. 

(3) Lyskowski : Die colleyia tenuiol'nm dei' Rome1'. (Berlin. 1888; p. 2'2-~3. 

(4) Ulpien, XXIV, 28. 
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Marc-Aurèle: cc Cum senatus temporibus D. Marci permiser it 
collegiis legare nulla dubitatio est, quocl, si corpori cui licet 
coire legatwn sU, debeatur (1)). Le droit d'affranchissement 
leur es t également reconnu par Marc-Aurèle: Divlls Marclls 
collegi is quilJUs coewlCli jus est manumittencli potestatem ~leclit .
quare iii quoque legitilnam hel'editaten1, Ziberti vindicabunt (2) ». 

Voilà quelle fut la capacité des collèges au torisés. Ceux 
qui ne l'étaient pas devinren t proprié taires indivis de la 
caisse, du monument, etc .. . ils figurent tous en emble dans 
les actes juridiques: 

« .• .•• mancipio acceperunt immunes et curalor et plebs un ive rsa 
collegi ejus de Julia Monime c l socis ej us ses tercio numma uno dona
tionis causa ... C_ r. L. VI, 10.231. 

« . ••.• S tipulatus est T. Flavi us Augusli libertUd spoponditL. Titus 
P a mphibus et populus. » C. 1. L. 10296. 

Les donations s 'adressent à eux et non pas au cOllège : 

C. Heduleius Januarius qq. aram sodalibus s uis Serrensibus 
donum posuit ... C. 1. L. VI 839. 

D. Cœsilius nigenus appariLoribus œdil. prroc. vicar . veteribus 
cubiculllm hypœthrllm cum omamentis suis d. s. d.d. G. r. L. VI 
1<;147. 

Les legs sont faits également aux associés: cui (collegium) 
autem non licet coire si legetul' non valebit nisi singulis legetur; 

(1) fr. 20. Dig . XXXIV, 5. 

(2) Ulpien, Cr. 1. et 2. Dig. XL, 3. 
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hi enim non quasi collegùun sed quasi cati homine admittentur 

ad leoatum ( I I : 

(( ... L. Quinlius Allascantus tcslamenlo lcga\ il m l'd.!cis Taur. c uI
• toribus Asclcpi et lJ ygire. )) c. r. L. V 6'J~O. 

En fin 10 procédé con i tan t, pou rIes collèges non autorisés, 
il se former un patl'imoine, sous le nom d'une divinité, es t 
auss i d'un emplo i très ll'équent : 

« Si h ano sacrum, sodalicio ejus ct Larum donum posuit ... C. 1. 
L . VI 630 (an 108). 

(( Soli [nviclo liT. Acmilius M. 1. Chl'.I'Sanllls mag. ann i primi ct 1\1. 
Limhricius Polides dcc. cl sodalicio ('jus d.s.d.d. )) C. I. L. VI il? 

A l'emal'quer une in scription du temps d'IIa(ll'icn, c'e ' t·à
clire d'une époque olt les co llèges ne peuvellt pas encore 
recevoit' de legs. Le testa teur lait son leg à la divinité: 
« Imp . Caesal' i IIacl/'iano AllO. Il. colle[Jio /Elianorwn sanctis

sillw lIIùlervae Salu(tar i ?) Amaraclls AU[J. lib. ed: testamento 

d. d. » C. l L . VI Di8. 

Telle fut, en droit, la capacité des collèges funéra ires ju -
qu 'au moment où fut porté le sénatus consulte au tori sant en 
général tous les colle[Jia tenuiorum . A dater de ce lle époque , 
ils devil1l'enl des pel' onnes morales. Il n'y eut plus dès 
lors il di s tin guer cieux espèces cie collèges . TO U S avons vu 

(l) Ir. ta Dig. XXXIV , 5. 

Il 
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quel profit m'aient tiré les chrétiens de ce nouvel é la t de 
choses. Il en Iu 1 de même pour les aulres collèges funéraires. 

Une incapacilé s ubsiste pourtant: les collèges ne peuvent 
pas être institués héri tiers. « Collegium si Ilullo speriali 

pT'iv ilegio sulmi.1'1111l ."lit, Ite!'editatem cape!'c non posse duviuIII 

non est (1) ». Il fallait clOllC aux collèges un privilège spécial 
pour pou\"oir devenir héritiers . 'ils n'antien t pas ce pl'iYi
lège ils 110 pO llvaientrecueillir que la s llccessioll de leurs 
affran chis : Qua,.e IIi (j1l0lflle legitimalll hel'editatem liberti 

vindicabunt ("?) ». 
Cette incapacité persiste jusqu'ü Justinien. Une conslitu

t ion de ce prince de l'un 528·529l'ütténua pO l1rtant. Le collège 
ne peut pas reCeYOi l' Ulle hérédité, mais s'il é lai t institué 
quand même, la succession de"ait se pm'loger entre s es 
membres : « et si fjuidem simpUeite,. CO lll.'fJll l'c llcgiollis mCIl

uonem jecerit, OlillU'8 (Jlli I/Iorlis tempo,.e i ll eo f/lImel'O sint, 

petunt et sccunclutn pe,.sonar/lm 1ll/lIlel'llln irl clioidant. » (3) 

(1) Ulpien, fI'. 2, Di.{. XL, :l 

(2) L. 8, Co do 6, 24 

(3) Code VI, 48 (traduct ion Krueger). 

FI:--r 
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